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Tableau de synthase de la remuneration des femmes &ms. 

Conventions oolleoti ves ·balsas .... 

·-. i~:T, . .": 
. £:?-;·._·":'. 

·A, Conventions oolleotives qui prevo:Le%lt'l'aga.liti 

I. Ouvriers. 

·C,P.N, pour les'entrep:ri'ises:.de 
. ooles• ' 

.C.P.N. pour les:entreprissa hol"h.oo:t'es~ 
·. : ·', ' . ( . _ .. _-· . :. ·- ;_ 

C.P.N, . pour lee .entreprises toreatUre.s. 
···: · . C.P.N. · de. la p&Ohe maritime 

ii 

. CLP.N. de.l 1indltstrie dlt bo:l,s 
' .: 

· O.P.N. 
' f ... ' ' 

mixtie des mines. 

C.P.R.· de l'indlistrie des ardoieiEires, des ourieres de QOtiaules· 
' pierres A :i-asoir de la provinoe ·de LUxembou,rg,'(l) 

';;C.P.R •. ,·de llindltst;ie dils carrieres de petit grEI.Zl!t et. des .oa.:r:or:l.lll'J,sU: 

-~ ; 

oaloaire A tailler des prc;>vinoes de'L:Lege et de NaJIIIU', · 

C.P.R. ·de 1 1indltstrie des oarri&res. de ~s'\9t <\& q'lia.1'tzite d.e ia'Dr•:I-'J 
vinoe de L:l.oge. · ' ·: 

C~P.R. de l'~pu~trie des. oarrieres de gres et de quartzite pour tou't 
le terri to ire dlt ROyaume A 11 e:x:oeption de. la provinoe de Liege 

. ;· - . . . --~ 

C.P,R• .:de 1.1 indlt11trie des oarrieres de kaolin at de .sables e:x:plo.itees. 
oie~ ouvert des provinoes de Liege, de Namur., de LuxemboUrg, 
l'la.inaut et de. Braoant. 

.··•· , C.P .R~ .. de 1 1 indltstr;l.e :deii~eres ·de gra.v±ers,et sables explo~'•ec•e 
: ':': · · oiel ouvert des,pronnoes·de Limbo~g,: d.I.An..fers, 'de la ··FJ.:eil.re 

.. ·;' 

• 

... 
. '· 

':1. 

' ! • 

<" oooidenta.le et de la Flandre orientale.· 
'<--. ' . . ~ -, • -,. ' ' - -. _., .·. 

C.P.R. de 1 1 indltstrie des carrieres etll';ours S..oh~•et · 
de o.aloaire non t'a:ille des. provinoes ·· d.e Liege ·.'de ·.NIIliiiiU~~.e·1L 
Luxembourg et des. monllJ,siiements a<llmill:l.st:ra~tilrs, 
de Thuin. ·•·· :~.:· . 

. C.P.R. de 1 1 indltstris dell oarr:).eres 
· ment admi.nistratilrL de ;E'hil:Lpllev'ille.;< 
.. - . .. ".~,..-.. ;: ___ ~.. . _. 

s.c.P. ·.des. oarrieres et ·acieriss de m&:L'bl~ 

C.P.N. de l'indltstrie sidarurgique. , 

· c;l?·.N, des indu11trie~ du oiJD8n'IJ •. '" 
O,P.N., des ·maitre8-t9;illeurs et 

C.P.N. de la oouture"p®r.~es. 

,.- ' . >':':Jr,;,;;;e: 

(;!.') La tormule "pour t:t'ii.va:l.l egal, 
de l' indltetrie .. dee oa.rrUres; · 

• 
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-· ~· 

·.·-, 

Ce.rrosseries 

· C.P~N •. , des entreprises .de garage 

•··c.P.N. -::·de la pcterie ordine.ire en terre .·OOlmm;me 

·.· C.P.R. des briqueteries de la. region dli. lll.l.pal··.' 

. C.P.R.·: des briqueteriee 

o.P.R. des briqueteries 

du pa;ys de We.es 

du lit.toral. · 

·~ ' ·..-

S,C.P. boUlange:riie industrielle 
r .. 

SectSU%'1 sucrerie, raf:f'inerie, ll\lor& invert:t, a.oide. ci~i,que. 

-~ '.; " 

'•·: 

'Seote= 1levurerie 1 distillerie. ·, :·~, '; 

S.C.P. brasserie-malterie 

· Se.ot81U' 1 conserves de Viande 

Seot&Ul:'lfOndoirs. 

S.C.P •. de l'.ind.ustrie du froid 

. s. o. P •. · industria des aliments pour · betail 

\ : . 
' 

. ' 

·•)i ··~~::"~' ii.• 
C.P.N.·;' de l'ameublement et de l'ind.ustrie:t:~at1S1~0%'111S•t:ri.08f'dU'lb4U.th 

·, ,· .... 

·.· C.P.N. •· d.u die.mant 

C~P.N. de la prep~ation d.u lin 

0. P. N. . de l' &'1'111Ul'srie a. la main 

C. P. N •.. d.u oommeroe eiimentaire 

C.P.N. des ports 

C.P.N. •pour le oommeroe de combustibles. 

C.P.N. de la coiffure et de soins. de 

C.P.N. :de l'ind.ustrie 

C •. P. N. · d.u Trans,Port · · · 

'lllmplcyes .'

>C.P.N. · des carrieres de petit granit 

C.]?.N. <Pour emplo;res des ohe.rbcnnages .. ,• . · .. 
c. P. N. >des. ookeries independantes et de la. ··s~~l1eera~:~.?·2~kil}''li~~.· 

· c~P.N. <des emplr;r~ll 

c.P.N• ··pour emplo;res des :fabrications uni·ta1l:l.i~etiJ:·.' ''··'~: 

'•' . C.P.N. pour emplo;ra de la., siM~gie • •. 

C.P.•N •. mix:IJ ia.tl'e pour empl97'fil . 
j ' • • .. ..... .-•.·. -· " :· -','._;_, . ~.. :··.,...~· 
f, • .. -•. 

; : ... ,_._,. 
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C.P.:!i. ~ 8l::ploy4e de i•inauatrie du tel.""iila at de 'la 'bow'e~e),'~e . 
. O.P.N. < pour employtla de·l'i:i.aalia .. rie ... de 1 1ha.billemed et a. .la oon

. f'eotion. 
', .. . 

C. P .N. · pour employes de 1 1 industria et oomme»oe du pitrole 
. ' '. . 

C.P.N.· du oommeroe de detail independant 

. C.P.N. · des ma.gasins d1a.limenta.Uon 1 auooursalas llllll.Uples 

·' C.P.N. :; des entreprises de qommeroe e:rterieur et dea 
~-:: 

C.P.N. 
. -. ~ 

C.P.N. 

C.P.N. 

C .• P.N. 
< 

pour les employes du saa at eleotrioi1;8 
./ 

· . pour las _banques 

. pour le1 pha:cmaoies 

pour lee a.gente de ·lhange 
'. 

-
···-··· .. -.-· 

·-.. 

' 

,. ·.·+II.'/ Ouv:ders at employes 

-~;,'·'p;fJ;ff:jS:, ~::-:::. ·:: ~:: ::::~::: :=·at _a.genoea 

· .\ C.P.N. · des sooi&tes de pNta bn.oth'Oa.ires~ d'epargne at 4eoaJ":L11&4J.sl~..,:• 

•·. 

:. -•,. 

-.. _: .. :. 

c. P. N •.. des grands ma.gasina . ,- .· <:~1H0.;:,;.:t·,· .· · .. 
· C. P. N. de 1' industria h&telillre < ' · ..... ,, ' . ,·. 

C.:9.N. des servioe~ a. 11a.nt;s · 
,, '· 

.-· C.P;N •. de l'a.Vi•tion o-roiale .. ., 
.··,,-

' ·~ 

' t, . • ~ : ' ·\ . : . .... ' 

"'· "<mvenUons oolleot'ives dans lesq~lle~·l.es'~.la.~ea teminins 
<·, .. en pouroent des salairea ma.aoulins.. . . ~- '·' .c. 

. . . 

.·.' .. :I/ 90 a. IOO 2§ . 
•.·. l.Ouv:riers 

.. 
·.: . C.P.N. de l 1a.grioulture 

','\ 

' '· 
'· . ··'· 

. :•··, ¥ ,. . ~ . 

·- · .. ·'."' · .... verrerie.s a Vitre (a. tra.Vatl ega.l., 'salaire •Bal.> 
SeoteurtCa.ndiserie 

. ' );_ ... ~ Seoteurta.'ba.~toirs d8 v~~a.ille 
• I '• • .. ;.,., ., _,·:/· 

. -~~-. _,,,.' : ... 
. I . ' 

Seoteuraboyauderie!l . " . 
;,·. S. C. in~~t~ie du lef 1; ; , ...• 

s.c. Huilerie,JIIIb:opriniere ···· 

. ··t 
; .. 

. ··, 

s.c. industrie du oate et de la Qhiooree .. ~.;. : _-. ~··~· 

' :- ~ ' ,; 2.Empl.o;rb . .. 

l .~ .. .... 
" . ' 

c.P.N. pour employ& des oani6res de porphyre du oanton de Lessines, 
· . de Bierghes-lez-Hal et de ~ena.st. · · ·'".' 

.. -'' 

. _.,·. 
'·_,-.,:_ . '• 
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·· II~Moins de 90 %,·. · . -, ... 
. . . ; ~ . . Ouvriers 

.,. 

' ... 

~--· 

... 

s.o.· industria des· oondilll~nts 

S.O• induBtrie · des speo;alites al:i.mE1nt&i:l~es 
'' 

•' 

Employes 

O.P.N. de l'industrie oinematographique 

0, Conventio:rll oolleotives qui 
las hommes at las femmes. 

ont introduit une 
:·- . - ,:·- :· - ,:_ ·-. 

~s·-::·:· .y. ·~: _(:: 
i:' . 

des oonstruotions matallique, meoaniqU.e · a-t:&leot:d.que. 

a. la '":::.:.-. . . . ;;~i~J~;~,:: 
poroelaine, sanitair&s-abrasi:f's: :~:.::h.'~:';·,:;<. 

·s.a.P.' produits 

s.a,P. ·· Faience, 

....... ..,.< . :· · ·,,~~t';r~~v · 
S,O,P, •· .. miroiterie 

· .. S,O,P• oarreaux 

· s.o,P.-:. glaoerie 

.. S,Q,p,,·. · Flaoonnerie 

s;a,p, .. Cristallerie 

S,Q,P, .. Gobeleterie 
:." 

S.O.P~· ... , Auxiliaire du ve=e 

. s. a' industria des derives de oareales .. 
· industria de gluoose at des 

. ·' . 

. . s. o. 
s.o. . . _-,._ bisouiteries 

. s.o. industria des boissons 

S,O, ·':;/industria. des legt.JIIles . 

• S, q, 

s.a' 

·. ,.- industria des fruits 

ohooolaterie 

s. a. . . industria du poisson 

C.P.N •. de 1 1 industris $extilo et de la b~nneterie 
.. 

-:.... . C.P,N. de 1 1 industria textile de 1'&1'1'9!ldJ,ssement aam;n~~-t;ra.ti:f' ·deve:~L9~~ll-\')'f' 

C,P,N.:" de l 1 industrie des ouirs et pe!j,UX• 

O.P,N •. ''.:: de 1 1 industria des tabaos 

.O.P.N< 'pour la transformation du ·~:P~er· 

.. ;' ;, I~ 

·. '-.'. 

.;• 

•,'. 

,. .... 
. .-·:·. . '-. 

... , .. 

·li. 

'- \-~ ·-· .,,, ... 
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C.P.N • 

C. P. N. 

C. P. N, 

s. c. 

pour lea entreprises de mat_illres premUres ·de riicuperat~on, · 

de la :f'ourrure et .de la peau en poils. '-',: 

des blanchisseries. et des entreprises de teinturerh et .·•• 
degraissa.ge. 

Pots et t1zyaux en i;rb de la :region 4e Charleroi •. , 
DIVERS 

. . 

C,P.N. de la chimie 
pour 1 1 industria chimique le principe. salaire egal pour . 
:f'onct.ions Eiquivalentes a ete adopte par la Convention llolleo- ·. 
tive du 20.I.l9631 l'equivalenoe Q.es :f'onctions sera, si . 
neoess8.ire, etab_lie par une o1assi:f'ioation soienti:f'ique, 

. · c .. .P. N. pour la pr.oduotion des pates, papiers• et cartons • 

·.l) Le principe de ·1• egalite de remuneration··pour lea :f'onotions mixtes 
ou identiques a Eite adopt& en Papeteries et rati:t'ie par un . .(I..R~ du 

.14.3.1962. . 

2) L'tichelle des salaires de la production pates, papiers et carton!! 
····... '. 

est etablie en raison des :f'onotions et non du sexe. , : 

Par ailleurs, le salaire de certaines :f'onotions mixtes· exeroees en 
majori te par des ouvri~res est oalclile 11.\DO pi~oes et non au temps. f 
il ne peut dono etre rapporU . a 1 • eohelle. des salaires fi-xes au 
temps. · · 

,·,, 
·• 'Ill.• :-, .• 

.... 
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· ... 
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Ai-wEXE 2.: L' evolution des gains horaires bruts moyens des ouvriers et ouvrieres dans l' indllstrie manu:faetliriere.-. " 

..t:,_·-
,_ -. 

-- • : -:. > _;-. ~ ~ 
" " " . -- .. ' ·-·---

Indices octobre I95B = 100 
-- .-..-· - . .:·-· .. ,' 

... ~ 

-.... 

oct.I959 oct.I960 oct.I96I oct.I962 oct.I963. oct.I964 oct.I965 avriLI9a6 ' . 

hommes IOI,9 

I 
.!05,4 

I 
I09,6 

I 
II7 ,5 

I03,0 I07 ,6 II3,6 I22,6 femmes 

!26,9 I45,2 l52,1 I40,7 

I62,1 I37,0 . "I58,2: 

) 

Source : :Bulletin de Statistiques-, publie' par l'Institut National· de Statistiques - -Bruxelles. · 
-.; 

Il est a remarquer 
a la lumiere de la 

.-, .. 
que 1 1 evolution plus rapids des gains feminine resultant de ce tableau doi t i:Jt!re" 
structure de la main-d'oeuvre (Age, qualification, anciennete, etc) et des primes 

laires pour heures supplementaires. · -,., 
' . 

-. ·:: '. -. 
-.·.• ·-.' 

'•' 

' 
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Orig. : D 

I.e -gowr~rnement .federal et lee partenaireli! sooiaux, ~It -a litre 

801J08~S. ent repOndU s6pa:.rement au questionnaire, 

Le minietllre federal d.u travail et de 1' orcl.re social a r.Spondu au" 
points A, BI 1, et 5 et c. 

La Bundesvereinig~mg der Deutechen Arbeitseberverbllnde (thion i'oSdoSrale 

des associations d'emp1oyeure allemande) et le Deutsche Gewerksohe.i'ts"9u,nd 

(Federation des syJ!dicats allemands) ont repondu ohaoun pour aa part aux 

autres questions. 

.. 

1. Exiate-t-il un programme adopte - aprlla le 3l.L2.1964 - par 1e gquve:r-

nemerit ou par d'autres organes, pour assurer, au moyen de dispositions :J.Ggis

'-<; :Latives,Oll.>autres·la roSaUsation chi prineipe.de.l!egalite des remunerations? 
.' . 

. . ~· ..• E:ldste-t-il de nouveaux projets de loi, des proposi tiona de lois 011 

autres concernant l'application d.u principe de remunerations egales ? 

. ' : . : ; . ·~ -~'-, . ~ ......... ' . 
R&ponp :--- · ·-,\-·;' 1- ;: .. . 

' . . .; ,-, ; ;· 

''{ -.::.·: 
1-. Il n'y·,a. pas lieu de constater .de modification pu·::rapport .• 1' etat 

const.te ¢6cedemaient ·(1}. 

• •• f ••• 

(l) Pour prendre connaissanoe de la. situation constath precoSdamment, ef, 
r!'-pport de la COIIIDlission au Conseil eurD:':Mat d' application au 31 decem
bra 1964 de l'a.rticle ll9/CBE et de la J"9so1uti_on adoptee Pll.l' la 
conference des Etats membres le 30 cieoembre 1961 - doc. V/C(J((65)270. 
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II. TEXTES LiEXJISLATIFS 

1. Le prinoipe de 1' egali te de remuneration entre les travailleurs 

masoulins et les travailleurs feminins a-t-il fait 1' objet d 'une reglem n

tation apres le 31.12.1964, au moyen de lois, reglements, arretes roya ' 

deorets, directives ou autres ? 

2. Un salaire legal minimum obligatoire a-t-il ate adopte apres le 
31~12.1964 ? 

Reponse 

La situation constatee preoedemment ne s'est pas modifiee (1). 

III. PROl'EX:TION JURIDICTIONNELLE 

1. Les travailleurs feminine possedent-ils tous un dro:j.t subjectif ~ 

l'egalite de remuneration dont ils peuvent se prevaloir devant lea tribu 
naux (2). 

• Dans l'affirmative, quel1e est la garantie assuree a 1'exercioe de ce 
droit ? 

... ; .. 
(1) Pour prendre oonnaissanee de la situation oonstatee precedemment, of 

rapport de la Commission au Consei1 sur l'etat d'application au 
31 deoembre 1964 de l'artiole 119/CEE et de la resolution adoptee 

(2) 

la oonferenoe des Etats membres le 30 deoembre 1961 - doc. 
V/COM(65)270o 

Cf. "Rapport de la Commission au Cons ail sur 1' etat d' application au 
31 decembre 1964 de l'article 119/CEE de la resolution adoptee par 1 
conference des Etats membres le 30 decembre 1961 - doc. V/COM(65)270 



.~. ... -·3 4292/V/67-F 

2. De queUes posaibil1t4s dispose un travailleur fl§minin, s'il:.~,t:Une 

ltre l6s6 dans sea droita, au cas ou il ne pourrait invo~r l'application 

d'une loi ou d'une convention collective ~ant force obligatoire g&nerale ? 

3· Existe-t-il de nouveawc a:rrlta rendua pa.r. lea tribunaux en la mati,re 

e.pNs le 31.12.1964 ? . 

Reponee 

Ici non plus, auoune IIIOdification ne s'est produite pa.r rapport l 

la situation preol§demment oonstat4e (1). 

l. Outre l'aotivit6 pa.rlementaire se rapport~mt awe disouasions et au vote 

de nouvelles ·loie ou directives, y-e-t-il eu - apres le 31 decembre 1964 -

d'autres questions ou interpellation& oonoernant le problaae de l'6gal1t6 

des se.laires ? 

Pri8re d'1ndiquer briwement le ooiltenu des questions ou interpelllll

tionl! 'ainsi que fln··rlpon..-s y afferentea. 

,J '" •· 

2. A~.a constitue- apres le 31.12.1964 - 4es oommiseions d 1etude pour 

la eolution du problema de l'&galite des r6muneration. ? Quale eont lea 

. reauite.ts de leure travawc ? 

·l. 

. , _,. . .. ; ... 
-.;· 

"!. "".: .... •,_,,: 

(l)'Ot~ ."Re.p~~t de ia." CODDiaslon ~ Consei.l .fur l·'~tat· d'appiic&:t-ion au 
jl deoem'bi-e 1964 de 11 article 119/CEE de lllo ri.lloluti,iln ado,Ptee par la 

· conference des Etata aembres le 30 decembre 1961 - doo. VfCOJII(65)270. 
' . ·:; . . . . .· 

•. _ .. f.; .. 
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Reponse 

Ad. 1. -
A l'ooeasion d'un rapport sur la situation des femmes dans la vie 

professionnelle, la famille et la societe, exige par le pariement du gou

vernement federal, la question des remunerations a ete egalement etudiee 

en detail (1). 

Il oonvient de mentionner en outre que le Bundest~- lore de sa 

78eme session, le 8 deoembre 1966, a adopte une resolution de la 6ommisei 

du travail (2). Le gouvernement federal a transmis cette resolution au mi 

tre ( ou senateurs) du travai 1 des Ll!nder, ainsi qu' a.ux organisations d' 

ployeurs et de travailleurs, en les priant d' en tenir oompte. 

' 
~a teneur de la resolution etait en substance la suivante : 

Le Bundestag s'adresse aux partenaires sociaux, et er 

les conventions collectives de telle sorte que l'egalite de remuneration e 

la main-d'oeuvre masculine et feminine soit garantie, non seulement de fag n 

formelle, mais aussi dans les faits •. Il demande:lW.gouvernement federal d'e a

miner toutes los conventions collectives, qui lui sont soumises seulement 

... / ... 

(1) Doc. du Bundestag V/9CY3 du 14 septembre 1966 (pages 81 et suivantes) 

JO 

- Le rapport traite de l'egalite de remunerations de l'homme et de la • 
femme, non seulement dans le cadre legal, mais aussi dans le. cadPe des 
conventions collectives; il souligne d'une part les progres oonsiderab es 
realises entre-temps dans l'egalisation des remunerations masculines e 
feminines, mais d' autre part il signals los "categories de salaires 
pour travaux lagers", sans lea olasser de f'ii90B generals comme eontrai es 
a.ux :prinoi~s d'egalite. Un oxtr!l.i"bl.e la partie du rapport conoerna t 
lo ~obleno on question figure en annexa au present chapitre. 

(2) Document du Bundestag V/1177 du 8 deoembre 1966. ~ • ·~ 

', "'.,(,,II· I 
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titre de declarations en vue de l'enregistrement ou de declarations d 1ext~ 

Bien Nerga omnes", en vue de verifier leur .oontormite awe l'artiole 3 de la 

lei fondementale. Le gouvernement federal est prie en outre de provoquer un 

oontr&le analcgue au niveau du Lend par des nesooiations avec lea gouverne

ments des LUnder. Entin, le gouvernement federal est prie de £aire r.apport 

tous lea deux ens au Bundestag sur la nature, l'etendue et les resultats des 

objections que lui-m&me ou lea gouvernements dea LUnder aurent. fcrmule.es a 
l'egard des ~entions collectives qui leur. sont aoumiaes. 

~ . . . 

Ad 2. -
'· 

Il n'a pas ete constitue de commissions d'etude• 

B. CONVM'ION Cot.I.!l'fM . 

I o gi!DRALI'm! 

1. Qasl est le nombre approximatif de 

a la date du 31.12.1966 ? 

conventions collectives en visueur. 
.·, 

2. Qu.el est le nombre absolu et le pouroentage cles travailleurs : 

' . ": 
a) oouverts ~ une convention collective de . .cJroi t Pttt-'t 

- '.•' ·'·. . . . . . . · .. 

b) couverts par une convention ool1ective rendna-:obl-igatoire "erga· Caines"; 

c) non __ eouverts par une convention collective. 
. -~ ,; . · ... 

a' Qual est l.a nomlire · et ~ell$s sent lea o~iktiOiia collectives qui· 

ne -~revoient' paS il.e ~tie pour la mise en oeuvre du principe de 1' egali tf 

de remuneration ? 

4• Quel est la nombre approximatif, et quelles sont lea eategories d&· 

travailleure, les. regions ou provinces (L~er) depourvues de oomentions 
. ' ' 

collec1ivee ? 
ll. '' 

' ..... ···I .•• 

r-- · 1 
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Priere de fournir des elements precis d'appreoiation de la situati 

des femmes appartenant a oes categories. 

5. 
lees 

Quel est le nombre approximatif de 

apres· le 31.12.1964 ?• · 

""'" t ~ r ' ·_"': _ ":" . . 1 : .. 

conventions collectives renouvel 

, ..... · ' ' 

"'!"".: 

6. Parmi lee conventions collectives renouvellees apres le 31.12.1964, 
oombien ont subi des modifications quant a la matiere concernant le trait -

ment du personnel feminin ? 

1· Certains projets ont-ils ete envisages ou con9us, certains plans 

ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles de tra

vailleurs et d'employeurs separement ou d'un oormnun accord (par example, 

dans le cadre d 'une programmation sociale}, pour rea.).iser sur un plan 

general, d'une f~on corrects et complete, le prinoipe de l'egalite des 

salaires ? 

Reponse 

&.!· 

Nombre approximatif, oomprenant toutes lea conventions collectives 

parallUes : 16.750 dont : conventions d'entreprises et conventions rel&

tives a des services publics ; 6.800. 

Le nombre approximatif de 16.750 conventions collectives ~omprend 

environ 1.500 conventions collectives federales; sur ce nombre approximat f 

de 16.7501 environ 2.300 conventions collectives sont des conventions col 

leoti vee •ec!re. 

!2..1.· 

a)-b) En republique federale d'Allemagne, lee travaillsurs n'ont droit 

prestajliona :c0Il1lellues·-par ·voie,..de· eomtention.ooUective que si · c · • · 

... / .. 

• "''"''"II !• ol·lll .. l• ,,,,,,I 

' 
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1. le travailleur est membre de l'organisation de travailleurs interess6e; 

2. l'aQPloyeur appartient ._ l'organisation d'employeurs qui a sign4 la 

convention, ou l'a sign6e lui-mlme. Le droit subjeotif, qui n'admet pas 

de d4rogation, est 6galement 6tendu aux non-contraotants si la conven

tion collective a 6te etendue "erga omnes"• 

Dana la pratique, il eet_oependant de regle que tone lea trsvailleurs 

scient traitee sur la base des conventions collectives en vigueur, sane 

tenir compte de leur appa.rtenance II,)'Jldicale. c•eet pourquoi le nombre dee 

travaillsurs rempliesant les conditione de la question a) et de la ques

tion b) est identique : 21,4 millions. 

c) Il n'existe qu'un tr~s petit nombre de travaillsurs non converts par 

une ccinventicn collective' • 

. , 
MJ.--

La federation dee syndicate allemands et l'union federale des drgimi

sations d'employeurs allemands ont fournis des reponsee differentee a cette 

question. 

Selon la cont§d6raticn des I!Y!ldioate, le prinoipe de l'egalite de 

remuneration n'est pas r6alise dana les secteura ta.rifairee suivants : 

Kines-et·minieree 

'' 
-Jiinee de fer de Heeee; mines de m§taux non ferrewc (Bergbaugeaeinsoha.f't 

Gey); lllineil de plomb et de zinc de la Maubacher Bleiberg AG; ardcisieres · 

de Westphalia et de Heese; mines de eel gemma de Kochendcrt; carrieres de 

chaux (Buderue'sohe Eisenwerke); sable qua.rz de Weieeenbl"1llll1 (1). 

. ·~~ ' .. ' '' .··-;,, ._,,· '(;;_, . .. / ~·· 
--.... - ...... } ,, :·.··· 

(1) Les divsrsee conventions sent enumere.s en annexe eons 1 (p~s 1 et 
suivantes) > · 
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Industria du cuir --· -·-~·---

Baviere, Hesse, Rhenanie-Palatinat, Rhenanie du Nord (Rhin-rive 

gauche et Rhin-rive droite) et Allemagne du Nord e1). 

De plus, toute une serie de conventions collectives dans 1 1 in-
l '. . . ' ''• . 

duetrie chimique, metallurgique, de la transformation'du bois, de la 

transformation du papier, de la oeramique, dee matieres plastiques, 

graphiques, de 1 1alimentation, des conserves de fruits et legumes et 

de la confieerie, preToient toujoure dee groupes de ealairee pour tra

vaux lagers qui impliquent un desavantage de remuneration pour les fem 

mea. 

En revanche, l'union federale des organisations d'employeurs a 

emie l'avta suivant 

"Dans le dernier rapport commun de la Bundeevereinigung der Deut 

sohen Arbei tgeberverbande at du Deutscher Gewerkschaftsbund. du 18 janvi r 

1965, il etait dit a cet endroit que, dane l~dustrie de production du 

cuir de la republique federale d'Allemagne, il exists encore des abatt -

mente pour les salairee feminine dans une aerie de conventions collec

tives. Ces conventions collectives ont ete denoncees, et les partenair s 

s'efforcent en ce moment de reamenager le systeme des categories de 

salaires actuellement en vigueur en tenant compte du prinoipe de l'ega 

lite de·remuneration. 

On peut done oonstater que, dans les conventions collectives 

I 4 

de la republique federale d'Allemagne, le principe de l'egalite de rem 

neration des hommes et des femmes est realise. Il est notoire ,que les 

syndicate, dane le dernier rapport suamentionne, estiment que l'existe ce 

de categories de salaires pour travsux lagers dans lea conventions col 

lsctives implique un deeavantage de remuneration pour las femmes. Par 

centre, les employeurs estiment, d'acoord avec le ·gouvernement federal 

allemand, que les "categories de salaires pour travaux lagers" n'impli 

quent pas de desavantage pour lee femmes, puisqu1elles e 1appliquent 

aussi bien aux hommes qu 1 aux femmes. Le fait de distinguer et d 1 appre

oier le travail salon sa durete (lour ou leger) est une delimitation 

fondee sur des cri teres objectifs, et ne tenant pas compte du sexe· ies 

travail leurs. 

(1) Les diverses conventions sont·enumerees en annexe sous II (pages 6 
et suivantes), 

, "" "''", If I ' ·•·Hill ·I• · • ·I• '' l 

• 
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En oe qui oonoerne le PJ'Oblllme de l 1equivalenoe, nous renvoyons a 
nouveau. au rapport prioite du 10 jazwier 1965• lo 1artiole 119 du traite . ' . . . 
ineti tusnt la CEE et l' article ·• 3 de la loi f'ondamentale oontietment a implement 

l 1obligation d'appliquer aux oc:~~tione collectives le prinoipe de l"'6ga.-
~ •' . . 

lite de remuneration pour un .!1!! travail" et non pas le prinoipe de l 1"ega.-

lit4 de ~ration pour un travail fguiv!lent". In out~, il n'existe ~ 
de methode objective univeraellemsnt valable permettsnt de determiner; dans 

la olassif'ioation tarif'aire, la valeur exaote d'une f'onotion1 q111il e'agis
se d•une f'onotion masculilie' ,aU :Nminine". .. . ' " .. 
Ad 4o 

Le Bw:ld!fYerband cler Deutsohen Arbei tgeberverb!nde. (Union f'Merale 

des organisations d'e~~Ployeurs) renvoi• pour oe point a la riponse a la 

q11estion 2. 

La. federation des !IYJ'Idioats allemands souliane 6gal8111ent q11' il n 1 est 

pas possible de f'ournir des illdioations tent soit peu exaotes sur le 

nombre de ·trav~lleurs non couverts par une oonvotion collective. Elle; 

expose en outre dans sa riponse : 

"Le domaine neil, 0911V•rt par del!l co~entions collectives est tout_.& 
· ~ai·t ~ignif'~t~ · q11'on ie Cionsid}~ chi p(,int' de 'iiue de l'imporl9.ricie .du .. 

gJ.'oupe tarif'aire, de l 1 importance deia· sect~a economiques ou du noalbre 

des. trav~Ulleurs empleyes. · 

Lea travaille~ ~question sont IIUl'tout des employes, ainsi q11'il 
' ~-· ' ' ' .~ :· ·~ - . . . - ' ' ' .... ' .. . 

ressort du tableau ci-apns des secteurs clu c0111111eroe et des services prives 

oU il n'existe pas de ~onventi~ oolle~tives'Pour lee travailleurs • 
. ' , . : ·. ' . · •• ~ .. : . ! . ., ' r , ,; . , • , ., .'i.":' : ;,. . , ··' • 

~ :{·'-_'} ' ·. . . . . '· ,· . ·. . ' . . . . . . . ' . . . 
Pour une partie'des"travailleura a domicile, .notbmlent dans l.1 Ueotro-

teohJiiqlie; 1 'habillemeilt, le tre.Vail ciu caoutchouc et de l" amiante,et ·le. 

... / ... 
, _. 4 ' 
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lTOJDliH Travail-
Pouroen- leurs 

Seoteurs eoonomiques de 
t~ du Dent feminin~ travail-

leurs total en pourr-
cent~ 

Terriloire federal 

Intermediaires du commerce 62.000 12,3 20.000 32,2 
Bureaux d'BVooats et de nota.ires 1o8.ooo 21,3 74.000 68,5 
Experts-oomptables et oonse~:J.-
lers fisoa.ux 64.000 12,6 39.000 60,9 
Publioite oommeroiale 22.000 4,4 11.000 50,0 
Edi teurs de journa.ux 21.000 4,2 12.000 57,1 
Logements (non comprises lee 
entreprises d'utilite publi~e) 17.000 3,4 1·000 41,2 
Aut res 150.000 29,6 g5.ooo 56,7 

Tableau pour les seoteurs du oommeroe et des aervioes prives 

Reuartition re£ionale 

Commerce de gros - Brlme 24.000 4,7 9•000 37,5 
Commerce de detail 
Bade-Wurtemberg 27.000 5,3 19.000 70,4 
Commerce de gros 
Bade-Wurtemberg 11.000 2,2. 4.000 36,4 

Total 5o6 .• ooo 100,0 .. 28v.OOO 55,3 

source ~-i; '.\i -<>-n~a d~ ~ "' .n. .. w.tl,ll'llill'Jo.,. ~1J.s'lr· 
negooia.tions tarifaires· ( Gewerkschaft lJa.ndel, Banke., und Ver 
e1 ~ "!!rungen, Abteilung t Ta.l'i:fwesen) ' 

f~.:-t·"':--~ -:: .·- · ·: ·i.··-. ..:,::ts 
. I 

oonolu de conventions oolleotiv~s. Lee 
il n'a pa.s non plus ete 

travai lleura a dt:i'llioile rec;oi ven 
oependant pour lee produits qu1ils livrent des montents identiques pour 

lea hommes et pour les femmes. Il s'agit ioi de dispositions obligatoir~s 

relatives a.ux remunerations horaires minima, fixees par un oomite des 

trava.illeurs a domicile oonformement a.ux dispositions de la loi relativ 

a.ux travailleurs a domicile" • 

. .. . . 

. .. / .. 
"' ' "' ' , ~I I , •I '"' l•<IIPt• •I"• I '• I I '' 
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AU· 

Hombre approximatit comprenant toutes lee conventions collectives .. 
pa.rall~les : 15.350. 

Durant la ~riode .du ler janvier 1965 au 31 decemb~e 1966, environ 

12.100 conventions oollectivss nouvelles ont ete insorites an registre des 

conventions collectives du lllinisteH''tM.61'i.i du ·travail et de l'ordN'·aocial. 

. - ' ' . ' :~~.:I ' :- ., 

Compte t811U du tait que le lloiilbre' des conventions oollecti..res en 

vigueur & cette epoque s'est· adcru ·d 1envirori'l.400 et que, parmi lee conven

tions collectives reetantee, an nomblie d'e!Jrlron 10.700, il en est qui' n'ont 

pas pris la suite d'une convention oolleotive d6j& existante, il taut esti

mer & environ 10.000 le total des conventions o6lleotivss·-renouvsll6es 

durant lee deux aun6es. 

Lee 12.100 oonventiane collectives nouvelles ae r6partiaeent comme 

suit : 

- agriculture 

-mines 

- innuetrie et artisBD&t 

- commerce de sro• 
. ; :. '.. . -··-~. _., ' 

- commerce de d6tai1 
.... . ...... 

' .. ; 

environ 150 

environ 300 

·environ 7.650 
"" ·" .. _ .. environ 500 

· ' '' ·~i-ron 300 

- services publica environ 1.850 

- entree aeoteurs (services, trenaporta} . ...:':.·. · environ 1.350 

.. ' 

Association t6d!rale des organisations d 1employeure'allemands 

Il n'a pl~ et6 conolu, pendant la ~riode de r6t6renoe, 

tions 'collect:i.V.s oontenant des groli}Ses de aa.!&ires temimns. 
>· . 

y-·· 1 

de oonven-

. .. / ... 

) 
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Confederation des syndicate allemands 

Dans les secteurs tarifaires suivants, des dispositions de con en

tiona collectives concernant exclusivement ou en partie· lea travaill urs 

feminine ont ete modifiees ; 

Industrie de la production du papier 

En vertu d'une convention du 25,1.1966, lea categories de sala res 

pour travaux lagers existent dans l'industrie de la production du pa ier 

seront modifiees en trois etapes d 1ici 1968, 

Industrie de la ceramigue fine 

Dans ce aecteur, les categories de salaires pour travaux leger 

encore existantes ont ete eliminees durant la periods de reference. 

Industria de la production du ouir 

Dans lee cinq conventions collectives suivantes de 1 1industrie de 

la production du cuir, lee dispari tee encore existantes dans ila. remun ra

tion des hommes et des femmes ont ete eliminees ; Bade-Wurtemberg, B e du 

Sud, Basse-Sa.xe1 Hilohenba.ch et entreprise Wller Bra.ckwede en Westp alie, 

Industria alimentaire, boissone et taba.cs 

Dans de nombreux secteurs tarifai;-es, l'ecart en pouroentage e tre 

le groupe de. sala.ires inferieur ( trava.illeurs a.u:tilia.ires) et la. "ca. ego

rie de sala.ires pour travaux legers" a ete redui te au fUr et a mesur de 

l'ameliora.tion du re~e ta.rifaire. 

Dans l'industrie de la confiserie, dens divers Lander de la 

Republique federale, un nouveau catalogue des categories de salaires a 

•••••• 

• 11'1·>•1'" II I I I l< I 
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eta introduit, en vertu duquel il est possible de classer a un echelon 

plus eleve certaines a.ctivites genera.lementuercees par des f'BIIIIISSo 

.Agrioul ture 

Dans l' agrioul ture de Hesse 1 l' a.ba.ttemant de sa.laires anoore uis

tant c\ans lee 'sa.l8ires mensuels' n•·a. pu ~tre ~liiline. 

Confederation d§s @yndica.ts a1lemands 

Industria cbimiaue . 

En vertu d'un accord du 10."7.1965, une ooDmdssion technique devTa. 

disout.er a nouveau not1111111ant de 11 a.rtiole ll (gio;,;.p~. de sa.laires) de la. 

convention collective·' cadre p~ur ies. tr~vailleurs de l' industria ~imique 
de la. republique f'edera.le d'Aliemagiie; d'apres l'etat ali 1'~9.1962, et 

soume~tre a la reunion. pleniere des commissions tarif~reli' oilmpetentes •. 

le resultat de ces consultations. 

Sur la base de ces oonliiUtations, qui n' etaient pas tel'IIIU4es a la 
. . . . ' 

date de redaction du re.ppOrlf ilea' Diodif'ications• seront e~:aulent apportees 

notaJIIIl!,ant aux "categories de sa.laires pour travaux legers" encore uis-
' . 

· ''Erisem~le''a:e ·i~'ihilU:St~ie liiet&llUl'IQ!J\le 
:. •'t'. • • ·-. i ' . ,(, . •, •) i.: . 

. Dans presque "tous lee secteurs de l' industria 'metallurgique; le 

syndicat des metaux a engage, depuis deja assez longtemps, des negoe:tili-' .: 

tions avec lee organisations·d'empfoyeura··cOIIipetentee' ;,n we;-d·~tabtir . : 

de nouvelles dispositions an mat.iere de sa.laires qui n'elimineront cepen

danf'pas l~s''oate~~ie's de r&nurte~atio~ p~ 'i~v&il ie~r erlstimtes, 
; ._ ·;_':.") l·.--f' ··-:;·: .·· ::·:. _., -· ·~:·· <;·.:- . •-::· 

' 
... ; ... 

' . -· · .. 
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mais qui permettront un relevement substantial des salaires des travaille s 

feminine gr!ce a ~e meilleure classification. 

Industria de la production du cuir 

Pour les secteurs enumeres sous Bo I.). 1 le syndioat du cuir a soum s 

depuis un certain temps aux o:rganisations d.'employeurs interessees des pr po

sitio~s relatives a !'elimination des abattements de salaires des travail eurs 

feminine. 

Produits alimentaires, boissons et tabaos 

De m~me que dans l'industrie metallurgique, il.existe dan~ ce secte 

qui oomprend encore des categories de travaux lagers, 4es plans et des di 

tives du syndioat interesse visant a une modification ou a un amenagement 

de la classification des categories de salaire11 aotuellement en 

vue d'obteni:r non seulement sur le plan formel 1 mais aussi dans la prati 

l'egalite de remuneration des travailleurs feminine, gr~oe a des accords e

voyant de nouv'i'aux oriteres d'a.ppreoiation et de nouvelles definitions de 

exigences dans les diverses categories de salaires. 

lhlion :t'ederale des organisations d'emplop!U.rs allemands 

Pour les employeurs allemands, compte tenu des ccmsta.tati·ons 

propos des chiffres preoites, le problema de .l'egalite de. remuneration 

travailleurs masculine et feminine ne se pose plus, etant donne que le 

oipe d'egalite de remuneration prevu par !'article 119 du trait.e.institu 

la. CEE est pleinement realise. ; cet avis est partag~ par le Gouvernemen 
f9dt::.. ... l. 

II. liVli'l'ENU DE:! Jl"OUVELLES CONVENTIONS CQLLEXJTIVES 

1. QueUes sont les mollifications. ou las innovations les plus importan es 

concernant le regime sala.ri,ale applique au per101o:nnel :t'emi!lin ? 

... ; ... 

" "'' "'", " '"I ., ''" """'·!• •·"'' I . I I 
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2. . Quelles sont les formulas adoptees dans les nouvelles comrentions Col

lectives en vue de garantir explicitem:ent a.Wt trairailleurs femini.ns l''appi:l.'-· · 

cation du principe de l'egalite de remuneration? 

3. Les conventions collectives renouvelees ou-oiodiftees prevoient...el.ies ~. ' .. ,. 

d 1une maniilre generals, des salaires diffetoents pour lea hommes et pour les 

femmes ? 

4• Les conventions collectives rendUVelees ou modifiees prevoient-elles 

des garanties quant a l'egalite du revenu minimum pour les travailleurs mas

oulins·.et feminine ? En cas de reponse negative, quelles sant las diff8l'enoes 

prevues ? 

5· Exists-t-il dans las nouvelles conventions collectives des systilmes de 

classification differents pour les h0111111es et pour ·las femmes ·? 

6. Lee remunerations pour' les' trav~ au temps s'effect,ent~elles d'une 

fayon diff8rente pour le~ hommes et poUr les·femmes? ·. · 

7. La olassement dans les fonotions est-il fait 

pa;ye ou sur la base d 'ime hierarchie des fonctions 

sur la base du salaire 

etablis separemen'ti ? ..• 

8. Les remunerations pour les travaux a la tlche s 1effectuent-elles 'a'une' .. 
fagon differente pour las hommes et les femmes ? 

. '.: : .'::·,' .. ,, :-,.. . .. -, 

9. Exists-t-il encore dans las conventions collectives en vigueur des 

categories distinctes de tono~idns cr&eas l'~s unes pOur iea holimi811'et ies 
autresl~ourlesf8111111es.i-'·" ·:-- ._, .. .-,. '··· ··· '·'·'·.·· .·., .. , .. , 

• .~ ; ; . ; '· · .. (; \ . ,"; .·· . . . ~ ' • I ' ,.~' " . ·. >·-·.· ' .. _,_: ,._. -' ;, ' 

Reponses . ~- ..•.. '-. 

!L!· 

L'union federale des or~sations d'employeure allemands renvoie a la 

reponse ~'ella a faite & la question B •. I.6. 
\ . . ··•I ... 

T--,.--
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, La federation des 53Zldicats allemands estime que, dans les secteurs 

tartfaires enumeres sous B. I.6., les modifications suivantes sont les plu 

importantes : 

Industria de la production du papier 

a) La ca.tegorie de salaires pour les travaux qui n' exigent ·pas un effor 

physique considerable, ou qui sont de nature legere ou facile representait 

dans 1' industria de la production du papie.r 

- en 1966 

- en 1967 

- en 1968 

97 % 
99 % 

100% 

du salaire conventionnel du manoeuvre. 

b) La categorie de salaires pour les travaux n'exigeant pas un effort 

physique considerable ou de nature legere ou facile representait, dans 

l'industrie de la transformation du papier 

- en 1966 94% 

- en 1967 95 % 
... en 1968 96 % 

du salaire conventionnel du manoeuvre • 

. , ' 

L' augmentation d6cidee en 1966 a pris ~ffet a la date. de la conclusi n 

Aes nouvelles conventions collectives locales; les autres augmentations e 

trent en vigueur respeotivement douze mois plus tard (of. a oe sujet 

annexa 6, page 40). 

. ... ; .. 
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Industria de la ceramigue fine 

Amenagement et amelioration des catalogues des categories de salaires 

pour les.differents seoteurs de la fabrication (of. A oe sujet annexa 7). 

Industria de la production du ouir 

Dans lee conventions collectives indi~ees sous !.6., la classification 

des activites a ete entreprise. On s'est seryt A cet effet de l'evaluation 

empiri~e du. travail. Le nombre des categories de salaires a f¥t l'objet de 
vifs debate au cours des negooiations. Les emplqyeurs desiraient si possible 

obtenir des categories de salaires nombreusea, tandis ~e le Bylidioat du ouir 

souhaitait reduire leur nombre au minimum. 

Dans les accords en ~estion, le nombre des categories de remunerations 

est fixe oomme suit : 
,.;, ·- . ~ 

..: Bade-Wurtemberg ' 4 
-Bade du SUd 5 
- AllemaSne du Nord 5 ... · '' 
- Basse-Saxe 5 .-

- Entreprise ~ller 5 
- Hilchenbach 3 

Lors de 1' amenagement des conventions tatitail'IJ& dans ces six regions, 

les oategori~s de salaires f6mdnins existantes ont ete eliminees. Les remune

rations oonventionnelles dans les categories inferieurs ont ete relevees. 

Dans les regions de Bade du Sud, Basse-Ssxe et l'entreprise ~ller, lee cate

gories inferieures ont ete supprimees. 

Example : 

- Convention collective pour la fabri
cation du cuir dans la region de 
Basse-Saxe avant la nouvelle regle
mentation : 

~ ' ' I' t .,. 

Nouvelles remunerations convention
nelles apres l'elimination des ca
te·gories de salaires feminine : 

... / .... 



Categorie A 

Travail humide 

Categorie B 

Travail sec 

Categorie c 
Travail humide 

Categorie D 

Travail sec 

Categorie E 

Travail t'eminin. 

Categorie F 

Travail t'eminin 

II- 18 

2,60 DM 

2,53 DM 

2,51 DM 

2,43 DM 

2,13 ]JI! 

2;o6 DM 

Produits alimentaires, boissons et tabacs 

4292/V/6 -F 

Catego'l:'ie .1 .. llpt'. 269., 

Categorie 2 llpt'. 262, 

Categorie 3 ·Dpt'. 260, 

Categorie 4 Dpt'. 235, 

Categorie 5 Dpt'. 222, 

Le tableau oi-apres indique l'eoart en pouroentage entre la oategor'e 

"travailleurs non specialises exeoutant des travaux lagers" et la oategor ·e. 

"travailleurs non specialises executant des travaux penibles" - 100 % 
(manoeuvres) etat au 31.3.1967. 

. .. / .. 

•I ,, "''"''"' 10 .. !> •I ''"' 
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Seoteurs· 
6oonomiques 

· 1i 0111bre des 
tr!M&ill&urs 

feminine 

· :., . ·. f>Boarl.tn·~•-la date du.: .· .··. 
30.9.1962 31,.7.1963 '31.3•1967 

Brasseries ) 

Industria de l'e_au) 
minerals ) 

Industria des pro
dui 1:s aliment aires 

81,3 

23,4 83,8 

-' 80,4 
lloutangerie -. 43,3' ' ' . 

· {y oompris , 
artisanat) 

17,2 

Industrie des pro
duits. l base de 
viande 

Industrie de la 
transtol'lll&tion 
du poisson .. ,, . 

41,7 
{y oompris 

· artisanat) 

72,0 
~aiterie · )' ··-· '• 

'Indu~tl'i~ du. lait;.} 
et du ~omage · · · 
fondu . 

Industrie de la 
margaz'ine 

Industria du suere 

Industrie de la 

81,9 

72,7 
- :• ' -84,5 

.. 8~,8 
. ' 

87,0 
80,0 

confiil.,:l:e · ···.·• .... ' 14 .•. l :. .'.-:.8211' 
Industria de la 
transformation des 
fruits et des 
l6gWites'·=· · '' · 

. ·:;:~::r.i• _'d~lf '8~4 .. ,.,; . ' ' ' .. , ' '.: ~ .. 2 

~~~· des ... ·. ., ) · 
oigares · (,.' '75,'6 
Secteur du t-i:bac } - , ' ' . , . . ' 79~4 . . , . ·: : ! 

81,5 

84,2 

81,5 
78,3 

82,3 

74,4 
85;({.;:, 

86,1 ., 

95,0 
80,1 

' ... 

8~,1 .. 
• - - .... · J' :: · .. 

86,1 
.. -•': 

82,2 

79 .• 9 

76,8 .. 
.. 85,5 

: ... ~·::. -~ : 

95,0 
100 . -'~ .... 

84,7 

·., 89.7 

• ... ' ?6;-8 >•.i ... 

~.5. " 

'83;3 ·• 

···aa,o'· . . . · ... ,, : ·''82'j'7' ·• .. : ' . 

-Spuroe.{l: Syndiqa:t! · !~~ t,, ~~en~ai:es; ~9~~S<m1! 1. ~llfaes,. ~st~~ts", 
·. section "negooiatJ.ons taz'if11.1res" Cle1ierk80hdt "lfahl'Ung, ·Oenuss, 

··· . ...,,,, .. ,,Gii.Btiittl.tten"~'::'l'at1tabte:Lluilg •- .. ·•:••·!···· '''·'• •·.· ........ ,.,._ ....... ,.,, •. , •. -:,, 

~ • •. 'I ...... .. _.; ... 

., .. 

---
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D'apres lee nouv.eaux catalogues de .. categories dfj, salaires, il. est 

possible de classer a un echelon plus eleva lee ac~ivites exeoutees pour 1 

majeure partie par des femmes. 

Agriculture 

L1 elimination de l'abattement actual pour lea salaires. mensuels f~mi. 

nins dans l 1 agrioulture en Hesse a ete realises. C'ependant 1 il eX:iste enco e 

des "categories de salaires pour travaux lagers", oomme dans beaucoup d'a.u 

tree secteurs de l'agriculture et de l'economie- forestiere. 

,!U. 

La federation des sypdicats allemands renvoie sa reponse a la ques

tion B. II.l. 

L'union federale des organisations d'emplcyeurs allemands souligne 

qU1 en vertu des criteres de categories de salaires fixes par convention co 

lective tous lea travailleurs ont le droit d'ltre elasses conformement a 
leur activite dans une oategorie tarifaire. 

!Ll· 

L 'union federale des or!l.]!!!j.sations d' emplo.yeurs allemands repond · 

non. 

D'apres la federation des syndicate allemands, les conventions col

lectives modifiees mentionnees sous 11.1. permettent encore des disori.~'ner 

tions dans la remuneration des hommes et des femmes dans la mesure ou l'el'

mination .des "categories de salaires _pour travaux· lagers" n' a pu ltre .obt 

nue, oomme o1est le cas par example dans l'industrie du sucre. 

"On sai t , que les .~~icats esti.iient .encore .aujo~ 'hui cjue les "cl.\t · 
.. •, ., : 

gories de salaires pour travaux lagers·~ encore 'contenues' dans de nombreuse 

,. . . ~ ' . ... / .... 

" " . '"" '"' " "" '' '·I""' 
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qqn,v?~;~~-~~ :Pollective~ sont une source d.e .d6savant~ ~~ ¢e;:selll.il1st±mati-Gns 
·-~----.. ~-... -........ ""' .... --~- ·• ,; . .. - ··'· ........ · .... ~ ~·· ·,, ;., .. ,. ,;; .,·.;,', .. -,._.... . •.,;· ·, . 

,~~· l~.,~~~ticn des femmeth Du rests, il fl. .. ••.t ·,pa.s .. p(lsiibr,~·~d'e~~~r 
l'id.ee que toutea lea "oat6gories de remunerations poul:' ,tl:'avall;lt. l .. rs" 

' "'·"·I- . -'1 ' ' .·,_· ·· 

existantes sont issues "des anciennes oat6goriea de r6mune~tions pour pcistea 

de travail purement teminina, dont la definition a et6 modi!i6e. L'~t 
. .. : :t, 

des employeurs aelon lequel lea "categories de .salaires pour travaux l'gers" 

exi8t!U)tea .. ~. ~ti.ennent paa de disori!Dinaticns au cl.etri.JIIent d.es .remmes, 

paro~ ~~ei:i.e;· jj'i~ppliqu~t'"iSplemen~ auX :reiime& et ani''lic!DD_e.:·"n.e "J!611t .en 

auoun cas ltre acoepte. 

• - ',,: '·. · • -~ . - : ~ 1- 'I.: • : .• , , . 

Il est demcntrable que, surtout daDa lee seoteiU-8 ocioupan-E beauooup de 

mai~'qeu~ .:r~nwe, oe n1est pas l.e degri. de.~:rrioulte -~u ~.ra;v,ail qui . 

. e'-t,,.aPP~CU.4r,,.JII!.is en ooneidllre essB1).tiel1BIIlent qu 1 il s 1 agi t de f.-as •111111 
. ' . - ' ;. . ' , ' . •'; ' . . - . I' ' ,- . '• .. , '' : • : . ; ' . '·- ,. , . . :·, . - . ; . • -. ~ 

speo,i,~~f!la;f;ipn, ~ .·~ peuVI.!llt execute~. que des "tra.vaux .U~rs"~. Il s 1agit 
' .. .., .. - ' -·' ' ' . ' ·- - . - - . . - . ; - ' . -. . .. . ' _.-. . ; . ' . : . -~--- ' :_ 

l&, d1~.apP.Z'eoiat.i~n.aubje,otive b&IJ~.e uni~liiJIII!l;~. ~- l'~ft:.~?rt lily~~ ... 
( tl'avai l mueoulaire). POUJ:' oette raison, dans la plupart d~s seqteura 1 lea 

' • ;' . ' •••. ' .. : {.' ;_" l ' . ---~ 

felllllles sent olasE!.eU dans la oategorie de salaires la plus basse, .et, par 

oonsequl.!llt, la moiXll!bien l'oitribuee (oategorie de salaires pour travaux. 19-
gers) (1). ' 

~ .. __ , .. ' '· .r: .,_ :;· . ,. ' • . ': . . . • - '. ··; : .- -~ :- . ·' l "::. 

· ·'"; .·H.:&A_ll;a .• ~.!JleaB: l<IJ1.E!<pie .1\1~·~·-·~ '~·~t~~~t~' .~~-~~~~ail 
; 111¥11~~~ ~b,l,ek GJ:B~t.ent ,_ si. l I 0~ tient, compte des r•P"!'~~~~~it~~:' .,de 
l'babilete, des oonnaisaenoes speoialisees et techniques ou des i~l~o&s 

• -:. ~ _j_ :::.. .. :_ 

de l'enltzcnnement, des travaux qui meriteraient absolument U!1& _qualifioa.-

... ;ti,OI!,,"~ri'!f1"~L~ qu~)l!lon~ ·.~ .~ equiVal~ts .. ~ ~ ~l' .. '{~l_pl~ pmi.ble 
-'!- ........ ., '• •.. J_-··----.. ~ ............ -.... ,.: •. ; ..... ··~- ...... ·;~··- ... · .... ..; .. ;;.~~.;;~.:..: ..... ~_t;.:;.<o:::.:: •.. 

du seul point de VIle physique". . , . . . . 
:--.: '·. r-:- J -·-;:..·- . • ~~ ;· :-~~- :~::".• .' .;· 

. ~ _:~, ;, ..... ~ ........ 

La tederation 4'! !llQ$o,&ta tllf!RW!'': .. ~~ie .. ~ c•a..,:r~' .. ~-h et .l• 
r • "•' • , • • • ••, • • ... •w• ,,__, ., , ·,, . .,.,. .. ··• , , .•, , ,·, ,,. , .• ,, . .~, ,: -;, ,,_. ·,,:.o..;f .,,,;:.,..,:;.; •••I ;;.,., .. ..k:.;_,.-:.;,;.,,.;~ ..... ;, .. : .• ~,.:.. ~·., 

···I··· 
~;;,·,.~M .;.;m·····.~ r;~ . .-<).·.~,·: ::; ,:,·. ·:·,.;1;"·'•· .·:·.• .~~~·.;;:' .. ; ; 1_rl~_;,., .. ,,_.; :;J' ~·~=;;·.~~.:,·;.';.~ 

· <~·: d-l) V:Q~:r9DG,!l.f:!C) ... d,o~e :~·.:\a.)!'61ia!l:~1;1~,4e.a-,8'-~•-•""·· .. ,,h.--ion ·: .o.ouo D.I.3. . · ·r, . · · .,. .......... , ........................ ~ "' 
~··;~.;.'._•.:··~..-.·,· :,-• :~;:,·:;.~~·:·).tt":"":,:·· :!::·~· ... ·.: . . . ."~.:..· :~/ .... 1. .,.,,. ,!J!.".•1:: 

.. 
'• •• ; · .• ~ t 
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· Ih:Sso¢iation·· federale des organisations d • employeilrs ailemandii d!i le.re 

qu'une garantie expreese-n'est pas necessaire, compte tenu·de la eituati du 

/ · droit en Allemagn~' , ' 
1': 

Ad 5. 

L'union·fecl.Eira.le des organisations d'em)?loyeurs a.llemalld.s.repond 

negativement a la •question. 

La. federation des syn4ica.ts allemands declare ce qui euit : 

"Dans les ·conventions collectives enumerees sous B. I.J. i ii eXist 

des systemes de classement differents. Bieri entendu, les syndicate, comp e 

: tenu de 'la situation exposee sous B. II.-3. 1 inoluent dans ce nombre les 

cot!VIUlt:bi:ms coilectives con tenant enooi'e des ·<~ca. tegories de· sala:i.r~s p ur 

tra.Va.ux lagers". 

La federation des syndicats allemands renvoie a sa. reponse a la. qu s

tion B• 1.3. Dans touli las a.utres secteurs, il ·n•y a pas de :fixation dif e
renciee aes 'llala.ires ali temps, compte tenu toutefois de oe qui est di t s s 

B.' II.3.: 
. . . ~ ' ........ . ... 

L'union federale des organisations d'employeurs a.ilemimds repond n ga

tivement a la. question. 

Union· fMeta.ie des organisations CI.O:employeurs al-lemande - . --

D'apres la. pratique suivie en Allemagne en matiere de conventions 

. e~'YIIIlt:i;onne}l~·· la remunera.t,ic;in. a p~er•est fillies exclusivement confo e
ment a.ux exigences des criteres ~nonces dans les conventions collectives 

... ; ,. 
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Ff4eration des s.rndicats allemands 

Dans toua lee seoteurs1 · le · olassem:ent dans l11e categories d' acti vitae 

ou de salaires ne s'effeotue pas eur la base de la rimuneration pa;ree, mais 

sur la base de l'activite exeroee par le travaiUeur1 en ten~t oanpte dans 

de nombreux cas de·la qualification prcf'essiounelle, parf'ois aussi de cer

taines dif'tioultes dl>, travail ou de oer1;aines exigenoes. 

Ad e. -
D1 apres la federation dee B.yndioata allppa, U n'exist'e dan!· alioun 

seeteur couvert par les conventions de disparites dans la fixation des remu

nerations pour lee .travaux a la tlohe. 

L'union f'ederale des i>rgan±satiOl!S d 'mloY!Urs allemands r6pond ·ega-
'lement negativement a cette questi'on:. . 

Ad 9. 
.. . ' 

~ •' • 0 

D • apres l'union federale dee organisations d • employeurs allemands, -il_. 

· · · oonV:I.ertf de :r&pondre r.iegati vfllilent ·A oette. qllestion. ; i · ·' · · " 
.. '• ·: . ' 

La federation des ~cats allemanda renvoie tout d'abord sux conven-
1 tidrlii' :oal:l~i:tiviis 'emilaerie& acwl 'B. x~3.· Ella Maisie enmte : · "· ' 

i • • t._,,· ::•·~.;:: .,.·.·!~.--~· ··:. .. -· ... '.!. .•," ''' . : ,' ; I ·''(•., .;. 

":Dans divers autrea 'a'eotelirr.t; par '·e':i:-ple dans 1 ri:iJiduatrie· chimique, 

l'industrle de la ohauaeure et du ouir, il eet prevu que lee travailleura 

·· f~:bir.t'nci ·pe~itent :·atre 'dccu~~ 'l' deli travailx peniblils ou ne leur oonvenant 

pes, notamment au portage de fardesux 10Ul'ilso. La liste·'detaillee des >tra-

vsux ne convenant pa8 a del! traval,lleura feminine fait l'objet d'un accord 

. ~n:ti'Ei iii;. ar~tidtic>ii·'~ l •entrGpriae et 'le ceniseil: d'entr~ise~ i ,_, ·"' 
. . ~ 

>;. !-.::'~\; .·.:.~. t::~·,. ; ···\ ~i-.' '.-: i -· . ' ::<: .. ! ;:..· -:'.-·'' ·.·• l • '• .· 

... · . •:;: . ' ·; ~-"o6rtveii:tioti&"'ciili~ctives' pew... iel. a.ottvit'ea m4&l~ea . ne prlivQ:Iient 

que de~ ·~tivit~lf ~Ld~~ postea dii *-a~ail pour 'temmea. .t.·'' . "' 

' . ... ; ... 
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Lee conventions collectives pour l'industrie h6teliere prevoient 

des activites purement feminines. Il existe en effet des activites qui, 

par leur nature ou pour des raisons professionnelles 1 ne peuvent 3tre ex 

oees que par des hommes (portier de nuit, chauffeur) ou par des femmes 

(femme de chambre, preposee au buffet froid). S'il s'agit par centre d'a 

vites qui peuvent 3tre executees aussi bien par des femmes que par des 

hommes (serveurs ou serveuses 1 vendeurs ou vendeuses) il en est tenu com e 

egalement dans la convention collective. 

~ans ces cas-la, il n 1 existe done pas de possibilites de comparais 

avec des a.cti'l'ites exereses par des hommes". 

III. APPLICATION PRATIQUE 

1. Lee systemes de classification prevus par les conventions collecti s 

sont-ils appliques d1une. maniere. differente aux travailleurs des .deux se s ? 

2. Lee travailleurs feminine sont-ils systematiquement classes dans 1 

categories inferieures de la hiEirarchie ? 

3. Existe-t-il des categories ,pratiquement reservees aux femmes et oil l'on 

ne rencontre que des femmes ? 

· 4• Des efforts partiouliers ont-ils ete effectues en vue d 1smeliorer 

conditions de classement de la main-d'oeuvre feminine et la reeducation 

que la qualification professionnelle des femmes ? 

5· Existe-t-il de toute fa.gon des differences de remuneration basses 

le sexe du travailleur ? Lesquelles ? 

6•·' · · Compte tenu des rema.rques faites stir l'etat d1application,du princ'pe 

au 31.12.1964, · est-il possiolEi de constater en generit.l·des· progres tela 'ils 

permettent de oonsiderer 11egalite des salaires comme correctement reali ee, 

selon les modali tea fixees par la resolution' du 30 decembre 1961 ? . 

... / .. 
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, .1• En cas de .reponsl!.llft;~X?Ba.tj,ve ,Bll P.!l~nt. 6,. quels sont lescohaJ~gemente . 
fondsmentam:, coneid,eres globalement, qui .permettraient de dire:· que le 

prinoipe est generalement applique ? 

8. Au oours de la. periods eooulee, a-t-on renoontre des diffioultes qui 

puissent &tre· oonsiderees cOlliDe ~q&nt o9Jilpris une illise en.oeu~.oorreote et 

compl~te du principe d'ega.lite? En cas de reponse a.ffirma.tive, quelles sont 

. ces. di.ff'icul tea et, dans, q1,1els sectaura ont-elles· ete reno<iiltrees.? 

·-.· 

Repone•. 
."\ . 

-~ ' 
:. --~ \ :1 \ .'· 

··:;: . ,,!g_l. ,, 

:·, ., ,_. 

, .. ,_ 

Federa.tion des pioa.ta allem!llda . 

.. Lee dit~pol!iUons .norma.tl,.ves des oonv@Jltions.®llectiv~s;·:.mtament lea 
. . ---- .~ .... . l - . . - ' ; 

ca.tegories de salaires et traitements, ne font pas de distinction entre 

hommea et f'~es dans lea conditiQIUJ exigees at lea· oriUres de olassemen\;; 
•·:;··. ···' ,. 

Union. f'ederele des· organisations d' ""'PloYauril allemands • . ' 

. . _,. . 
: . •llN,IS .las c.ri t~a de_s caUaories de . remuneraUollis 4• · cOnVehtions. col-

lectives, lee mimes principes sent applicables a taus lee travailleurs. 

Conf'ormement ala. desoription d'a.otivites contenues dans·la. convention col

lective, le travailleur a un droit subjeotif' Bl1 salaire de la oa.t6i;orie a 

laquelle il appa.r'l;ient. 

' -~ .. . ' : _·. '_..:. ~-: ...... :;:• : ..... , •.. ,. ~ ,. -. ~- ..... ... '. · ..... - ~ .. 

. •' ~ -~. . t 

••. • ••. · ··1-

. . ./ '·' ·.-. ... '. ; . '. ' 
;:. .... :. : ·._:•.· 

. . . . '. ... ; ... 
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La federation des sYndicate allemandB renvoie a see declarations en 

reponse aux questions B. I.3. et B. II.3. (1). 

Federation. des sYpdicats allemands. 

D'apres ce qui est dit sous B·. Il.3. 1 oe sont les "categories de 

salaires pour travaux lagers" qui, dans la pratique des entrepriees, sent 

utilisees non pas sans exception, maie de f8.9on predominante, pour le ·cla 

sement.des femmes. Dane toutee lee conventions collectives prevoyant de 

tellee. "categories de ealairee pour travaux lagers", cette categorie occu 

tant8t ~a derniere, tant8t la derniere et l'avant-derniere place dans la 

hierarcbie de remunerations contractuelles. : 

Union federale des organisations d'emplgyeurs allemands 

Pour dee aotivites typiquee oonvenant mieux aux femmes eri raison des 

conditions physiologiques, par example pour certaines activites dane l'in

dustrie des produits aliment8i.res, boissons et tabacs, .. dans Pindustrie .du 

Wtement, dans le commerce, etc.; il exists des categories de salairee 

lesquelles, en raison de la nature de l'aotivite, ne sent pratiquement 

sees qu11 d11s femmes, 

M.A.· 

Union federale d11s organisations d'employ11urs all~~mande 

Llls oondi tions de clase!lment d11 la main-d 1 OIIUvre femininll dans be 

oategori11s 11n raison de leur activite ne ·peuvent 3tre ameiioreee, parce 

que, oomme il a eta expose ci-dessue, il n'y a pas dims lea· conventions 

collectives de discriminations en raison du·sexe. 

. .. ; ... 

i•l ·I I I 
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L'association federale est particulierement favorable aux ~e~~&s de 

la Bundesanstalt fUr Arbeitavermittlung und ArbeitslOsenvereicherur~ 

(service tederal dEl· placement et~4iaesur~~), qui,~ cl$ns le ~
du Leistungsf1Srderungsgesetz ( loi pour 1' amelioration du rendement). aGOD:rde 

r" .:; • .U ·:lied !i.ux :temmes des aides particu.lUres pour la reeducation, ainsi 

qt..e pour 1' obtention et 1 'amelioration de leur qualification professionnelle. 

Federation des syndicate allemands 

.Ct. A oe propos ce qui est dit· sous B. 1.7. En outre, il oonvient 

de reaarquer que la direction . tederale de la federation clea ~oata al

lemands traite specialement le problems de 1 1 amelioration dea rmaun6rations 

· '· ,._. : 'feminine~ dans ·un groupe de travail 8d hoc1 compose de repreeententea du · ' 

oomitt§ fMeral des ·femmes et des re¢'esententee du- comite d& pO].itique en 

matiere de conventions collectives. ·-· j,. 

' 
'Ell outre, la direction feder&le a termiile 1Ei 4.4.1967 la redaotion d'un 

· do¢ument' relatif' a la· neoess:Ue, aux condition!(~; aUx poseibili tea d'une 

poiit'iqiie'syndidale coordonnee en matiere de conventions collectives et de 

r6Jnunera'tio.iia; au'point c. de oe·dohument, intitule "Points essentials de la 

fu~~re po.li~i~ue en matiere de conventions collectives", 1'61:\.mination 
des dif'ferenoea de salairea 1njusti.t16es existant encore aotuellElllll!n.t. entre 

lee hommes et lea f...-a est mentionnee expresa~ent • 
. , .~· .. 

L 'union. g§nerale sles organisations d' emplOYeurs allemand..!, repond 

negativement A la question. :. · 

" .•. . .. :· ·~ ·• .. . ..•... ·'· ... · .. 

\ . . .. '·, ~· ... ... / .... 
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Union generals des organisations d'employeurs allemands 

En republique federale d' Allemilgne, le :Principe de, 1' egalite de 

remunerations est applique •. 

Federation des syndicate allemande 

' ' 

En vertu de la situation actuelle, decrite dens ce rapport, on pe t 

certainement dire ,que, apres le.30.12.1964, lee abattements de salaires 

feminine encore existents dans certains secteurs .ont ate elimines et de 

"categories de salaires pour -.:~:availx lagers'" exist antes dans d' aut rea. c.tem·, 

ont pu &tre relevees ou m&me 9liminees. Mais, a ca:use de la situation .s-
, ' f', 

tan~ dans quelques secteurs peu nombreuX de l'industrie des mines et de 

l'industrie de la fabrication du cuir, et aussi longtemps qu 1il existe nco

re dens d'autres secteurs des "categories de salaires pour trava.ux lege e", 

ou sont classees essentiellement lee femmes, il n'est pas possible d'a.f ir

mer que 1' egali te de remuneration peut &tre consideree comme strictemen 

appliquee selon lee criteres fids dans la resolution du .30.12.1964. 

M..l· 

La federation des ayndicats allemands estime qu'une reponse a cet e 

question n'est pas necessaire, oompte tenu de ce qui a eta dit sous B. II.6, 

D'apres l 1union federale des or anisations d'em lo eurs allemande, 

la pratique sui vie en matiere de conventions collectives montre -que·' lea, 

oonstatations faites au point 6 sont exactes. 

Ad 8. 

L'union federale des organisations d'employeurs allemands repond 

negati vement. 

•• • • • •• 



..... . 

,)~·· ' 

II- 29 4292/V/67-P. . 

D'apr~s la federation des syndicate allemand,, lea diffioultes oonsta

teea durant la periode ecculee resident dana lea effete sur lea co~ta 
salariaux d'une claaaificiation objeotiVIIIIlent juate des cateftdries de .. 
salaires afterentea aux aotivites f&nininea dans lea entrepriseso 

c. COPTROLE DE L'El'AT 

1. Quelles sont lea formes de oontr8le instituees par le gouvernement 

pour garantir le :respect du prinoipe oontenu dana l'artiole 119 du Traite 
et confirme par la resolution de 1a conference des Etats meJIIbreB du 

30 decembre 1961 ? 

•• 
~ ' . 

2. Quelle eat la politiqQe auivie par le gouvernement en oe qQi oonoerne 

l'extension'erga amnes des conventions collectives ne prfvoyant pas 1 1 8pp~~-•. 
cation du prinoipe d'egalite ? 

' • 
' . 

3. A-t-on priw des sanctions en cas de non-observance des dtispositions 
arr•tees par le gouvernement ? Indiquer quelles sont oea sanctions, ai ellea 
sont effeotivement appliqueea et vraiment effioaoea. . .... 

4. Lea organisations profeaaionnellea des employaurs et des travailleurs 
informent-ellea periodiquement le gouvernement des progr~s· naliaes en la 

matUre? 

5· Quellea meaureale gouvernement adopte-t-11 loraqQ'il cons:tate. qile 
lea organisations profeaaionnelles ns reapeotent pas lea dispositions 

arr•teea ? 

Reponse 

Il n'a pas ate oonstate de modifications par rapport a la situation· 
e:xiatant precedemment ( 1). 

(1) 

. ' ., 

En ce qQi conoerne la situation oonatat6e priced8IJIIIAI'\t1 ct. ''Rapport 
de 1a COIIBDiasion au Conaei,l sur l'etat d1 application au 31 decembre 1964: 
de l'article 119/CEE et. de la resolution adoptee par la conference des · 
Etata membrea le 30 decembre 1961 - dec. V/COM(65)270. 

~· 

• ·' 

,; 

·.~~ ... 

• 
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1. Tableau des tarifs oonventionnels du seoteur de l'indul!trie rainiert . . ~-·. . 

dans lesqu.els le prinoipe d'~galit,·de remuneration n'est pas encore ap-

pliqu.e de 1 1 avis de la :federation des syndicate allemMds 

B. I.3.) : 
(voir question • · · • ·' 

~- ., 

... \ : 

Mines de fer de Hesse 

Salaire par peste de jour 

Cateeorie s 28,70 Ill 

Categorie I · 

Cat~gorie II 25,46 Dl 

,. 

Categorie III '24,13 DM 

' 

·' ,; 
,: ' 

.. ; . 
•· cat~got'ie IV 22;aa :DJ 

q~t6~ri~ V 22;65 li• ...... ' ... ··'-. . ....... - . 
· ... ~- : . . 

Cat~go'rie VI. ' ' 211r22 :DM 
. - \ :·: __ ;; .. -· 

·-·-·· 

..... · . 
. . 

. •. . . , 

. . ,· ._.., :._ -~ 

(agent de ma!trise, speoialiste ~ant des··. 
. oonnaissanoes et des responsabilites parti~.::.•/ ,. 
lUres) -: ··: -. --··~.- . 
(piqueur a.u jour, ouvrier de. metier l, ' ··-:· .. · 

. oonduoteur de pelle exoavavioe et oonduotaur .. 
de bulldozer, maohiniste d'extraotion I, Iii~ 
lineur I, conducteur de camion, 11)lef a la 
pNJ)aration1 service des scies alternatives,.,,. ..·• 
conduoteur de locomotive dans des condi tiQn~!..·. · ·· 
defavorables et pentbles) .. , ,,;.: 

· (ouvrier de metier de deuxieme categorie, . 
chef de peste a la perforatrice, conduoteur 
de locomotive I 1 moulineur II1 ouyrier a la ·:. 
preparation I, ~l?ose a.u telepherique I,. :· . . : ·, 
maohiniste d'extraotion It) ·. · . 

(oonduoteur de locomotive II, garde-traina,.·:·: ·• 
transporteur de minerais, bssculeur, ouvrier 
aux voies, oonduoteur de treuil et aooro-- ·~ ·· 
oheur de wagons, prepose au telepMrique u,.: ... c •• 
ouvrier A la preparation II, travailleur ·" ·.: ·: · 

' a.·r linio~erie, oha.uffeur),. . :· '. · 

. (l.ide t~reur, manoeuvre au jour, trieur e~ ... :,.: 
.manoeU'V';lfe a la grille trieuse, preparateur • . .. 
d'eprowettes) .· .. · 

•·· (ouvrier' de oarreau, g~e de bailiS~cucheli~-: 
· ... Conduoteur de compresseur, autre' aiaiioeuvre'): i ,. , 
. •' · (~¥~1 de nettoiement a 1' exclusion dee, 
~~). . 

' . 
' ' ;' :~: 

_ ... _ ·• . 
. . . 

... . . ' 

' -~: -·-· 

.:;.:· .. 

'- ~-- ; .... / .. ~~-- ··._-.. 

:.-~ ., .. _-. 
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Mines de m~taux non ferreux (Bergbaugemeinschaft Gey) 

Atelier et services annexes 

Groupe I 

Groupe 2 

Groupe 3 

Groupe 4 

Groupe 5 

Groupe 6 

28,44 DM 

241 72 DM 

23 1 50 DM 

21 1 67 DM 

20 1 76 DM 

17,83 DM 

(chef d'atelier faieant fonction de 
contrema!tre) 

(chef d'e~pe d'ouvrier de metier -·reyo·
vent en plus dee salairas de leur groupe e 
majoration de 10 % - ouvriar qualifie, o ier 
specialise ~ant travaille plus da deux 
dans leur specialisation) 

(ouvrier specialise) 

(aide-magasinier ~ant plus de deux.ans 
d • aotivi te) 

(llide-magasiniar1 01:. ~er da carreau ey 
dee fonotione particulieres) 

(femmes de charge- eauf si una remunerat'on 
forfllitaire a ete convenue} 

Mines de plomb et de zinc de la Ma.ubacher :Sy(~eri'i AG 

Ouvriers de regie tTaVaillant au jour 

Groupe 1 

Groupe 2 

Groupe 3 

261 12 DM 

241 - DM 

(speoialiste et chef d'equipe ouvrier) 

(ouvrier spaoialiee, flotteur et servant de 
l'installation de tamisage-centrifwgati n 
~qant exerce leur activite pendant plus 'un 
ane et moine de troi's ans) 

(ouvrier semi-specialise, conduoteur de 
camion ou 4e voiture automobile, sauf si 
des remunerations fixes ont ete convenue , 
flotteur et servant da 1' installation de 

. tamitJage-centri;t'uga;tiQil. e3ant plus d 'un 
ans et moine da trois ans de service, 
chiniste d'extraction, machinists} 

... ; .. 

I '' 'I"' • o ' '">loti~· •' I~<• o I I ,. 
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. ' 

( flotteur at serv:ant de 1 1 installation de 
tamisage -oentr.Lfu&&Uo~ · soteu1't . a~,:tre 
conducteur.lde locomotive, rouleur, envoyeur 
at aocrooheur, . prepose aux conoasseurs, aux 
f'iltrea, at aU.x broyeurlil, prepa#atnr 
d'eprouvettea, aida-magaainier)' 

,; 

Groupe 5 19,72 DM (magasinier, IDBllOeuvre A la preparation, 
rouleur de pierre.a. et cmw.S9w..o .. ~~~~euvre 
a la briquetterie, travailleur f'oreatier, 
menoftV!re pare B. bois1 debl~eur et 
terrasBier, manoeuvre au baas~l;l. _de ~ohl8DIB 
et 'a la t&te de terril, polieur de vo:i.es, 
gal'9on de laboratoire, prepose aux compres
seure1 aux c011111Utateura1 ·aux p(lmpes et aux 
maChines, telepboniste, veilleur .de nuit, 
portier, garde de bains-doucheil et lampiste, 
graisseur de voitures, man~vre de carreau, 
voiturier) 

Pour le service dans' l'installation de tamisage.centrltu~~ion et 
dans 1 •inatallation de f'lottation, des primes au readement )!oat lre'Ce1'11.8etJJ . ' -· .. .,... ...__ 
cas primes ne sont pas inferieures a 3 f. du salaire lndique au ~Mie pour 

la oategerie 2. 

., .. ' .: .. 
Lea femmes de charge et laveuses regoivent un salaire horaira de 

1,1,-'Dl'par heure de tJ"aVail etteotit. · · • 

Ardoisieres g Weetphal.ie 

Ouvriers 

Chef' d'~pe 
Ouvrier·d$-m~ier 

OUVl'i~' non''speci&l:l;s'e ,;• 
llano~· .. ; . ;.o· \"·'" 

... ,. ' ... 

'. : .• :. fl•, 

Pour las travaux au fond, 

maj o1'4t•· ··AA ,·10 ,C. 

• -'r!j' : ~ .... 
' . ,..__ 

· .. !' 

.', ,' 

f. 

120 
' 115 
: 100 • 

90 
•';, .,, 

·. -~. '' 

· .. ·' 

... -~ , .... ,._ ... 
par heure 

.• 3,81 Ill 
•' 3.,66 Ill 

• '3,.l8lll 
.-. ·,·; 2•86:jDI 

: ; ~ .,,, :·~ ·' ,.,. 

.... 

... _:, . : '; .. ·._,::, ... 

_.,. ,-.;}· .. · ~;-:"' ~-. .-.:.··.~-~:-~ 

• ~ ... ': t •. ., . ~ .. / .-.. 



-4- 4292/V/ 7-F 
Annexe 

Main-d.' oeuvre feminine 

· Les femmes de charge et lee OUiliinieres ne sont pas remunerees 

selon ce tarif, mais regoivent un salaire conforme aux us~s locaux. 

Ardoisieres de Hesse 

Ouvriers 

Chef d'equipe 

Ou'Vrier de metier. 

Ouvrier non specialise 

Manoeuvre 

120 

115 
100 

90 

par heu 

3,81 

3,66 

3,18 

2,86 

Pour lee travaux au fond., lee sa.laires indiques ci-dessus sont 

majores de 10 % •. 

Ma.i~d'oeuvre feminine 

Les femmes de charge et lee 

selon ce ta.rif, mais regoivent le 

ouisinieres ne· sont pas remunerees 

salaire conforms aux usBgslf locaux. 

Mines de eel de Kochend.orf 

Au jour 

Ouvrier de metier eategorie I 

Ouvrier non specialise : 

de 20 ana 
Aide a la oha.udiere, cond.ucteur de 
locomotive, prepose aux a.rbres 

Prepose a la.oha:adiere, cond.ucteur 
de vehioules automobiles 

Manoeuvre de cour, portier et veilieur 
de nuit 

Femmes de charge 

3,84 lH + 0,15m4 

au jour 

3,37 lH 

·au rond. · 

3,48 :W 

3,63 ]J{ 

3,37 lH 

3,09 lH 

.. 

e 

.... ; ... 
. \ ' . ,. ~ 

l• < •I· 'l H I• ·•'' ,, ~ ... ,, ···~· '"' ..•. ,, ,, 

~ .... -. 
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Carri~rea de·oh!ax (Buderus'sche Eisenwerke) . \ ,-. 

Salaires horaires au jour 

. 'cat'egerie ·I: . 

·coaugort:e 11 

Categorie III 

::·e~-t.s..,n~ ;nt, '~-~--
.. . ~:- :-. . .. ' 

Cat.Sgorie V 

Cat.Sgorie VI 

eat6jf0rie . 1'11 

2,62 lJl 
2,68 lil 
2,17 Jl( 

. ' 2,90 Jl( 

3.~~ Jl( . 

·3.,39 Dl 

Sables guarlzeux de Weiaaenbrwm 

Pr6pe.ra.tion 

Responsable du broyeur 

Chef d' equi pe a la oour 

Pr.Sposo§ eux tubes-brQ;pura 

Aide-manoeuvre aux 111-o;relll'a 
PulV!Srisateur 

Chef de peste a la prease 

Manutentionnaire de vernia 

Seoheur de sable, preaaeur, 
glaisier, laveur de sable, oonoas
seur de pierres 

Manoeuvre a la cour 

. ,·, 

.• .. 

(femmes de ~ge) 

(garcij.en_, garde de baina-4ouchea) 

.(~eillant de . .convo,-eura,. pr~pose 
aux COmpresseUrsr service du dOn
oasseur} 
(graiilaeur de ·pelle exoavatrioEt, 
premier e.t deuxieme foreur, oo¥-~ 
teur de 0$1Ji.Ol'l-Jl&vette 1 cha.rgeUr, 
traV'ailleur a la li&llliere) . 

(oonduoteur de bulldozet.:~ oon4uoteur 
de pelle ·e:z:cavatrioe) 

(speciiili.stea ajusteur et forgercn) 
.• . .. .. 

(ohef d 16quipe, mattre J!lineur). 
• •. . ..t· ,- : 

--~- · . 

3,55 lJl 

3,55 Dl :. ' 
3,52 m! 

3.,45-JIL 
3,45 D1 
3,.4Q Dl .. 

:h29 .]J( .. . ' '~ 

3o27 .111.: 
3,21 Dl .. 

' ·• -... ·.-. .. . .. ~ ...... ... 

' .. . ' '. :~ 

.. ' 

Ouvriera de metier et autres travailleura : 

Machinists, ajusteur 1 111&9on1 Charpentier, 
peintre en bltiment, chauffeur 

Tl ... 

3,65 Dl 

... ; ... 
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Aide de laboratoire 

Ravaudeuse de sacs et felllllle de ·charge 

( cf. a,rmexe la - n) 

2,99 Ill. 
2,91 :m4 

tll 

4292/V/ H' 
b.nnexe 

Le nombre total des personnes occupees dans oes seoteurs de l'i dus

trie miniere attaint environ 2.800. Le pourcentage des travailleurs f mi

nins est toutefois tres faible. 

II. Ape~u des tarifs dans le seoteur de 11industrie de la fabrioat on 

du cuir1 <tui 1 de l'avis de la federation des syndicate allemands, n'a pli

que pas encore le principe de l'egalite de remuneration (cf. question 

B.·I.3.). 

Le tableau suivant i.ndique les remunerations des travailleurs 

fEiminins dans las quatre secteurs g6ographiques de convention collect ve, 

d 1apres l'etat au 31.12.1966 ou au 31.3.19~7 : 

Baviere 

Travailleur qualifie 

Manoeuvre 

'l're:!i~:1~~l!ft;l/ :Nmi;lin 

Hesse 

Travailleur qualifie 

Travailleur specialise 

Manoeuvre 

2,99 DM 

2,85 :m4 

2,51 IlM 

3 .. 05 :m 
2,92 :m 
2,80 IlM 

.·. 2,39 IlM 

•I· '' Uo I,,~ I·" lo "J I I 1 '•I <•' ' 0•1·«" • 

:· ," 

... ; .. 

,, ........ ,.JP_.-,,,,,,, ,,,, lr1 
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~rive droite 

Tra.va.i.lleur qua.lifie-- phase Wmide · 

Tr~a.i.lleur specialise - phase s~che 
JlaDoWfte .. phase humide 

ManOeuvre .. phase Uche 

~rive geuche 

Travailleur qualitie .. phase humide 
Travailleur qua.lifie - phase seche 

Ma.'lceuvre - phase humi.de 

Mano,;uvre - pha."e seche 
Tr~a.illeur feminin qua.lifie 
Manoeuvre f6minin 

Bonae a 

3,06 ]J( 

2,99 IlM 

2,94 ]J( 

2,85 ]J( 

3,01 Ill 

2,95 Ill 
2,82 lJ( 

2,87 1Jl 

2,60 1Jl 

2,50 Ill 

' ' ·~.·,::. ,. 

tp .... 

4292/V/67-F 
A.nne;e 

Femrae• 
2,68 Ill 

2,59 Ill 
2;54 m 
2,49 Ill 

Lea tr~ailleurs feminine, danll tou:tes lea zones tarifa.i.~s 
enumerees ci-dessus, a.ppartiennent ~ categories de tra.va.illeurs visees 

sous I. 2.a.). 

t 



EX'l'RAIT 

V/4292/67-F 
Orig. D 

Rapport du gouvernement fe.deral sur 11'- situation de la femme dans 

la profession, la famille et la societe .(Imprime V /909 du :Bundestag). 

(Les c-onsiderations suivantes doivent •tre prises en compte dans las 

1:\Ccords des partenaires sooiaux). 

Le salaire est une sorte de pri% pour lequel il ne faut pae impu.- . 

nement negliger le rapport existan:t entre l'o:f'fre et la.demande. Si, 

pour une activite donnas, il est fixe de tells eorte que trop peu de 

travailleurs se sentent attires par oette aotivite, il ne rests plus, 

lorsqu•'on a besoin de travailleurs, qu'a l'Slever par rapport a d'au

tres et ce, A partir du moment O'U, du point de vue objeot1f, auoune 

diffioulte, auoun desagrement ou touts autre chose ne s 1y opposent. 

En plus de 11ampleur de l'offre fl!.ite a la main-d'oeuvre, la faveur 

ou la defaveur plus ou moine marquee dont jouit une aotivite intervient 

ausei, inconsoiemment ou non, dans son appreciation, qu'il s 1agisse 
d'une appreciation libra basee sur 1 1experienoe ou de l'appreoiation 

dite analytique de la valeur d 1une aotivite. 

Le fait qu 1 il n 'Y ai t eu jusqu' ioi auoune penurie partioulillre 

de main-d'oeuvre feminine pour les aotivites relativement mal olassees 

dans les conventions collectives et qui eont exeroees prinoipalement 

par les femmes, ne permet pas de oonolure que, du point de vue de 1a 

politique ~;~ooiale, la situation est eatisfaisante. Il ne faut oep.endant 
pas oublier non plus que l'on impose certaines. limites a la realisa

tion des objeotifs de politique socials, surtout dlls qu1 il est question 

de salaires. Ceoi fait appara!tre egalement oette difference - que 
personne ne conteste - entre lee salaires d'une branohe d 1aotivite A 

l'autre ou aussi d'une. entreprise a l 1autre et qui est absolument in

justifiee du point de vue du travail et du rendement. 

Ceoi ne veut pas dire que le .salaire feminin attribue pour des 

activites differentes ne merits pas une attention particulillre lora 

dee negooiations salariales
1
que las olassements professionnels ne 

doivent pas s'inspirer de oriteres aussi objeotifs que possible et que 
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Annexe li. 

l'on doive negliger le fait qu 1il s 1agit de travail feminin. 

Il faudrait aependant ne pas oublier que, dans ce cas, lea 

criteres objectifs ne sont disponibles que dens une mesure limitee. 

On peut cartes definir analytiquement lee diverses .exigences d'une 

activite; m6me sur le plan de l'appreciation de sa valeur au sens 

strict, le rattachement a des criteres objectifs a des limites et l'on 

ne peut notamment pas definir objectivement l'importance et le r6le 

que doivent avoir les diverses exigences dans 1 1appreciation d 1ensemble. 

• 
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FRANCE 

L~s reponses au questj,.o,nnaire qui sent reprises dans 1a present 

chapitre ont ate fournies par le Gouvernement. DGs rensei,ne111ents oo111-. . . . . . 
pl9mentaires sur lea parties A-I-2 et :B-III ont ate dol)l18s par 1 1 organi~ 

sation syndicale de travailleurs C.F.D.T, Le Conseil National du Patro

nat fr~c;ais a rappel8 que la reponse au qw;;stionnaire de 1964 a~it eta 

:f'ai te en commu:n par le Gouvernelll~Jnt et. 1a s partenaires sociaux; peu d 1 e

lements nouveaux etant intervenus depuis l.ors, le Patronat a declare se 

rallier a la reponse donnee par le Gouvernelllent. 

A· PROGJ.l.AJ!!l!lS SOCIAUX E'l' PROJETS DE LOI,_:O@·l'ES JJ!GISUTIFS, PROTJ!IOTION 

JURIDI.<l_!I~~...t.. ACTIVIT~ P~~-· 

' 

I. PROGlWlKEB SoeiAUl ET PROJBTS lll LOI ----.- '.' ., 

1. Exists-t-il u:n progr81111lle adopte - aprb le 31/12/1964 "" par le 
Gouve.rne111ent ou ;par d 1autres organes pour aaeurer, au moyen de 
disposi tiona legial& tives ou autre a,. 1& .. realisation . d.u' prinoipe 
de 1 1egalite des remunerations? 

2. Exists-t-il des nouveaux projets de lei, des propositions de lois 
ou autres, oonoernant l'appl;l.oa~ion du prinoipe_ de remune. ration 

·agale ? · 

Repoes · 

1 o. n n 1 &XiS te · paS de programJIIS adop te par le GouverneJIIBnt OU 4 I aU

tree or ganes o~ncernant .1& realise. tion du. prinoipe. de 1 1 egalite des 

: remu:nera:tions apres.le 31h2/1964. Cepend&nt u:ne. pl'iae de oonsoienoe 

globale, au plan de la nation, dee problemas que pose le travail fe-

.JIIinin,· a c;:ondui t le-.: Gouvern•ment B. oreer, par arrhae deli 29/9/1965 

e t 11/3/1966, aupr~a .. u ·Xinia-tte des .Affaire a Sociala"•· Jlll. eom.i te 
d'etudes et de. liaison.pour, lea problem•• du .travail f'81llinin. get 

organisms, qui s I est deja re)llli & plusieurs r!JPrises, prooMe a l•exa-
'• •·' . . . 

· me~ des problemas que pose aux f'eJIIIIIes l'exer~ioe d 1u:n travail .sala-
• ! ,; •' : :; . ' . . • ~ ~ . ~ . '· - ·' . ' • ~-•. -. 

rie et etudie lee mesures qui sont susceptible& de faoiliter llaoti-. ' '' ,. ' '' 

vita et la promotion professionnelle des femmes. Il est compose de 
.. ' • ' ' . j• 

34 membres et assure une large place aux repreaentanta· des· organise.-

,· tion8 f"emi.nines et des organisations pro:fessionneil8s de s&lai-i'e qui 

· y d:isposent de' ·14' sieges ainsi qu1 & des personnalit~s ihdej,end&;ntes, 

'~u nombre. de 12,·: ohoi.si.es. en rai'son' d8 leur competence. Pltiaieurs 

gi'oupes de travail 6nt ete orees, dent Pun est plu:s 'par'tiouii~ement 

··charge d'examinel' lee aspeots salariatrx: dU travail fem~n~. Oe gtoupe 

viont de mettre au point un projet qui a ete transmis au Xinistere 

des Aff'aires Sociales aux fins de la publication rapids de la loi sur 

l 1 egalite de remuneration. 

r--,··· 
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2. D1 apres lea renseignements fournis par la C.F.D.'l'., le projet de 

loi prevoyant la "nulli te de tout bareme de. salaires minima resultant 

I!Oit d 1une convention collective, soit d 1un accord de sala:i,res, soit 

d 1une decision patronale qui contiendrait des· differences de remune

ration fondees sur le sexe" n 1a pas encore ete depose davant le Parle 
. . . ' 

ment. Ce projet de loi avait 1 1avantage de renforcer le controls des 

Inspecteurs du Travail et leur permettait d 1intervenir plus efficace

ment contra lea discriminations constatees en matiere d 1egalite des 

salaires masculine et feminine. 

II. TEXTES IBGISLA.'l'IFS --------
1. Le principe de 1 1egalite de remuner*tion entre lea travailleurs 

masculine et lea travailleurs feminine a-t~il fait 1 1objet d 1une 
nouvelle reglementation apres le 31/12/1964, au moyen de lois, 
reglements, arr~tes royaux, decreta, directives ou autres ? 

2. Un salaire. legal minimum obligatoire a.,-t-il ate adopts apres le 
31/12/1964 ? 

Reponses 

1. Aucun texts reglementaire n 1est intervenu depuis le 31/12/1964. 

2. Le salaire Higal minimum est fixe salon deux taux different·s 

eelcn qu 1il s'agit de professions agricoles ou non agricoles. Depuis 

le 31/12/1964 .oel!i taux ont ete releves a que.tre reprises. Lee deux: 

derniers relevements intervenus au cours de 1 1annee 1966 ont·eu pcur 

effet de porter & 

- le taux du salaire applicable dans lea professions non agri

colee (s.x.r.G.) B. 2,05 F B. compter du 1er lllar&, puis B. 2,10 F a 
compter du 1er ootobre dans la zone sans abattement; 

- le taux du salaire applicable dane lea professions ngrieol~ 

(S.M~A·G.) a 1,74 F au 1er mars, puis a 1,80 F au 1er cctobre dans la 

zone sans abattement. 

D1autre part, deux decreta prenant effet au 1/3/1966 et au 

1/1/1967 ont reduit de 8 B. 4 le nambre dez zones gecgraphiques d'abat

tement maximum. Ces mesures precedent du deeir d 1uniformieer progres

eivement le. monta.nt de la remunera.tion minimum sur 1 1ensemble du ter

ritoiDe national, de fa9on a assurer une protection normalisee sur. 

l'ensemble du territoire au profit !ies salaries lee moine retribues. 

"' "'"'''""" ""'' ,,, ' ... ,, ' ....... ' 
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III. PROTECTION JURIDICTIONNELLlil 
_____________________ .., 
1. Lee travailleurs :feminine possUent-ils tous un droit subjeoti:f 

a l'egalite de remuneration dont ils peuvent se prevaloir dsvant 
les tribuna.ux ? - · · 

2. De quelles possibili tes dispo•e un travailleur feminin, s 1il esti
me ~tre lese dans see droits, au cas ou il ne pourrait invoquer 
1 1application d 1une loi ou d'une convention eollective ~t :force 
obligatoire generals ? · 

3. Exists-t-il cfs nouveaux arrites rendus par les tribunaux en la 
matiere apres le 31/12/1964 ? 

REiponses ·}'·' 

1. et 2. Situation inchan~e depuis le 31/12/1964 (1). 

3. .A.uoun litige ne e''eat .eleve en matUre de respeot de 1 1egalite 

des salaires masculine et :feminine soi t 

conciliation, s.oi t davant les tribunaux 

IV. AOTIVITE PARI.pl)!1imT.A.IRE 
___ _, _________________ _ 

davant lee oommissions de 

depuis le 31/12/1964. . 

1. Outre l'aotivite parlementaire se rapportant aux di11cussions et 
aux votes de nouvel·les lois ou directives, y a-t-11 eu - apres le 
31/12/1964 - d 1autres questions ou interpellaticms ooncernant le 
problems de. 1 iegali te des salaires ? 

2· A-t-on constitue - apres le 31/12/1964 - des oommissions d 1etude 
pourla solution des p;robletnee de. l'egalite des remunerations? 
Quels·:BO'l!t iss resultats de lsurl! traY~ ? . : .. 

:!i.eponsss·· 

1. Le problems de liegaliU des salaires masculine et f~inins 

a :fait 1 1objet d 1.une pstion eo:ti te poses au Kinistre du Travail 

le iS/9/1965 par m. SAUZEDE, ·:Depute. Il et~it demand& ou en ete.it 

1 1application en Fl'anoe de la resolution d~ 30/12/1961 et quel~es 
nlesures le Gouverneiiient <Jomptait pea.drs pendant le Verne Plan p.O.ur 

parvsnir a.·l 1 e~alisation totals des salliires masculine• et feminine. 

Dans la repons.e :faits a cette que•tion, .il a"ete rappel-& que ·11ega.,-· 

11 t~ des salaire~ masculine et femini~s fixes par voie reglementaire 

. ~~·-:c~n~~ti~nne~~e decoul,ai t en France d 1un. certain nombre de :tex-.. · · 
' te.s. ir.nt.~rieurs a ia reeolution de 1961', que cependant j;iour ten:i.r 

' ' 

(1) Cfr. Rapport de la Commission au Conseil sur la situation au 
31/12/1964 (doc. V/COH(65) 270 final ) pag. 21 et suivantes. 

.t.(,i.· .. · 
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compte des observations de la Commission le Gouvernement avait 

envisage de prendre un projet de lei prevoyant expressement la 

nullite de tout bareme des salaires discriminatoires et que, d'a tre 

part, le fait qu 1il n'existait pas en France au 31/12/1964, sur e 

plan des principes comma dans la generalite des faits, de discr· 

nations au detriment de la main-d'oeuvre feminine rendait 

1 1adoption, dans le cadre du Veme Plan, des mesures visant a ass er 

une egalisation progressive des salaires masculine et feminine. es 

explications etaient egalement fournies sur lea raisons qui just -

fient lea ecarts ccnstates sur lee tsux de salaires reels per9us 

par lee travailleurs masculine et feminine. 

2. Aucun groupe d'etude ne s'est constitue, dans le .cadre du 

Parlement, pour 1 1examen des problemas poses par 1 1egalite des 

remunerations. 

i. CONVENTIONS COLLECTIVES 

I. GENERALITES 

1 •• Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en 
vigueur a la date du 31/12/1966 ? 

2~ Quel est le nombre absolu et le pourcentage des travailleurs 1 

b
a) couvsrts par une convention collective de droit priv'; 

) couverts par une convention collective rendue obligatoire 
"erga omnes"; 

c) non couverts par une convention collective ? 

3; Quel est le nombre et quellea sont lea conventions collectives 
qui ne prevoient pas de garantie pour la mise en oeuvre du prin 
oipe de 1 1egalite de remuneration? 

4~ Quel est le nombre approximatif et quelles sent lee categories e 
travailleurs, lea regions ou lee. provinces (departements) depo 
vues de conventions collectives ? 

5· Quel est le nombre approximatif de conventions collectives reno -
velees apres le 31/1271964 ? 

6. Parmi lea conventions collectives renouvelees apr.es le 31/12/19 41 

combien ont subi des modifications quant a la matiere conc.ernan 
le traitement du personnel f6minin? 
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7• Certains projets ont-ils ete envisages ou oongus, certains plans 
ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles 
de travailleurs et d 1employeurs, separ6ment ou d 1un oommun accord 
(par example, dans le cadre d 1une progr~ation sooiale) pour 
realiaer, sur un plan general, ·d 1une fa9on oorreote et complete, 
le prinoipe de 1 1egalite des salaires? 

Reponses 

1. Le nombre des conventions collectives en vigueur dane lee seo-

teurs de l'industrie 1 du commerce et des services au 31/12/1966 
s 1elevait a 841· Ce ohiffre ne tient pas compte, d 1une manUre gene

rals, des textes qui peuvent 6tre oonsideres plut6t oomme des ave

nants oategoriels que oomme des conventions proprement dites. En 
outre, .pour lee conventions etendues, lee conventions categorielles 

qui font l'objet d 1un m6me arr6te d 1extension, n'ont ete oomptabili

sees que pour une unite. Enfin, les accords qui n 1interessent qu 1une 

entreprise ou qu'un etablissement n1ont pas ete pris en compte. 

La repartition des conventions entre lee secteurs d 1aotivite 

et selon leur champ d'applioation geographique etait la euivante 1 

• sur le plan national 

a) Industria a: 

80 conventions collectives nationales (dont 29 conventions 

etendues) 

·· · ·b). Commerce ·et services : i • • • • 

109 conventions collectives nationales (dont 20· conventions 

etendues) 

c) Total 1 

189 conventions collectives nationales (dent. 49. conventions 

etendues}. 

- sur le plan regional 

a) Industria 1 

94 conventions collectives regionales (dqn_t ·10 oonventiO!l.e 

. etendues) 

b) Commerce et services· I· 

· 37· conventions colleotiw.s regiOij&~es (dont 8 oonventione 

.. etendues) 

o) To.tal.; 

131 conventions collectives regionales (dent 18 conventions 

etenduos). 
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- sur le plan local 

a) Industria : 

349 conventions collectives locales (dont 4 conventio 

etendues) 

b) Commerce et services 1 

172 conventions collectives locales (dont 14 conventio s 

etendues) 

c) Total : 

521 conventions collectives locales (dent 18 conventio s 

etendues). 

En ce qui concerne l'agricul~~e, las conventions collectives d 

travail etendues sont au nombre de 144 et se repartissent ccmme suit : 

2 nationales 

7 regionales 

- 135 departementales ou locales. 

En outre, 19 conventions collectives sont en voie d 1extension. 

2. L'estimation des effectifs de travailleurs juridiquement couver s 

par las· conventions collectives se heurte aux difficultes deja signa

lees dans le rapport final, page 25. En l'etat actual des informations 

statistiques disponibles, il n'est pas possible de fournir des donnees 

numeriques plus precises que callas qui ont ete indiquees dans le rap

port sur la situation au 31/12/1964 pour lee salaries de l'industrie, 

du commerce et des services. Il faut toutefois noter que l'extension 

de la convention collective de la region parisienne des industries me

talltirgiques mecaniques et connexes (intervenue par arrete du 11/8/196 ) 
a eu pour effet de porter a environ 750.000 le nombre des salaries des 

deux sexes couverts par cette convention. 

Pour 1 1agriculture, la derniere enquete effectuee par les Ins 

pecteurs des lois sociales en agriculture permet d'estimer a 675.000 

salaries, 11 effectif des permanents travaillant dans lee exploitations 

agricoles proprement dites. On ccnstate par ailleurs qu 1au 31/12/1966, 
55 departements sur 90, disposaient do conventions concernant lee ex

ploitaticns de polyoulture (ou de grande culture) et d 1elevage; pour 

5 d'entre eux, la convention etait en instance d'extension. 

I·• I' '" 
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Dans ces conditions, il eat possible d'admettre qu1au 31/12/ 

enViron 420.000 salaries permanents etaient protegee par une 

convention collective etendue, 

et 30.000 salaries permanents etaient interesses par une 

convention collective en instance d'extension 

(deja applicable entre lee parties eignataire~), 
so it lea 2/3 de 1 'ensemble des salaries permanents de 1' agriculture. 

3. .Lea ·conventions collectives conclues en vue d'une pro6edure ul-

4· 

5· 

terieure d 1extension doivent comporter obligatoirement, en a;pplication 

de 1 1art. 31 g 2Q du Livre Ier du Code du Travail, des dispositions 

relatives atlx modalitea d 1application du principe "a travail e,Jal, 

salaire egal" pour lea femmes et lee enfants. Lea autres conventions 

collectives, dent le .contenu est libra, ou lee accords de salaires, 

peuvent au contraire ne pas oontenir de reterence explici te a ce prin

cipe. Toutefois, lea autorites :f'ran9aises sont d 1avis que, puisque ces 

textes comportent des baremee de ealairee tiniquee· pour lee travailleur.s 

des deux· sexes, le :Principe de non discrimination est, dans la prati

que, respeete. 

Ai1;1si qu' il a .eta indique dane le :~:apport final au 31/12/1964,. 
' . ' . 

o•est. dane le .secteur-des commercee que la protection conventionnelle 

est .ta plWJ,fai:ble., ~s statistiques disponibles .p.e permetter)t cepe1J.- .. 

dant pas d 1indiquer de Dlaniere precise les effectifs ou lee regions 

depourvues de protection oonventionnelle. Il est rappele qu1en !'.ab

sence de salaires conventionneie; lee remunerations des salarib des 

deux sexe1~jpeuvent etre in:f'erieures au taux du S.M.I.G. 

Il n 1est pas de pratique courante en France, de renouveler lee 
' .. · .. · : . . . . . : . '' ' . - . . ' ; . '.'. . . . ' ~ . 

conventions ccllecti'ires au sene propre du terms. La quasi to tali te des 

conventions s'igneee sur le plan national, reg.!.cnal ou loc~;L, · sont des .. 

conventions a duree indeterminee ou dee conventions a duree determines . ' ' ' . -. . . . .· 
renouvelees par tacite r~conduotion. En revanche~ lee aVenants, et pl~~ 
partioulierement lea avenants "salaires" sont e1gnes a trite .fr~quenoe .. 

plus grande, d 1ailleurs fort variable suivant lea branches.;.d'aotivite .. 

et les regimes. 

~·- <"~~~~~~ 

'. "1-:: 

~ 
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6. Situation inchangee depuis le 31 decembre 1964. 

1· Le Gouvernement declare qu 1une reponse a cette question de-

vrait etre donnee par lea partenaires sociaux. 

n;. CONTENU DES NOUVELLES CONVENTIONS COLLECTIVES ----------.... -------------------------
1. Quelles sont lea modifications ou lea innovations les plus impor

tantes concernant le regime salarial applique au personnel fcmini~ ? 

2: Quelles sont les formulas adoptees dans lea nouvelles conventions 
collectives en vue de garantir explicitement aux travailleurs fe
minine l'application du principe de l 1 egalite de remuneration? 

3. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees prevoient-' 
elles, d'une maniere generale, des salaires differents pour les 
hommes et pour les femmes ? 

4• Lea conventions collectives renouvelees ou modifiees pr6voient
elles des garanties quant a 1 1 egali te du revenu minimum pour les 
travailleurs masculine et feminine ? En cas de reponse negative, 
quelles sont les differences prevues ? 

5· Existe-t-il dans les nouvelles conventions collectives des systems 
de classification differents pour les hommes et pour lea femmes ? 

6. Les remunerations pour les travaux au temps s 1effectuent-elles 
d 1une fagon differente pour lea hommes et pour les femmes ? 

1· Le classement dans lea fonctions est-il fait sur base du salaire 
paye ou sur base d 1une hierarchie des fonctions etablie separement 

8. Les remunerations pour lea travaux a la tache s 1effectuent-elles 
d'une fagon differente pour les hommes et pour lea femmes ? 

9· Exists-t-il encore dans lea conventions collectives en vigueur des 
categories distinctea de fonctions creees lea unes pour lea hommes 
et lea autres pour lea femmes ? 

Reponaes 

1. et 2. Aucune modification depuis le 31/12/1964. 

3. Reponse negative. 

4• Situation inchangee \J.epuis le 31/12/1964· 

5· Reponse negative 

6. Reponse negative 
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7. , Lea dispos~tions des conventions collectives relatives aux · 

defini tiona at aux classifications ne sent fonotion que de la na~ 

ture, du ·travail a. sxeouter, a. l'exclusion de tout element tenant 

au saxe du travailleur. 

&. 'Reponse negative. 

9. Reponse negative. 

III. APPLICATION l'RA.TIQUE -----.-------
1. Lee systemes de classification prevue par las conventions collec

tives sont-ils appliques d'une maniere di:f':f'ersnte aux travailleurs 
des deux sexes ? · · 

2. Lea travailleurs feminine sont-ils systematiqusmsnt classes dans 
las categories in:f'arieurss de la hierarchie ? . 

3·.' Exii:lts"'t-il des categOries pratiqusmsnt ressrvees aux femmes at o1i 
l'on ne renoontre que des femmes ? ' 

4· Des efforts psrticuliers ont-ils ete e:ffectues en vue d1ameliorer 
les conditions de olassement de la. main~d'o.Uvre feminine et la 
reeducation' sinai que la qualifies tion profeseionnelle des femmes ? 

5· Existe-t,.il d.e touts f89Cn des differences de remun.eration basees 
· sur le saxe du travailleur ? Lesquellee ? · · 

6. Compte tenu dee rsmsrquse faitel! sur .1 1etat d 1applioation du prin
cipe au 31/12/1964, est-il poesible de oonstatsr en general des 
progres tela permettant de consid.erer l 1egalite des salairse comme 
oorrectemsnt realises, salon lee modalites :f'iXees par'la raeoluti~n 
du 30/12/1961 ? · · . · 

7. En cas de reponss affirmative au point 6, quels sont lee changelllents 
fo)ldamsntauxi consideres globalement, qui permsttraient de dire' que 
le ,prino:!,pe sst ~Ma-alement applique ? · 

8. Au o<i\irs de· la periode ecoulea, a-:-t-on ren'oohtre des di:fficU:ltea ~· 
'qui pu;i.s~nt .litre oonsidereee comma ayant c()mpromis una miae eri ··· 
oeuvre C()rreote et ,complete du principe d 1egalite ? En cas de re
ponse 'at!i.rmative,· quells a sent oes diffioultes et dans 'quills site ... 
teurs ·ont..elles &te renoontreee ? 0 0 .,;; ' .. .. - . 

Reponses · '·:: 

' 

Le Gou:vernement repond negativement ·a. la question. La O •. F.D .• T• . . '' . . . ' ., . . . ' . ' . . . . 
Mola;re que .si ls.!J systemea de olassifioation prevue par lee oonven-

:.:.--:.·:.:·_ ;···-·~:,_:··.'.-:\ ·:·;~; :·.--··.-··'··:-· .. '. :~:-

ti<!ns <;ollectives nt s.ont pas ~n principii ,al'pliquh d 'una malli~e 
: .. ·.· __ ,._ ~-~.:...· :"-." <·--~.--:··:""· ::,-.:·.;-,' !- .·:·:·:···: ;' . '.' :1,-.1' .. 

--~ 

, I' 
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differente aux travailleurs des deux sexes, on observe dans lee faits 

una tendance a la eous-qualifil.oation ou a une discrimination 

dans la classification, tendant , clans un ccr·;;nin noobrc do ens, a de lo

rioer lo travnil offoctu6 par los femmes. 

2. Eri ce qui concerne la repartition par sexe de la main-d'oeuvre 

dans lee differents grades de la hiararchie professionnelle, une en

quete du Ministere du Travail au 1/7/196·, a permis de classer par saxe 

at par oategorie profeseionnelle lee travailleure employes dans las 

etablissements industrials et commerciaux de plus de 10 salaries. Ces 

donnees, dont 1 1examen a ete effectue pour 5 grandee branches utili

satricas d 1une importante main-d'oeuvre feminine, 1 1habillement, 1 1hy

giene lea professions liberales, 1 1industrie textile, las cuirs at 

peaux, ainsi que pour le papier carton, montrent : 

- que le pourcentage de main-d'oeuvre feminine employee dans lee 

grades eleves (cadres et agents de maitrise) est relativement faible, 

phenom~ne dont l'application doit etre cherchae principalement dans 

l'orientation scolaire et professionnelle de la ·main-d'oeuvre feminine 

(las jeunes filles frequentant en petit nombre lea etablissements de 

formation qui preparent a Cas activi tee - a 1 1 inverse de OS qui SS 

passe dans le secteur dee professions liberales) et parfois aussi dans 

la persistance de certains prejuges ou de certaines traditions qui 

font preferer, pour lee postea de cadres, a qualification egale, las 
' 

travailleure masculine aux travailleurs feminine; 

- qu 1au niveau des ouvriers la repartition dee travailleurs fe

minine entre le groupe des qualifies et celui des specialises ne tra

duit pas un 11 sous-olassement" systematique et manifests des femmes par 

rapport aux hommes. Sur le plan des principes, en effet, 1 1arrllte du 

30 juillet 1946 qui a supprime lee abattements applicables aux s.a

laires. feminine a ete sui vi d1une decision ministerielle du 31/10/1946 
aux termes de laquelle l'arrete en cause devait s 1appliquer "sans re

vision.dee classifications d 1emplois telles qu 1elles resultant dee 

decisions actuellement en vigueur ••• ", cette decision ayant pour objet 

d 1evfter que la suppression des abattements sur lee salaires feminine 

ne soit suivie d'un "sous-classement" du personnel feminin. Lee clas

sifications existant a 1 1 epoque n 1ayant pratiquement pas et~ modifi~es 

. ' 'II lo • I"~ loll II "f I I I • I •I '"''''I'''" I 'I"''' 1••11>1\lft.<>'l•>llll 1•1 II II 
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depuis .lore, il ne peut y avoir ~ Frsnce de "eous-:ela.ssement" de la 

main-d. 1.oeuv.re feminiJle c;.ui sera it ()pere par .le biail!l des o lassifica.:.. 

tiona professionnelles. Si cependsnt la pr<>portion de la main-d'oeuvre 

masculine dsns lee ~lois qualifies est plus elevee que cells des 

femmes, notamment dsns lee ~tivitea de production, cela tient essen

tiellsment, comme pour lee ce.<U-es, aux. differences dsns las n.iveaux 

moyens de formation professionnelle atteintes par lee travail1eurs 

de 1 1un et 1 1autre saxe. 

3· Reponse negative. 

-,'· 

' ' 

.; 

., . 
4. Tous lee p~obUmes poees.par l.a formation de la mai.n-d.'.oeuv.re .. ,, 

feminine son't.~actuell!)ment .o~1nh par un ~oupe .de travail. orU ~u 

sein du Comit6 4 16tude mentionne sous J..I. t. Ce groupe, ainsi que le . . 
Comite dsns son ensemble, suiwnt, d 1autre part, lee oonditions.de 

mise .en oeuvre des mesures deo:l\l.6es par la lei du 3/12/1966 d 1orien-, 

tatio~ et de·progr~e sur. la f~ation professionnelle. 

-. , 

Las statistiques r!lcueillies p6riodiquement sur lee taux de 

salaires ·horaires mol'Ons reels ainsi que sur lee gains- des travail

leurs font appara1tre des eoarts selon lee sexes. L~'eacplioation de 

oes differences a ete donn6e dsns le rapport final aux pages 30 et 31. 

Il conrtent au surplus cie souli~r que le mouvellient d.'aco:r:oiseement 

· .de. l'eoart moy~m entft lea .-: cle Mlair .. . G.IHI femmes et ~eux des 
homines ne s•est· p·aa poursuivi puisque 1 1enqu6te sur· lea sa:laires reels 

au 1j-1f)/1966 oonstate 'te .._ .Cart qu'au 1/vi/1964• Cat eoart e1 eet 

mba reduit dspuis pilisqu 1il a 16tablit ~ 9,~ au lieu de 10,1 au 

,1/1/1,67 (1},. '' 
-~-

.~ _, "~ 

( 1 )'Lea. eoart~ .t:ro.uvent .leur qrigill$ non dana le s~s du. travai.il.lehr 
.m!!.is \l.sns lee. d;l.ffercmQes.de- rendementf d 1anoienne'te, de ·competen
o& ·dans la qualification, . ecarts qui exiJ:t'Bnt· ·eplement ""entre' le• 
tr.avail1eurs maso:ulins eux':"'lli!lles. Le 16&fl:r aooroiseemsnt qui e.:p-

. pllo%'ait dana 1' 6oar·t moyen entre lee taux de .salaires des :femme.s 
par, rapper~ '- oeux de$ hownes {passe .d• 6,9% au 1/1/1959.· a ,10, 1~ 
,au 1/1071964). t~~t. au.'fait qu~ 1 1aoo:roiaaement des. sal.aires, ,no,... 

· tamment dans le,s qualifiPII-tionl!' 8leve~ts,. a 6-te plue rapidfil dea 
.•:, 

/ 

•<"< 

' ' 

',. __ , ,. 
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La C,F,D.T. informs qu'en septembre 1966, un accord de salaire 

horaire a ete signa a Mazamet comportant des tarifs differents pour les 

hommes et pour les femmes 

- dans la megisserie : 

- dans la maroquinerie : 

hommes 
femmes 

hommes 
femme.s 

2;98 
2,80 

2,72 
2,60 

Les employeurs precisent que ces tarifs correspondent en realite 

a des travaux differents accomplis par lea hommes et. lea femmes. 

6. et 7• Le Gouvernement declare ne pas devoir repondre aces questions 

qu 1 il considers en contradiction avec la position prise par le Parlement 

European en juin 1966. 

8. Aucune difficul te nouvelle n 'est apparue depuis le 31/12/1964. 

La C,F.D.T, informs que des commissiqns mixtes reunissant les 

employeurs, les representants des salaries et 1 1 inspection du Travail 

se sont reunies pour lea branches suivantes du commerce : 

Commerces multiples 90.000 (70% de femmes) 

Habillement-Nouveaute 114.000 ( II II II ) • 
Chaussu;-e 30.000 ( II II II ) • 

• Quincaillerie 

Suite note ( 1l~a page precede~ a 
les branches en expansion et qui ont ccnmu dee tensions de main-d 1 oeuvre, 
comma le batiment ou la metallurgie 1 ou la main-d'oeuvre feminine est 
en faible proportion. Au surplus lorsq.ue cette penurie exists dans le 
personnel f9minin, meme non qualifie tcomme pour les femmes de menage), 
c•est en sans inverse que peut jouer la disparite. 

Au niveau des gains, des disparites s 1expliquent egalement du 
fait de 1 1attribution d 1un certain nombre de primes qui, par leur nature, 
s' ajoutent le plus souvent a.ux: salaires de travailleurs masculine ( insa
lubrite,. danger, etc ••• ), par suite de l'existence de majorations de sa
laires dont ne beneficia generalement pas le personnel feminin ocoupe a 
un travail de caractere industrial (majorations pour ·heures supplemen
taires, travail de nui t, du dimanche ou. des jours feries par example) 1 
ou du fait de disparites geographiques qui jouent plus fortement 1 dans 
certains cas, au detriment. des travailleurs feminine (c'est le cas 
notamment des regions cotieres ou les conssrveries, dont lea salaires 
sont peu eleves, constituent le principal debouche de la main-d'oeuvre 
feminine). 
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. . 
Ces r6unions n•Qnt pas abouti. L'absenoe, dans certains cas, d'aooords 

regionau:;; a ccmmo ccnsequotico qu'un sootouz qui omploio bonuoou:;.: de femmes 

no t:rouvo pcrfds Dri'ri cl~ .convention collective. Ainsi le prin-

.cipe d 1 6gali~e·ns peut s'a~uyer .que sur lea donnees legale definis-

aant le. niveau du ealaire horaire minimum garanti (S.X.I.G.). 

C. OONTROLE ~ L ':&'!'AT 

1· Quelles sent _lea formes· d.e oontr6le insti tuees par le Gouvernement 
pour 6Jarantir le respect du prinoipe oontenu cians 1 1artiole 119 du 
Trai'td et· oorlfirme ·par la ·Resolution de la Ccn:terenoe des Etats 
membP& du 30/12/1961 ? · • 

2. QueUe' eSt la polittque euiVie par le Gouvern$JI!Bnt en oe qui con
cerns 1 1extension "srsa omnea" des conventions oolleotivea ne 
pr~yant pas l'applioation du prinoipe d 1egalite? 

3. A;-t"'on prevu des sanctions en oa.s de non-observanoe des diaposi
tiotie arrlltees par le Gou.verneaent ? 

4• Lea organisations profeaaionnelles des employeurs et des travail
leurs inf'orment-elles p6riodiquBIIent le Gouvernsment des prosr~s 
realises en la mati~re ? 

5· Quelles mei!IU'es le 'Gouvernement adopts-t-il lorsqu1il constat& 
que lee organisations professionnelles ne respectent pas lea dis
positions arrlltees ? 

Reponses 

1. Auoun •Hement nouveau n 1est intervenu depuis 1964. 

2. Le Oouvernement u :&*ooMe l 11extenaion des conventions 

collectives que d&lis 1a meeure ~ elles repondent aux conditions 

definies par la_loi du 11/2/1950, et notamment aux dispositions 

pre'trUes par l'art1ole'l1 r du Code du 'i'ravail, et apres consults.;.. 
. . 

tion de .la section speoialiaee de la Commission Superieure des 

Conventions Collectives. Ce moyen de pression a ete exerce avec 

succas, notamment dans le seoteur de l'asrioulture dans lee cas 

cU una action de oe senre s 1est re~lee neoeasaire, 

3. Auoun eUment nouveau depuis 1964. 

4. et 5· ·una organisation syndical& ouvriere a signals au Jinistre 

des itfaires Sooiales que des accords collectifs auraient et6 

• 

. . 

' 
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signee et des decisions unilateraies prises dans certaines branches 

(biscuiterie et conserverie) des industries alimentaires de l'Ouest 

de la. France, qui comporteraient des baremes discriminatoires au de

triment du personnel feminin. Eta.nt observe que le nombre total des 

salaries de la biscuiterie et de la conserverie pour 1 1ensemble de 

la. France ne depasse pas 100.000 et que le problema evoqu& restorait 

de ce fait tree circonscrit, le Ministre des Affaires Socia.les envi

sage, si 1 1enqu • .-ua laquelle il est precede montre qu 1il ne s 1agit 

pas simplement de quelques cas isoles, d 1a.dresser aux Inspecteurs du 

Travail oonoermis toutes instructions utiles pour qu 1ils rappellent 

aux partenaires sooiaux ou aux employeurs le oaractere illegal de tel 

baremes. 

En conclusion, le Gouvernement fran9ais estime qu 1il n 1y a pas 

en France, sur le plan des principes comma dans la generalite des 

faits, de discriminations au detriment de la main-d'oeuvre feminine 

8 

'0 •I I' I I I • "''1111•111 •Hiol I "t I "' II 

""' '' ,, I• 
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Le .oc:mtetlU. dee ripoilsea. aux. ~icms c1u ~CliJ88ttcmNPJ."8 i a.~· ,Jaia 

au point de OODCeri par lea .Mrvioea awvemtlll8rltdl 1'f orga;aieationa 

s;rndioal.• suivantes 1 Cisli, .UIL, Conf'Uuluetri.a, Iat~air14; ••• ' 
' . : - - - . . . . ' . ... ' : . ' ~ ': ' . ' 

Assicradito, COJU'a8rioclt1ira1 AnociaBiona ,tra le Impreie Aniouratr1ci 1 

Cfld~o·,. Pl.&bbUOi •••rcilli. 

A. 

1. Er:iate-t-11 \D1 pi'o~ a4opt6 - apria le 31•12.l964 - .pa,i. le 

gouvel'Jtelllent ~ Jl&1" d'autree o~ pOur U8UX"er, au m~ de cli_sposi

ti01l8 l~slatives ou aut1'8s1 la riali•tion du ~pede l'fs;iliti ~· 

•'- ., ..... . ' 
2. Eld.•te..t-il de llOUve&JIX pr(,3~ts d. lei, des proposi:t~oQ& de loi 

n au.tre8, o0noeft.ut, i•applioati~ ~ pl'inoiPe ~ ~i~··~ea! 
. - . - . .,. ' . . - . . _. ~ . . .. . ' . ' . 

RfJ!Ol¥!88 . . . 
~ .. ;.- •. · - • ! • 

t . . •, . - •.. _, 

1 •. · •. ~ ;t~. 1• Qp•t' 4u t~'vai~ t""d"''!'• .1 ·w~~,,tioi•r cie. la 
:. -·•··.""·" •. : -~ .. . ' • . -, •. :·-. , r ·~· • -· .. _ • -: , - J ••• : ·-.- ,. • ., • • :· , :./ 

. mime ~ratiCIII. qu.. loll· tra'Vii.Uleura -*oW:ins dioot&le . di.rectement 
···.'·\''. _·_;. __ .:· ···~·,·.·~-· ~-.. ~ -:·-.· ;.'·•!".: .. -~ .. '· .·.···'""-: 

. de l'-rtipllt37 de 1a co.ti~ion. 
•' -- ......... ; -· -·. . ' .. , ... _ .... ; . -. ,-. ' ···:'- .'· :. :_, 

c•-.t pourqui il a• a pas 'tf jug\~ oppori\lll1 pour lea·~~· qQi 

ont 6t6 pr6oia6os dans lo ra11port· pHc6deilt1 de -.ttre ..U poi.m' une nou
velle rigl81118lltation 16gilllative ea2..1a ll&tUre, le ~ent et 1 .. 

- - - . . ........ -· ... 
egrd.~~auoile Qlldicalea li,?Nlt d'Uil ~ aooc:ri,:ohoiafr 1 l,'a'Val'lOe. la 

. W,ie ·~~~~uelle pOur l;a ~'ion ~· .111Pc11Ui't6s .d8 miM~ en' O.uvre c1u 
' -- -, ,. • ~· -~... . . : . --.;. ... '. • . . ' . ,. '. 't • . . " 

P .... _.._ ... .._.·4 t ........ - . ....___ ............. 1- ._ ":····· ·.'···. >.. ... . . . . . 
·•~rw"""' ~ ., ·141JiJ· "!'·va~~ ·• ,., •• ·,.•.-."'t.: ·:-·· .. •.. · • ...... 

. .. ; ... 

'•.-. 

... ·~~ 
·.·~ 
. .) 
... l' 

.:_:ii 
'~)"/: .... , 
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2. Pour les raisons indiquees ci-dessus, aucun projet et aucune prop 

siticn de loi concernant l'application du prinoipe de remunerations e 

les n'a ete presents aprills le 31.12.1964. 

II. TEXTES LEGISLATIFS 

1. Le prinoipe de 1 'ega.lite de remuneration entre les travai.lleurs 

masculine et les travai.lleurs feminine a-t-il fait 1 1objet d'une nou

velle reglementation apres le 31.12.1964, au moyen de lois, r~glements, 

arr@tes royaux, decreta, directives ou autres ? 

2. Un salaire legal minimum obliga.toire a-t-il ete adopte apres le 

31.12.1964 ? 

Reponses 

1, Conf'ormement aux reponees deja fcurnies dans le pa.re.graphe prece

dent, nous conf'irmone que le principe de 1 1ega.lite de remuneration n'a 

pas fait l'objet d'une nouvelle reglementation legislative apr~s le 

30.12.1964, que ce soit par voie de lois, de riglements ou de decreta, 

Le ministers du travail n'a pas non plus estime pendant la period 

de reference devoir edicter de nouvelles directives - apr~s les oirou

laiTSB adressees aux organisations SJDdic&lea le 9 juillet' 1953·et le 

1' Jlovembre 1964 (*) - etant doue qu'en Italie, l'ega.lite dt~ remuner 

tion est realises dans presque toua lea aeoteurs et presques.toutes le 

categories. 

(*) 

. .. / .. 
Cf'. Rapport de la Commission au Coneeil sur 1 I eta.t d I application a 
la date du 31 decembre 1954 de 1 'article 119 CEE et de la resolu
tion adoptee par la conference des' Etats membres le 30 decembre 
1961 (document vjcOM(65)270 def'.) pages 33 et suivantes. 

I >1 I ~I I •I 0•11 II , I > 1 I I I '1•·1" I 

0 
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. Dana 1a, :pari1e relative - oozivoutic»ia,· noua f'01U'r11Ba01111·1es ren-
... ~r~s: oonoeZ'ISaJ1t le clt1'ftlopPement de. l •~tioll ~~···en oe-He 
-~i~zoe ~Ddlmt 1a ~rt• an&~n ~ 1.1~1965 ·iau· 31.1a.1966.· ·. .·.· 
. . . . . ,. -·. - ' ~ ' ' , ,. ' . . . . ' - - ' . 

2. On aait qu'il n•e:d.lte pas lin Itaiie \m: s&lain lfpl !!rl,t .. ,. obl1-

611toire, p~t•••iormel ou .int;~rote•si011118l, d&i.t. ·.l'acioePtion. uommtme 

da oe terme. 

• • • • I· " ·:· -. _' ,• :,' .. · (- ' . . .. . ' ' •: ·. - ., , , ·.- ·. < .·-_ . 

1. l-ea tr&11ai~leu.re t'IWI.i~ posa&dant-ila toua un droU tNbje~if I. 1 

l''aaJ.i\4 de ~Uon &i ils peuvent ae prev&loir lie...ant lea - - . ' . ' ' . -~ . 
triliWlau%? . . 
2. De tullsa:,ped!!Jd.lifMJtdj.~;.IJID tra11ailleur flminin~ a.'il · 

eatiae ~1'8 14•4 ~ ••• uotta, ou ® 11 ~ pourrait in~i< 

.. l~f.Wli~tioll 4~- 1oi ~ cl'm oenvenUon oolleoti'ft ~t fOZ'Oe 
' -_· _.- · .. -~ . ' ', " .' ~. ' . . . ' .. ·;-: ' . . - . . . - ·- - .-. '· - ,· . . .... 

ob~p.tqire Pn4rale ? . . .. . . . r .. 

-.~ . - : ' ._ ' .. · } :- . .. . - - ' - ·--

3. E:r:ist~t-11 de nouveau ~t4a rendu8 par "lea tri'bullau:i en la ·-
tilre aprlla 1~ . 31~·12.1964 ? ·. · '. ' .. ' 

........ : . . 

~·· ·, .,. 
- ·- . : __ .:··· ':... _.-·•· ,}.·~' --·_ f:§""f{r. ·.:! _ . . ,.; - ._·: _. 1 • • _ _ • . • ·: _ • • 

ll · 1!ln It&lie1 lea taft!Unn tlrairitu ·poaa~ t0u8 ~ drOit-
..... ~.->? . "'·-·.- ·---'--., ·.---, •.. ".· . :.··· ' •• :· ..... ,. • • ,. _., ... _ ." : .-.' _· -.. ;, 

-_,..,.out a l'fPli,t• de l'llallln.fli;~cm., ·qu•il• 'peu,Vent' ~re V&lo'ir cte-
- ' '· .' - .- ' ' : . ·-. , - , :. - , .·- . ' : • • ' • ·• '· . , • • ··•· •I ~ '. • 

var.rt lea tribanauir:, .t qui 4fooule til'Soteaaat de l'artiOl.e 37 cle' 1& 

C~itutionf par 001111•~, tout travai,lleur t61illin qui a'eatillle 
Use dal18 oe droit peut reOQurir aux trtb~ •. ··· ··'~:: .. · .; ... ·:·. ··· 

·' • i "\·.'. ; .' ~~' . ~- -. :: i· -~ ·· -•: - 1 •. . · '' • ''· . . ~ .; ., ·. ; ' ' . ·,. , 

, , 2. L!t. maet'"tat l'P.P&ltS 1 J-..r ~· n tiaeli· ecmoerllaiit lea -.J.~:re• 
. ,\ \. -·~-~- . "-._ ·. ':· .. ~- . . ., ·:,: ·. ·.' .... ,,_;_ .. ,-_._,. · .. • • ;·_;. ~~-;···-·: •*-' .. ~- -. ;r .' ·' 

.. ~-· tr&11aill~.a pi'8JlCl en ~.ral ~ poblt c1e rlt~ 1M riliimf-
•· ... -.... ~-----~ _ .. ,··:, .'-~·'',·:·,- .'1,''•;•;'_~_.:;· •• ,~·-,,-,,,o', ·f;_'_·,_,,.;_._,• <, .A'.',O_;;,, 0 ,_,,,,:,,~··:'<' 

r&tiona priwea. par .lea OO!imitt~ oo'lleotivea, ••. Bi; oene..,;o:l. . 
. : ,• . - '~-: :. ~--~ ... -:· .. ,. -\'. :·. ~ ... : 

---- .. ··-.' .... . .. ; ... 

T--,.·- I 
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n'ont pas regu force obligatoire generals, En ce qui concerns l'egalite 

de remuneration, il convient d'observer en cutre.que lee arrete rendus 

en la matiere durant oes dernieree annees ont reoonnu le droit absolu 

du travail1eur femtnin a obtenir la meme remuneration que ls travail

leur maeculin et qu'ils ont repute nulles lee clauses de conventions 

collectives qui privoient des differences de sa1aire ~'baseee sur 1e 

SSXei, 

3. Durant la periods du 1.1.1965 au 31.12.1966 1 lee prinoipaux arrllts 

rendus sent les suivants : arret de la Cour d'appel de Milan du 27 juil

let 1965 1 arrl!t du tribunal de Biella du 24 mai' 1965. Ces deux arrl!ts 

reoormaissent le droit abeolu des tra.vailleurs llteminins a l'egalite de 

~eration, et affirment en outre que l'egalite de remuneration doit 

litre d4du1te de la nature des prestations concretement fournies 1 et non 

du rendement, 

Durant la perioae en question, la Cour d'appel de Florence a en 

outre, par un arret en date du 4 mare 1966 1 tout en affirmant le droit 

du travailleur feminin a. l' egali te de remuneration, reconnu lioi tee 

les clauses de conventions collectives qui prevoient des remunerations 

differentes pour les travailleurs feminine et masculine en relation 

avec un rendement different.? 

De mi!IDS 1 la p:t'eturs de Rome, par arrl!t du 23 juillet 19661 affir

mant que l'egalite de rendement es-t 1a QOUdiUon necessaire de l 1 4gal1 

de remuneration, estime que oe ori tere reesort clairement de la conven

tion ~ 100 de l'Ol'l' et de 1' article 119 du trai t6 insti tuant la CEE, 

IV. ACTIVITE PARLEMENTAIRE 

l, OUtre l 1aotivit6 parlementaire ee rapportant aux discussions et a; 

.vote de ~ouvelles ·lois au directive~ y a-t-il eu - apres le 31.12~196 -

d'autres ~estions ou interpellations concernant le problems de l1e~ 

lite des salaires ? 

... / ... 

' '"' ,,,,,.,. 
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+ . . . . . .·... . . .. ; . . . .' .. '. . ·. . .· .· 
2. 'A.:..t-on. c~itu6 .:. ap:Na le )1..12.1964 - dee ~ .. ~- d'&tud.ea 

pour'ia soiution d•• probl~ea:de.l''-Ut6 ciee ~t·i~e? Qu.els 
eont lli• ri~tate .de cee tr.~? ·. '· ·. •· '··-' · ·· 

li. -~ la p&riode de rit'itrenoe, il n•a ft6 prieerrll§ au -pql.i.t, 
.. le 9.~.1~, qu'~ aeule que8tioll awo r,6ponaa, &crl,te de liM Jlaria Lisa 

' ,' ' '#,.~-· . - _·.- -- ' . -", ., ._.. ---~ - .· . -. . - . ; . . • 
Cinct~ ~. dmW)dant l'intervention.du ainiet*re du travail po'ur 

a~r lea travailleure t'61ainine, 00011~· ~ - oi-aaati.e Jl\lbli~, en 
' . ' . - ' ~ 

relatiotl avec l'applloation de• ~ipea de l'6pl.it6 de QoaitemeDt en' 
ce czJi o~~~ la' c~n.re'• •' ' · · · 

. . ·I; - .: - ' • • •' , , :; . • ,:•. ~ , ., . 

J!lrl rialit&. il en ririltA de• ellqU.tteli eft&~a .Par le llliai~Mre, 

par 1•tnterm4dia1re de 1 'inepeotion du tnvailt que lea OODYeJiticma .en 

n.Uur ,PQIU' oet o~- .ne .. prfvo;t.em au01me diaotililil&tiOil de cpl- · 
~~~-que oe ·~it entr.'l~.-~om;l·..;,..cul~·et' 1~ ~~1-1''-l-

t:' . .. · ·"'" ·-. ·_.~·'-."';_·.;._· : , ... ·', ·- .. ~;-, .,-_ . 
. ~U.n, ~:nt-~-Oe-J# o~ ~'·~Cllll$t1t aaa. 1a oarii~. . . 

- ~ -~;-' ---. ' --~-- -' ".· . ·-- -. . • ' . ---. " '-- ·_. ,- ·-,_:.~-·-· -._ .:'.\"1·;, •• _-:-~ 

·· 2. izi ~quenoe, lie 11'iation menfe· par lea ~ta, ·--~ ri•~ pas jvcf 
n6oeaea1re d'inatituer dee c~aaione d•~udita ~ la s~lutidn ~-·pro-. . ' . 
blhee oonoel'IWJt l~'Salit4 de ·~r.tion. 

' .. •" 

. . :-.· •. 
',o T· 

.... · 
': .l.•;.·._, . _ .... ·. ',_;, 

. - ·_ -:':'-- : ; ____ ;;.,. · .. ·..::_ ... _-- .,_.) --~;: ·-. _4, :~ ~-.-.-·. __ ;:.- __ .. ,:.: ··.:. ·• :·_; --~· -.1'. 

1. ' Qual_ est le. 11011bJ:e ap~~t' de• p~~i~ · col,leot~ve• ·eil vi-
. ,ueur"~ la ikte du )i.J.~ .. l966 7 .. · ... , ., '·' .: . . , "''' 

-~;''. . ' , . ' '· _. , I , ., ·;:-:·_.;·, {:11" ~-

~. Qual eat le IJCIIIb;re abaolu et le pouro~ daa .. tMvailleui'B I 

: ar o~V.l!ta. par -.me ~='nll!.tion · collective de droit :pririJ 

b) ~ ociuwrts par UM cm:mmtion collective ? 

~ . . ·.· .... 
. ~-./ ... 

T~'"l 
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3. Qual est le nombre et quelle11 sent les conventions collectives qui 

ne prevoient pss de garantie pour la mise en oeuvre du principe de 1'6ga 

lite de r6muneration ? 

4. Qual est le nombre appro%imatif et quelles sont las categories de 

travailleurs, lee regions ou les provinces depourvues de conventions 

collectives ? 

5. Quel est le nombre approximatif des conventions collectives reuou

velees a~s le 31.12.1964 ? 

6. Parmi les conventions collectives renouvel6es apres le 31.12.1964, 

combien ont subi des modifications quant A la matiere concernant le 

traitement du personnel feminin ? 

7. Certains projets ont-ils ete envisages ou oon911s 1 certains plans 

ont-ils et6 prepares au niveau des organisations professionnelles de 

travailleurs et d'emplo;yeurs 1 s6parement ou d 1un oommun accord (per 

example, dans le cadre d 1une programma.tion sociale) 1 pour realiser sur 

un plan g8n6ral 1 d'une.f898n corrects et complete, le principe· de 1 1 6~&

lite des salaires ? 

Reponses 

1. Le nombre des conventions oollee11i9'eB en "tigueur liu 31.12.1966 est 

reate presque inc~ per rapport au nombre indique dans lee reJ?qnees 

au questionnaire sur la situation au 31.12.1964, 6tant donn6 que presque 

tous les se~.teurs 6tant prote~s par des convutions collectives, la. 

conclusion de nouvelles conventions est exoeptionnelle, presque toutes 

les conventions venues A expiration 6tant »6gulierement reconduites • 

. . . / ... 



IV -7 4292/V/67-P 

.. 
• D1alltJ"e P!U'tt,. ~ oas e;x:ollpti~el, 1a 09-nvention '1'8mle & expira-

tiQl1 oontin\!.8 A s 'appliq11er jll8CJ1l' a la o<1J10lllSion du nouvel accord. .. Par 
,· . . ' '. '. . ... :,. . . : '. . 

oons!Sq118nt, il 1 a en vigueur environ 150 conventions dans le seoteur 

in~strisl, troi$. dan11 le se'?tevr arti~, 15. dans le l!leoteur oomme:r-
-~ ' . - ,' . - ··-. . . 

oia1, 8 .dans l'~Oillt~1 .6.dana lea aervioe11. tiaoallX, 5 dans le oriS-
, - . . . .. .-- . : . . -

dit.r 14 dans 1' aaau.ranoe, 40 dans le aeoteur de.a tr&n~~ports, 20 dans lea 
·;.·. 

A oes conventions nationales, il taut ajouter le11 conventions oompl!S

mentairell provinoialea, qi.i pr6sentent. de l'importanoe s=tout dana le 

aeoteur agricola, 

•· 
2. La.plupart des travailleurs temnina 11ont proUps par des conven-

tions oollectiYea de droit priri, 
.·• 

• -. . ' l· '.' 

3·4· Lea sect~ q1li n'ont pas risolu par voie de conventions collecti-

ves le .Probl91e de l'epJ.it6 'cbj' remun6ratlon sont' . · . rerireibts 

\\f1iar:fe~J ~~rtance du point de we du nombre drd:ravail~~~ ~.~ 
p6s. Parmi !:es aecteurs, il taut 11igaaler le secteur de 1 'art.ia~t ,;_ 00. 

. ' ; " 

le ncmbre des .oonventions en vigueur ellt relativement taible - oellli .des 

proteaaioaa lib.Sralea et cellli des smploy.Sa de pbarmacie nQn dipl~a. 
. ·.: .. . . . .-: r .. 

dependarlt de p&armaciens dipl&les, dont no1:1f.&VOJ1:8 .Mja tait, mt~nti()n. 
' . . . . .. · : " 

dans le rapport prio&deDt • . ;, 

Parmi lea seoteura induatriel111 aellla oSilX des conserves. V.Sg!§tales 

et des conserves de poisson, d4ja aigaaJ..Sa dans lea r&ponses au.q1leation

JI&ire relatit a la sitllation au 31 d.SOembre l,S4 (*) n•ont pl!oll· ~'0 

la CJ11BIItie; nla,ymt pas renouveU lea OODVel'lti-ons oolleotiV'BIIr A..l!exoep-

tion de quelq118a conventions d'entreprisea. · ... • ' 

'. ' .... / ... 
,.. I' 

:_;. _; • • < • 

( *) Ct. raj,port ci tiS, page11 33 et slli vantea 
. i. '. :,. ·-:. ,· .-
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Par ailleurs, comme nous l'avions deja signale aux reponses au ques

tionnaire precedent, dans ces secteurs, des augmentations partielles de 

salaires ont ete accordees aux travai11eurs feminine au titre d'aopmpte. 

5.6. Dans le secteur industrial, 66 conventions ont ete renouvelees pen

dant la periode du 31 decembre 1964 au 31 decemhre 1966. Parmi les 

conventions renouvelees durant la periods indiquee ci-dessus, les princi

pales, en ce qui concerns l'egalite de remuneration, sent lee suivantes : 

Cuirs et peaux 
Manufactures de parapluies 

Industries graphiques 

lndustrie de l'edition 

Chauseures 

. Confection en eerie 
Industrie de la transformation du papier, 

. ~~i~f:~,-~~~~~gft~ . 
~!¥:l~~~rie 
Engrais 

Papier et carton 

Bois et liege 
Premier:~ traitement du verre 

Matieres plastiques 

BiE!re et malt 
Service de nettoiement des foires-expositicns, 
magasins, etc. 

Entreprises de theltre 

Second t:rai tement du verre 

Cerami que 

Poupees et jouets 

Studios cinematographiques 

Conserves animales 

(date(da~oonclusiom) 

18. 1.1965 

19. 1.1965 

18. 2.1965 

11.11.1965 

12. 3.1965 

27. -4a"965 
""r.. ~ , ·;c•)l; 3 
2() •• s.:~.Si6~ 

:.' "': . .. } -· .. 
25. 5.1965 

14. 6.1965 

16. 6.1965 

6. 7.1965 

8. 7.1965 

16. 7.1965 

20. 7.1965 

11.12.1965 

5. 1.1966 

4. 3.1966 

26. 3.1966 

5. 4.1966 

20. 5.1966 

23. 9.1966 

... / ... 

o •JOIJ ..... 'I·•·' ' 



Filatures de'-tioie 

Troupes cin6matographique8 

Conti series 

Laiterfea-fromageries 

Produ!ts chimiques 

Meta11urgie - meoanique 

. Metallurgiates - meoanioiena des entreprises 
a parti~ipation .de PEtat 

67 
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23. "9.1966 

7.10.1966 

20~10.1966 

11.11.1966 
'·27~11.1966 . . . 
15.12.1966 

Tout~~:. ],II~· c~ven~ions reJ101lV816es ont ·adopt.et soit :La classifioa.
ti<in en 5 ca_1ie&l)riea_n0l1 dif'teienci'"• selon.le saxe, selon le systllme 

adopte ElJ1 1963 d8Ds la convention relati'V'$ a l'industrie metallurgique 

et mecazlique, soit le ~QJ~~teme du ''mlmsionario''• aoit le eysteme base 

sur l'evaluation objective de chaque poets de travail. 
-' ··' .. ! .... , 

-~ eyatbe du Rmansionario", qui ae limite A un petit ncim'Dre de_ 

seoteurs, parmi le~quel" la sec:teur des textiles, la confection en e~ie, 

la b~erie, las ,industriu graphiques et l•tndustrie du ll&i>ier .et· du' 

carton, ne ~upe pas lee fonctions en categories definies contraotusl

lement, mais en ~pea de remunerations plus nombreux, etablis sur la 

~e d'&val.Ut~~,ticn)l plus analytiquea· des divel'B elements cal'il:oteristiques 

d~ ia fonotion~ · . :.\. · .. _;._; .. · . ·' ... 

' ~. 

En. oe qui conceme~'llot.-nt lea seoteurs d.u textile, A propos 

des~els ncus.,'avioJ18lW;Jl, ei81laie, da:lia le• reponaea•:au qU•suonna.ire 

relatif.a 1964 (*) 1 que ~s.acborde de Nviaion du '!manaiOM.rio"'·etatent 
> •• ••• • - • 

en, ccurs, il 7 a lieu de prioia$1' ·que oea··acocrde·-ont ,etf· c6nolus en 
1966, et qu'ils ont abouti a una revision des rapport& -entre lea ·rimu
nerations des different& groupes de fonctions, rMsion qui a surtout 

prcfite aux fonctiona (lo.oupees en.fait: .essentieUement par ile la m&in-
d'oeuvre feminifte. . .. 

(*) Cf. rapport cite pages 33 et suivantea 
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Dans le secteur des confections en eerie et de la bonneterie, 

quelques probl~es d'avaluation se posent encore en ce qui concerne les 

remunerations de certaines fonctions principalement occupees par des 

travailleurs feminine; ces problemas devraient ~tre abordes a l'occae

sion du menouvellement des conventions collectives qui viendront a 
expiration en 1967. 

Parmi les conventions renouvelees, durant la periode du 31.12.1964 

au 31.12.1966, qui suivent le systems des categories, aucune ne prevoit 

des classifications distinotes pour lee hommes et lea· femme•, ·non plus 

.que ·pour les 11i'oMt1ons mixtes", ~·••t-11.-dire les. i'onctions pour les

qudles etait pi'Wu un ecart de 1, 2 % des: ·rmnunel'a'tio:rts feminines. par 

l'a.pport au1 remun~ations masculines. 

La seule exception est constituee par la convention concernant le 

personnel des entreprises effeotuant des sel'vices de nettoiement des 

foires-e:x:positions, ma.gasins, bureaux, etc. qui prevoit encore un eca.rt 

de 712 % entn·.l4a:•.remunerations des travailleurs feminine et celles 

des travailleurs ma.sculins. 

La classification en cinq categories a ete egalement adoptee dans 

le secteur de la distillation des spiritueux de deuxieme categorie, dent 

il etait fait mention dans le rapport precedent. 

En relation avec la. modification Mja aignalee, des rapports entl'B 

les remunerations dans les secteura textiles, il cenvient de noter qu'il 

s 1a.git d 1un phenomena qui se produit independamment m~e de la question 

de l'egalite des .. salaires. 

A ce propos, il nous para.!t opportun de sigOaler que la convention 

des metallurgistes-mecaniciens, reoemment conclue, a modifie la classi

fi.oation des ouvriers en instituant une premiere oategorie extra qui 

... ; ... 
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oomprend certaines tonctions parti0ulierement specialieees inQcrites 
• ' >, ' ' . . I 

primitiveeent dans la premiere categorie •. La classification adoptee. 

par cette convention est dono la suivante : 

I. cey.tegorie extra, ooettioient de remuneration 143 
'• ':, ..... ca.tegorie coefficient de remuneration 135,5 

CII. oategorie ooetfioient de remuneration 121 ,, 
III, categorie , coefficient de remuneration 112 

IV. oategorie coefficient de remuneration 107 

v. categorie coefficient de remuneration 100 

Il est prob;able que·, dans un avenir proohe, diautres secteurs 

suivTC~t la. olassificati~n ~ionne~; e~ant ~ J...f,~:qU~ia 
CJltlventten;;iJitereeaant lef,saciteU~ll!!•.t'll6'11allurgistes-mecanicieDS a. 

toujours e:z:erce sur lea aut~.s secteurs • 
. ' : . - :'~ ~ ; •... ::.: ... 

lllms l.e seo.teur cllimique eeaJ.ement, bien que le )lOJDbre des cateso-
~ ' ' . . . . . . '~ . . ' ' . . -

ries. n'a.it paa ete formellement &U&~D&nte, on a. a.dopte par a.illeurs un 
: .. ' : '·· . _· ' ''; . . . ; . . ,· ... · . -'. ' 

coefficient de remuneration egal a 145 pour certaines fonctions·ha.Ute-

ment lplalifiees liPJIIIII8ment enumereel!! dans la. conventi~. 

:- . .. ; • •• . • :-,.. •. [:·· .',: . .!. •• __ .,, .. -· •• . . ~ ,.. . ; ·.) : 

Le systeme introdui t par 041rta.i:~U~S conventions collecti vee de seo-
teur (petrole, ~e~hane et ·. i~tri~~ ·~himiques l ~ioi~tion d~.:. 
ns.nt~ }e ~ ,'Eta.t) e.st .~ em,; .. 1 '~uati.on ()b.~~cti ve de o~ peste de 
travail, ettectuee sur la. ba.se de systees ana.l;ytiques a points analo-.. . l-,' ·, .. ' ' ' . ' . 

gues &UX systfiaes pre¥UB par la 11job evaluation", lea. 110la8S!'S" etant 

alors eubstituees aux categories professioanelles. Dans oes systemes 

eeaJ.ement, il est fait totalement abstraction d'a.pprec~tions re~ativas 
•'. . . . . . . . .~-- . . ' .· . . . - . ···' . ' 

a .la ~;rllonne .du travaill.eur. 
. t r , , .' 

'. 
,, 

.'. :'. ' .. 
Dans le seotsur agricole, il taut signaler que le pacte national . '··.'-.·. ·. •. .._ .. ,, .. _ .·. 

pour les jcurnaliers agriooles du 24 octobre 1966 a. prew l'obl1gation, 

.. . . . ~ ' . . .. / ... 

T -"-T --- 1 
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pour les organisations syndicales signataires, d'intervenir pour faire 
' . assurer !'application integrals de l'accord relatif ala partie des sa-

laires1 deja conclu en 19611 dans les provinces ou l 1on constaterait 

cet accord n'est~ pas completement applique. 

Enfin1 dans le secteur des entreprises publiques, l'accor~ dry 

15.12.1966 relatif a la parite des salaires a elimine la difference re

ti.iuelle de 5 'fo entre les remunerations des travailleurs masculine et 

celles des ~ravailleurs feminine. 

1. Il resulte de ce qui est expose ci-dessus que le probleme de la 

parite est resolu dans presque tous les secteurs et que, par consequent 

il n'est pas apparu necessaire de prevoir des formes d'interventions 

particulierea an cette matiere. 

II. CONTENU DES NOUVELLES CONVENTIONS COLLECTIVES 

1. Quelles sent les modifications et les innovations lea plus impor

tantes concernant le regime salarial applique au personnel feminin ? 

2. Quelles sent les formulas adoptees dans les nouvelles conventions 

collectives en vue de ga.rantir explicitement aux travailleurs Nminins 

l'application du prinoipe de l'egaute·de remuneration "l 

3. Les conventions collectives ren~velees ou modifiees prevoient-ell s, 

d'une maniere generale, 'des salaires differents pour les hommes et pour 

lea femmes ? 

4. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees prevoient-ell s 

des garanties quant a 1' egali te du revenu minimum pour les travailleurs 

masculine et Nminins ? En cas de reponse negative, quelles sent les 

differences prevues ? 

... / .. 

,,IHII .. 'I•'' 
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5. Exi,ate-t-il d8ZI8 lea DOUWlles conventiOI'lll collectives des ~bes 

de cl~eiticaUon ditt,rente pour lee hommes et pour lee fSIIIIIles ? 

6. Lee rimun':rationa pour t:ravaux au temps s•etteetusnt-4!11es d1une 

fii:9Cmdlitto§rsnte pour le". ll~e et pour lee teumee ? 

Le claasemem dana lee tonotiona eat-il fai.t 8Ul' la base du sale.ire . . ' ' -· -. - ' . . ' ',, . 
. -~ .ou 8Ul' la base d'une hUrarohie des fonotion11 &blie s6parimeni; ? .- " ' . . - "'· ,. ' . . . 

8. Lee ~rations pour lee travaux ~ la tlohe s•etfeetuent-elles 

d'une ,f'a9Q11 ditt,rente po1U' lee hc.aee et pour lee r ..... 1. 

9. Exi,ate-t-il enco~ ~ lea conventions cclleotives_ en, Vipeur des 

qat,~ri·es distinetf!s de fonotiOiliJ cri.Ses lea .unes pour. lea: h0111111es e,t . - '' . ~- . ' . 

' 

l. l,'endazl.t la ~riode- exany!l11&e, il n';y a 'P8B eu de modifications ou 
. . . . . . . . I . . . ... . 

d'i.Jm!ivatiOI'lll -~~· .dana- l'.QI'ie~aUQJl dll l'aation s;rndioalf! .en ' . ~' . .. ... ... ~- '" - -. . . .... ,, . 

vue • 1a ~li-sai;ion. d,tt .la pa.rit~ ;des sa.J,a,j,~e, dent. -il a 41;4 tai~ :. · 
lwgeiJGII,t, ~ion ~ :leJI rappoJ1, ~!-l~~ts~ . , 

. ··-. . .... . ·. ~: --.· -,· 

P.e,l' .. Ul~)U'e.l ~ ... ,.. ~ ,y.i;ilBII J!O!l.S..,~SBons Ull \1!\l[PC!!ilo§. ~-
pitulatif de la situation. 

llana le. :eecte~ ~biel, .. l'.~plioation.de,.l''galiti des ritri})Qo. 

Uona··f!.. d,81lui;e., .. de f&90JI ~ra!-.. ~- 1 'aooo,rd .du ,16 J.uillet 19601 CIU . 

il a ~' conWQU 11}'1e."olaQ.i~oation .~rale bade. sur. hv,it,oo.Ug'C)_ries 
' - ' .. . . ,, ,_ ·-· . -. ' . _. ........ - ..... . 

protesaionaelles, ~ l'inUrieur desquellee, a l'oo:~oaeion des o_onventiona 
-~ . 

colleotivea de lseoteur, .ee ee:raisnt inacrites lee di~l'lles fonoti-ons_ '· ' . . .. ' ' .. _. ,. 

~-tent'~ les.,travailleurs JIIILsoul~ quE! ~- 1.es travaiJ.liiUl's 

f'mi~s, sana dietibot~on -!ie saxe._, , . ): ' .. ·.. . ~· 

... ; ... 
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Cet accord prevoi t en outre une dif'f~renoe de salaire de 712 % 
pour lee fonctions qui seraient dl§f'inies par la convention oomme des 

fonctions "mixtes". 

D'autre part, il s'est trouve que lee olassificati~ns susm-ontionne s 

en 8 categories determinaient en fait une concentration importante des 

fonctions assuml§es par la main-d'oeuvre fl§minine dens certaines catego

ries, a savoir les cat~gories IV, V, VII et VIII sans exclure toutefois 

le classement des tra.vailleurs fmnins dans d'a.utres categories. 

La. conclusion, survenue le 22 novembre 1961, de 1 'accord relatif a 
l'l§galite de rl§tribution dens 1 'industria metallurgique et mecanique, 

qui peut etre oonsideree oomme le seoteur pilote,, a. marque le debut 

d'une nouvelle phase, oara.cterisee par la reduction du nombre des cate

gories et par le deoalage vers les ca.tegDDies supl§rieures des.fonotions 

a.ssumees en fait par la. main-d'oeuvre fl§minine•. 

Par la suite, la conclusion des conventions relatives a. l'industri 

meta.llurgique et mecanique (2o.u.f96i}{24!~~~ne dens les divers seo

teurs industrials l'el1m1nation progressive des f'onotions mixtes, qui 

desorm&is n 'ont et~: mai,ntenues que dens la. convention relative a.u perf!' 

sonnel des entreprises e.f'f'ectuant des services de nettoiement, dont nou 

avons parle sous :S I 5.6, la. reduction a 5 du nombre des categories pro 

f'esaionnelles et·le relevsment des criteres de retribution de oes 

categories. 

Par a.illeurs, apres ·la conclusion du contrat de juillet 1964 pour 

l'.industrie textile, d'a.utres secteurs, mentionnes dens le paragra.phe 

correspondent, ont suivi le systeme du "mansionario". 

Dans le secteur du commerce et du touriame, a.vec 1 1entree en vi

gueur de l'a.ccord sur l'.e,ga.l!Lte de retribltt.ion pour les entreprises pu 

bliques, la. parite a dono eta parto~t a.tteinte. 

. .. / ... 

' "''''1111·•' •· IIi, I " I I <' " 
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·En outre, le prinoiPe d'~saiite a at6 appliqu dans ies seoteiu's 

des services, du' credit, de l'aseurance et du spectacle avant m8me 

juin 1963. 

Dans le seoteV lies travailleun "81'1cioles sal~ •• ~ le .fait que . 

lee organisations syndioales se scient a nouveau e~es ·a iUtervel'lir 

pour 1 'application oorreote de l'egal.ite de riinuneration daile les -. . . . . ' ·. . ., 

oorda et conventions provinoiales, ainSi qu'il est privJl par le nou~au 

~cte national ~. j~iers, deirrait .favoriser ~ solutiOn definitive 
. ,.1 • . . 

des questioDs encore pe:lidantes dent nous avions .fait-mention .sans le 

rapport pr6o6dent. 

. ' . . .. 
. . ~ . ,. . - . . - ' . ( . . . ' 

principii de l 'fPli t6 de rimun6rat.ion, 1.,. n6oessi t6 d' adopter des tor-
. mules visant' a ~:r..r una ~ie Bp6citi;:.ue ~lee travi~illeurs t4-' 

. lllil!dns en mati~re d1 6galit~ des riiiaim6rations ne.s•est jama'ia pri&elitn. 
I -1' •• • • _ 

3. Lee conventions C()llectives renouvelaes ou moditiees peDdant la 

Ps~iode ; .. ,,.;ni~ee ~e ~~ient pas. ~- ~;d~~- diffarenci'~ ·~ leir~ · 
li~.~ ~t p~ur ie~ riSes~ 

•·.:~ ·. "-,_,;.;:·:.:-~~-_. ... -:: ·~-: :· ,•·l ·~.;,'.. . .1 •. : 7.i"Y.·~~ ... -: ... 

.·.·:· ) :-·: 

4. Lee rimunarations ti~~;~ 'ies c~tions ~olieb·hvelci»istituent 
toujours un 11mil'li1lll.lal" _qui est souvent d6pasee par les contra•• indi vi-

, - ._., •. __ ,, _-:·:•: : , ·: -:-·: H~ ., . _.,..., .. { 

duels et par les oorrnntions compl6mentaires induveau· Cles':enaeuibii:a d 

d'entreprises et des entreprises; oomme nous·l'avons dejA signal61 lea 

eon~ion~· collectives ocmc1ue8 'ci~ .la perio~ examinee De. pre.;. 

voi.~nt. pas .. de di'spsrlte -~. salai~. entr~,- 'iell' -t\ra~lleul-8 -oUl.hw 
et tamil'lins. 

. . -~:-- . 

--- .:!·. ~- ·:,._,. . " .. :r. . . -.:·· . \. · .. _..... .:_i 

5. Dans les nouvelles oonvention&, il n'existe paS de syst~es de' 

elassiticaticn dit.f~s ~ les,hoimn~s et Pour lea 't~a·. ·-

.. .. ... ' .. ... ; ... 
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6. Les remunerations pour les travaux au temps ne s'effectuent pas de 

f89on differente pour les hommes et pour les fenmes. 

Certaines differences de salaires subsistent dans les conventions 

qui n 1ont pas ete renouvelees recemmebt, et dont nous avons fait men

tion BOUS :B I. 

1. En Italie, lee organisations syndicales, par le moyen des negocia

tions des conventions collectives, etablissent generalement un bareme 

de salaires correspondent' a la valeur attribuee aux fonctions. llous 

renvoyons a ce sujet a ce qui a ete deja dit sous I 6. 

8. Les systemes de fixation des tarifs a la tlche sont identiques o -

pour les trava.illeurs masculine et feminine. Par consequent, les remu

nerations a la t!lohe sont egales pour lee travailleurs des deux sexes, 

a l'exception des categories ou subsistent des diff.§renoes residuelles 

dans le salaire de base. 

9. Dans les conventions collectives en vigueur, il n•existe pas de 

categories distinctes de fonctions reservees les unes aux hommes les 

autres aux femmes, a l'exception des conventions non renouvelees recem

ment, dont nous avons fait mention sous B I. 

III. APPLICATION PRATIQUE 

1. , Les systemes -de classification prews par lee conventions·· collec

tives sont-ils appliques d'une meniere differente aux travailleurs'des 

deux sexes.? 

2. Les travailleurs feminine sont-ils systematiquement classes dans 

lee categories inferieures de la hierarchie ? 

... / .. 
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3-. l!lx:l.ate..t-11 ...,_t~e, Pr-t1~ rfeerriea aux. t.-• at: oa. i -
l'on ne •oont:re. que ct.a feiiiiiPiJ ? . 

.. . .. 
1 

4. . Dee ettorta :Nuou11era ~-ua'-4t4 ,eff'ectu4a en we d.'am4Uorer 
lea oolldiUona de olaaaement, ·44 a ~·oeuvre f4mfni:p•. at ,l.1Lr~ 

qation1. ainai que la qilal~,t.l.oa:~.i~ proteaaiOJ!Delle clea t~• ? 

5 •: ·. ExiittO-t-11 ~ toute t&90D 4ea ditrer.c.. c1e, l'fmuJierattona·. "!aa4ea 
lnl1' le sen du travailltiUr ? !Aaquelles ? 

' ' .· ' . . .... ~ ' .·~- . 

.6. ·. Compte tenu 1\es rella;l'qQea ta.it~ ~.~'etat 4.'app).io..UOf1 du p:rin-

oi~ au 3lol2fl9(i4, eat...t.J; pesaibl41 cle Qon&ta,er en ~1 des proa:r"a' 
tela Clll'ila pe~t-A.t··~44}:'er l!'&aUte. 4,.. M.'144·*-~·,0Cl111!1\11 ()ol'-

. • . - • ·' ; . _. - . ' . - : . , - ;_ . I - . , ·. - -. •, •. ._ 

rttotemeltt rial:l.a4e, .. l?Jl .las 1104al.it4a tiDes par la reeolutil)ll du 

3(),::48041111'br11•·lfl61·? .. ':·,· ';.·, .••.. "· '" , ..•. ,, ., ...... . 

. 
1. En oae de riponae atfimative au poiltt 6, q:Uela sent lea chan&amem• 
t~--11%0·, ()QIIIIi4~J!!"a !I'J.oba,l,~r,,qui .~.tt~~. ~"~'que 1• 

pri:p.oi~;Jtat~~·~li~··': :<.· ... :·.". · .. :;,::,,· .. ,,,i.':·.··~ ., 

•,', I. :. ,_ .. 

. 8,. ·AU oola,n ~ .1& Jl6~o4e 4qp~~ti .• ~!"CW l'UlCliJ!.t,.r:; ~.~(~~~-

.. qaj..;.JIIUsaent •tre. 00131~~ ~ ePu~ ·OO!IIP~•· ~ ~· .~.~ · 
· :e~ote at 0011111Ute du ~pe d'6plite ? · .. En fl&ll 4.11 .. ~poDf8' aftir

, .. M'UV8r que11B4!1'1~ ;OQ dltf.iQUlt .. at .• ,~I{· ~~-~":'J~!t: 
4t6 .rBJ~oolltriea ? ! . ,;1, _. •. ' ••. , ~·~' 

... :. : ··;: .. ,:n. ··~·~·.-·.~ .. -
. <l: ·:-~, ...... ' . ' . . -._ "" .... ·;,·. .. , i .. : .. ' ' .. ... ' ·~ . . . ' -~ ~. 

1. La olaaeifie&tiOD lDiique prevue PIU' lea oonveutiona oolleotives eat . . 
.. ~Uqu4e de fa9on idUt.tique aux t~w.illeure des deux sexes. 

....... r-... -·•"'''· 

'' . -no,..,. •. r 
' ' '' ,. 

·' '. ~· ? 
~~~ . r ., . :' 

... / ... 

~-~' 

.. ·.· 
·:::'· 
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.. 
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i· 
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2. Comme nous l'avons sm~cae dans la reponse ala question poses 

sous B II 1, la phase de la negociation collective concernant l'egalite d 

rAnuntb&Uoiw qui· a debute. par la. ocn;:l:uaion..d.H .. ~ ·pcmr l':i . 

dustrie metallurgique et m~canique pour lea seoteurs qui suivent la clas

sification par categorie, et par le contrat relatif au seoteur des tex

tiles pour les seoteurs qui appliquent le systems du "mansionario", 

entratne, pour lea aotivites exercees surtout par des travailleurs re

minins1 un olassement plus juste dans la hierarchie professionnelle • 

. En ce qui conceme la demands de donnees quanti tati ves relatives a 
la repartition par sexe de la main-d'oeuvre aux ditterents echelons de 

la hierarchie professiO!!nelle, nous raisons observer que nous ne dilipo

sons' que de donnees part ielles. et relati vement J?SU. recent as ( *) • 

3. . Il n'existe pas de fa9on generals, des categories resemes aux 

femmes :ni en vertu des conventions collectives, n1 en tait. 

Cependant, il exists des cas de. oategorie qui comprennent surtout 

des tonotions traditio~ellement reservees aux femmes, et moine t'requem

ment occupees par des holllllles. Le cas le plus important est celui de la 

oategorie,IV dea employes de l'industrie qui oomprend : las stenodaoty

lcgrli.phes; les personnes ettectuant des. travaux simples de secretariat, 

. 'les preposes a la verification des fiches meoanographiques, les preposes 

au contrele des dociDIIents, comptables relatits aux apuvements de lllli.teriel, 

les pr~pcses au c~trele des factures. 

4. Le olassement des tonctions exeroees de ta9on preponderant• par des 

travailleurs feminine a des echelons plus equitables dans la hierarchie 

.· • •I· .. 

(*) Ct. Statistiohe del Lavoro, XVIeme armee, nos 11 et 12, paees 152-
1531 tableau 0/19, publie par le ministers du travail. 

; r I .. 
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. .. '- . ' •, _. ' '{ ', ' - . 
p:rOfesaioJDlelle a ete l'm des obj'eotifs toJ~dMmt&Ux de !'activit& 

·· . 
. ' .... 

En oe CliU ooQCel'rlelil·)ll'Obln. ae 1& ctualitiga.t-1-aa pr(,re..at~lle 
. cteetravainelin tWriins, oe~bl-. a·4tf erii.m6 ~ald.a'lla 
. notre pa,te, · bish que lea ·t-U.&:ti -fts oonoe~ lip4oU'iCJ).UlaeJit. 1& . 

maih-d' o~uvre tQinine tt ~'aient P.. $1'loore .U lelarge. dhelop~raeiU . 
qW. aer&i t aOuhs.i.table ~ 

Il .taut pbeerver en.Qirta qu'il n'ez:l.sta paa.d$,.4iePoatUOa&.i4,... · 

lea ezelllQ't lea fUIIles de la tr6(11ei'Ration des 4ooles de ~ orib'e 

· 'et d. tout, dfi,.re·'D!, ei:t ~cl.• &fll'f:i-.18, ;de la' p&rtiCi:Pattqn ~ i.JJ£• 
uatiwa de to-ucm ~eeri'Odiiella exti'a.oacoWre,· lii-e1l qile, -~ 
ilea lllotita tellllllt au •tiieu tooial et ~ t:Nditior:u.; :ta pi'&UDce atteo
u-.. des felDlau dallll du iru:U.ati.,.. ~e:aoit ·~or .. ·plua taible • 

. :loU& eatilii.OM. qUtun efflr't u1t4rieu1' 48~ ·etr. 'acoOapl'i.l)OUl' 

r4a:liser un;met1lev Di,ea.u cl8 toriii&uon ~iJ.neu.e cte ~- t~W.in
d'-o&uvre tWIIiDe, $1'1 we ~el.ent'a•:I.Da4~~:lel. t:rava:U~· f"'1"''?• ·. 
dans. le. mol'lde ·dll travail l un niveau .toujours plus et.w.,. 

,: ·: ; ·•. :~- .' .. : . y_·•-. ·:· ''w,.•" .•'. -,.~ ," i';,'•-·,,• -'\ 

. 5. Leat~seulea ditfeJ'en0$8 ·de .l'~Glaunerati<»f t~ .alU" .le PD ~ · · 
subsia1ent ,encore dime· notre IQ'at-. de aal&irea aont oeil" qui .aQAt · 

'idW.~ .,.r tea Co.~itrio.-AA~ • ~·~ • .AeMa -pluM~~-
.::-~.:. a:en:t iwii. i.V6D~ ~14 1101111 iz~ · ., · ·"· 

6.-7. S.ur la· bUB de la situation deorite oi-d.eawa, le aouvel'!lament 

itai£~ eri~·~f.r·AM.i'lill·l-le p~p8 'i{e l,.~~ilil de ... 
.. · riti&t1on earfco~ht'•-t, ~H~ ·aeiOri i ... IIIOWl -tiit' ~-•• 1*1'; la · 

resolution dl1 30 deoembre 1961. 

" ... ,, ··.• ... ... f~ .. 

r-,.-- 1 

', -.. 

··:::\~ 
' :;'; ,·-_, 

·'j-"' 

.. 

. r· 

,··-., 
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8. De oe qui a ete expose en relation aux differentes deman~s du 

~estionnaire, il resulte.que lea categories peu nombreuses qui n'ont 

pas encore attaint l'egalite de remuneration sont oelles qui sont eyn

dioalement lea plus faibles, en raison du nambre restraint des travail

leurs appartenant a oes categories et des.dimensions reduites des en

treprises ~ oes travailleurs sont oocupes, ~i o:at pour effet de ren
dre diffioiles.les negotiations syndioales et, assez, souvent, .d'em~

oher le reneuvellement des conventions aux ee~heanoes prevues. 

C. COBTROLE DE L'1!11'AT 

1. Qllelles sont lea. fome.s de oontrtlle instituees par le SQUvemement 

pour garantir le respect du prinoipe oontenu dana l'artiole 119 du 

Traite et oonfirme par la resolution de la conference des Etats membres 

du 30 deoembre 1961 ? 

2. Qllell-e eat la·politi~ suivie par le gouvemement en oe qui oon

oeme l'extenaion "erga 0111nes" des conventions collectives ne prevoyan 

pas l'applioation du prinoipe d'egalite ? 

3. A-t-on prevu des sanctions en cas de non-observance des diapositio s 

arr!tees par le gouvem8Jlent ? 

4. . Lea organisations protessiOIIDIIllea des employeurs et des travail

leurs informent-elles periodi~ement le touvernement des progrbs reali

ses en la matiere ? 

5• Qllelles mesurea le gouvemement adopte-:-t-il lors~'il obnstate 
~e· lea organisati~ protesiionnelles ne respeotent pas lea disposi

tions arrOtees ? 

... / .. 

II ·I ' I II I'·'· ""'l!IJ .... •t 0-1•1' I I· l ' "' 
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R6ponses I 

1. Le mininan clu trava,il a IUivi avec attention, 6ga1ement peDdant 

la p6riode examin6e, l'applicaticri du principe de l'6galit6 d8 rim.ull'
ration, en utiliS&Ilt ausei· ~ · cette tin sea orpr188 1~, not~ 

. lea tnape.ctiCIIII clu travail., qui 8xe~ en cette matiin un ccntrl$1.• ' 

ccntinu dmla lea. entnpri.sea. 

2. COlliDe il a d6jl-~6 aignal6 dans lea ripcnilee aux queatiormaires 

des llllllns pricUentss, ls gi)Uft~ i'l:alien ne p8\lt pu actuelle

~ proclder ~ la riception dee conventions oollscttvea «aaa dee dj. 

~ .'' 

creta l6gi~latita aaeursnt 1- validiU '•rsa CIIIJ18a1 par0e qu•Qn. tells ' 
' intervention rigl~aire, adcptn en eon tempe a. titre trauitoire, 

n'est piua poasibls, en vertu d'un arrtttl de la CCNr ~itutiorinel.ls •. 

. . 3. . n n'en pas privu de sanction p6nals ou ~IJt:ratiYe relatift . . . 
1 l 'application clu principe de 1 '6galit6 48 ritaunlration, la queni.on 

. ' 
tltaat risolua par·voie oontractualle. 

4. Le ,gouvernemaat s 1sfforoe de promcuvoir dee nnccntrss ~riodiquea 

eur ls probl61ne de l 16galiU de rialun6ration, aveo la participation 

des IQ2Idtoata d.ea eaployeurs at dee travailleurs. 

5·. La aouvernement italian enime que l'action ~· pour la rfe-. 
. , ~ , - ·- I 

lieation du principe de 1 '·6galit6 de rilnm6ration a IIU oorrect-t 

orientn, at qu'elle a a:"eint Usc:aaist dans ·pNIJIIU8 toua lea ..:Ot~ura,. 
lea objectifa priws par la r6&Glution clu 30 d6.0811lbre 1961 •. 

Par aillsura, ls iouvernemsnt ae propoas de stilllulel' 1 l'aV&ntr 

lea orsamaattona ayndicalea int6~aa6es, atin que,. dans lea sect~ 
peu nombreux d6j~ indiqufs dans lea pages pr6c6dsntea, l'6plit6 d.e 
r6inmeration scit rialia4e de la f'a901l la plus oomplUe possible. 

I 

' ,·, 

I -~ .. _, 

:.-'' 
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LUXEMBOURG 

Le present ohapitre est·redige sur la base d 1informations que 

le Gouvernement et la Federation des Industrials Luxembourgeois ont 

adressees a la COIIJmission •. J.uoun renseignement n 1.a ate fourni de 1a . •. 
part des syndicate des travailleurs. 

A. PROGRAMMES _I!OCUUX BT PROJETS DE LOI, TEXTES LBGISLATIFS, PROTECTION 

JURIDICTIONp:El ·I.li!..L.AQ!IVITE P A!UDENT~ .. 

I. PROcntOIMEs SOOUUX E'1' PliOJBTS DE LOI --- - -----
1. l!btist_e-t.-11 un progr8lllllle adopte - aprills le 31/12/1964 - par le 

·· Gouverriement ou par ·d'autres orgar~es pour assurer, au moyen de 
dispositions legislative& ou autres, la realisation du prinoipe 
de 1' egali te des remunerations ? . 

2. l!btiste-t•il.'· d:u· nouveaux projets de loi, des proposition·s de 
lois ou autres, o.o.noernant l 1applioation du prinoipe de remune
ration egale ? 

Repcmses 
.: 1 .• 

1. Il n 1existe ps.s ·de progr811111le adop'\:e par le Gouvernl!lllsnt lu:x:em-

bour.seois OOnOl!rnant la ;realisatiqn ·d1,1 prino;ipe. de 1.1 egali te des re

mune;rations apres l.e .31/12/1964;. ' 

''Deei probl~s·'enti~emerit nouveaux se tr'ouvarit · soul&Ves par la 

parti~ipation :accrue :a~s £einmee a la vie profee'sl.onneUe; \me :lliotion 
" pr6sentee a' 'la. Cham~ td~a' Del)Ut~ Te 17/2ff96'6 a ''iil"'i't~ le' GoUverne-

ment · ~ proded'er ·a ·u.ne '•~~ · Bul'- l-'emp loi dee • femmes ati Ch's.nd4>uch8 • 

. Il est envisage la oreii.U6n aUli:rllB' au ·Ministers 'du. Travail d 1uns COil

mission ad hoc aya,nt pour mission d 'examiner ·l'ensemble des problillmes 

que-pose aux fsmmes ,l•~oics- d 1une. OCOIIPation r.emuneree• 

•-. ::. .. , .... 
2. Le Gouvernement luxembourgeo:i.s a saisi ·la Chambre des Deputes 

d 1un ·projet de loi poi-tant approbation de la Convention internationals 

du travail n° 100 ·concernant 1' egali te de remuneration entre· la main 

d'oeuvre masculine et feminine poui- un travail de Valeur eg'sle (1). 

'· ·'· 

( 1) Le ,Pro jet a eta adopte par la Chambre des Deputes par la loi du 
17/5/1961 .portant approbation de la Conwntion n° 100 oonoernant 
1 1 egali t6 de r6znmera tion entre la ma-in-d'oeuvre masculine et la · 
main-d'oeuvre feminine pour un travail de valeur egale, adoptee par 
la Conference Internationals du Travail, en sa 34eme session, le 
29 juin 1951. 
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Il. 'l'EXO'l'E_? •. LEGI~JFS 
1. Le principe de 11egalite de remuneration entre les travailleurs 

masculine et 1es travailleurs feminine a-t-il fait 1 1objet d'une 
nouveile reglementation apres le 31/12/1964 1 au moyen de lois, 
reglements, arr~tes royaux, decreta, directives ou autres? 

2. Un salaire legal minimum obligatoire a-t-il ate adopte apres le 
31/12/1964 
a) pour toutes les professions; 
b) pour quelques professions (indiquer les professions exclues) ? 

Reponses. 

1. at 2·. Le programme legislatif qui a ate mis en oeuvre par le Gouver

nemeht luxembourgeois des 1961 en vue de realiser 11egalite entre 

les salaires masculine et feminine a abouti aux realisations sui

vantes : 

1) L 1 arr~te grand-ducal du 22/4/1963 portant nouvelle fiXation at 

reglementation du salaire social minimum. 

Applicable aux etablissements industrials, commeroiaux et arti

sanaux, aux etablissements publics at d 1utilite publique, aux 

professions liberales, aux societas et associations de quelque 

nature que oe soit ainsi qu'en general a toutes les branches 

d'activite priveesou publiques,·la nouvelle reglementation du 

salaire social minimum exclut de son champ d 1application lee gens 

.de mais.on, les travail leurs de 1 1agricul ture, de la viticulture 

et ·de 1 1horticulture. Lee articles 2 et 3 de la reglementation 

ont pose le principe de l'application du salaire social minimum 

tant aux remunerations des travailleurs masculine qu 1a celles des 

travailleurs feminine. 

2) L 1 arr~te grand-ducal du 25 juin 1965 portant introduction d 1un 

salaire minimum pour les travailleurs qualifies. 

Cet arrete prevoit que pour les travailleurs de qualification 

professionnelle determines, lee taux des salaires et appointements 

minima tels qu 1ils sont fiXes par 11arrete grand-ducal du 22/4/ 
1963 1 sont majores de 20%· 

. . f .. 

• 
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Sont a considerer comme travail leurs qualifies : 
.. 

1 •. Oeux qui e~ercent une_profession comporte.nt une qualificat:on ·. 

professionnelle usuellement acquise par des etudes ouuns ror-

mat:\.on confirm~e· par un certificat official suiVi.e d 1ilne pra• 

tique. d 1 au moine tr~is e.ns dane ladite p:l'ofessicin~ 
' . . . 

· 2. Ceux qui exercent une profB'Bsion c i-d.essus decri te, mais tout 

'_., 

en n 1ete.nt pas d.atenteur d 1un .certifi.oat official ont une.pra;,.. · · .. ; .. 
. . . . . ' . 

tique professionnelle d 1 au moine dix ana dans ladi te profession.· 

3. Ceux qui exercent une profession ou la formation n 1est pas .S.~a::. 
blie par un c~rtificat officiel, ont a.cquis une formation pra

tique resultant de l'exercice pendant au moine six e.ns de metier,·· . .. ' . . . -- . -- •' - .. 

necisse.nt une capa.cite te~hnique proer13ssivemsnt oroisse.nte~: :. · 

En vertu dsl'art1cle.3 bis de l'arr§te grand-ducal precite; 

ces nouveaux tau:r: sent indistinotqent appliciables au:r: sal~ies. · 

masculine et feminine. 

travail. 1 •• :· 

Au vpeu de 1 1articls 4 a1 inea 2 de cette loi to'ute· 'oonve.ntion col

lective de travail devra ~bligs.toire~ent pr'vo:i.r ct$~ ~dalith . 
. a~applioatirm du· prinoipe d~. 11egs.in6).l! ~ratiO.n 'ucl'Usive . 

. . . ' . - .. ·.·. . ~ .·. ·-· . ' . .,. ;•. 
de tou te discriuiina;'tion & .. slu:e. · ' • · · .. ': : · :, . .. . : :: ,, ·' '"' 

•.' 

.. 
--, ., 

. 

. ~-

'·,• 

4) Une loi du 22 'juin 1963 fii:e.nt le regime des trai tements' dee- fi:mq_; 

tionnaires de 1 1Etat a encore pose le prinoipe ;de non~disorimi!la•:: 

tion au benefice des travailleurs du secteur public. ·,,·. 

'"·-··,.· -~)\:-..:_ .. ~~-··;:~ ..... , .... ., ....... --- ... .., 

. ··:. J..r:.~. ':· .. ... 
' < ~. '-· ..... . 

1. Lea travaillett;:!' .. :t;4!i:Qip.s poss.~dEint-ils _tous un droit eubjectif A. 
l'egs.lite de tsliail:ittre!ttoii,~dont ils pE!\lvent se'-itreitaloi'to de've.nt 
lea tribunau:r: ? · · · ... ·- · .... ·· · · · 

2. De quslles possibilites dispose un tr~t~U!!lur ~~m-~il~!!-, s 1il ea...,-: 
time etre lese dans sea droi ts, au cas ou il ne pourrai t :invoqusr . 
l 1application d 1une loi ou d 1utie convention ciolleot:j,:Ve ayant force ,. 
obligs.toire generale ? 

3. Etilite-t-il de nouvea'llX arr3ts rendus par lea tribunau:r: en la ma- . 
ti~e apres le 31/12/1964 ? 
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Re;ponses 

1. et 2. Le principe de l'egalite de remuneration ayant trouve sa 

consecration formelle dans des textes legau:x: ou reglementaires, il 

en resulte au benefice des femmes le droit d 1en invoquer 1 1application 

davant lea instances judiciaires. Le principo vaut aussi bien pour le 

salaire minimum decoulant de 1 1arrete grand-ducal du 22/4/1963 que le 

salaire minimum pour travailleurs qualifies. 

Si en pratique la mise en oeuvre integrals du principe de non

discrimination peut sa heurter a 1 1absence,de methodesd 1 evaluation 

objectiYe, il n'en roste pas mains vrai que 1 1application equitable 

du principe de l'egalite de remuneration fait 1 1objet d 1un controle 

renforce de· 1 1Inspection du Travail et des Mines. 

3. Aucune decision judiciaire n 1a ete rendue en la matiere apres 

le 31/12/1964. 

1. Outr~ l'activite parlementaire sa rapportant aux discussions at 
aux votes de nouvelles lois ou directives, y a-t-il au - apres le 
31/12/1964 - d'autres questions ou interpellations concernant le 
problema de l'egalite des salaires ? 

2. A-t-on constitue - apres le 31/12/1964 - des commissions d 1etude 
pour la solution des problemas de l'egalite des remunerations ? 
Quels sent lea resultats de leurs travaux ? 

Reponses 

1. at 2. Neant. 

B. CONVENTIONS C_Q.L1ECTIVES 

I. GENmALITES ----------
II. CONTENU DES· NOUVELLES CONVENTIONS COLLECTIVES 

---------------------------------------------
III. APPLICATIQ~-~!!~~ 

Reponse globale de la F.I.L.: 

'''"'''"'II .,.,,.,111• I • I' '" lo 
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. En ce qui concerns le· secteur industrial, il. faut relever que 

toutes lEI.S conventions. collectives, en vertu de la loi sur les conven

tions collectives, prevoiont llegalite de riuneration entre hommes et 

femmes. 'Dans les quelq~s rares branches industr.ielles o~ il n 1existe 

pas de· oontrat colleotif et qui oooupent des femmes, les industrials 
' 

ont egatement applique.le principe de l!egalite, cola d 1aufant plus que 

le manque de main-d'oeuvre tres aigti defendait touts discrimination. 

D1autre. part.: il .y a lieu de rappeler que le ,salaire social minimum 

luxembourgeois est le meme pour lss hommes et les femmes. Il est aotuel.;.': · 

lement de 29 ~ l 1heure pour les ouvriers et ouvrieres et de 5.800 ~pour· 
lee employes et employ~es. 

C. CONTROLl!l DE L1ETAT -----------
1. Quallos eont les formes de contrOl& ins.ti tuees par le Gouverriament · 

pour garantir le respect du principe contenu dans l 1artiole 119 
du Traite et oonfirme par la resolution de la Conference des 
!tats membres du 30/1271961 ? . 

2. Quells -est la politique suivio par le Gouvernement en oe qui con-: : 
cerne l'extension "erga omnes" des conventions colliiDtives ne .pre.,
voyant pa.s l 1application du principe d 1egalite ? 

3. A-t-on pTevu de13 sanctions en cas de non-observance des disposi
tions arretees par le Gouvernsment ? Indiquer quelles sont oes 
sanctions, si elles sont effectivement appliquees et vraiment 
efficaoes •. 

4. Lee organisations professionnelle$ des employe~s et des travail.,-, 
.leurs informent-elles period.iquement le Gouvernement des progres' 
realises en la matiere ? 

5· Quellos me sure a le Gouvernsiaent adopts-t-il lorsqu 1 il cons tate que ·· 
les organisations professionnelles ne respeotent pas lee disposi-
tions arreteos ? . 

Reponses 

1. Le Gouvernement l.uxembourgeois n'a pas institue des formes de'· 

2. 

contr<lle specifique visant a garantir le respect du principe enonoe 

a l'a.rticle 119 du Traite de Rome et des obligations resultant.de , 

la resolution d.u 30 decembre 1961. 

Conformement a la loi du 12 juin 1965 concernant lee conventions 

collectives de travail, touts convention collective de travail devra 

obligatoi;remont prevoir des modalites d'application du prinoipe de 

l'~galite de remuneration exclusive de touts discrimination de sexe. 

.. , . 

··- .. ·. 

. .• 

. ~·. 

'; 

'. 
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Il va de soi qu1 en oas de meoonnaissanoe de cetto exigenoe, le 

·aouvernement ne saurait prooeder a la declaration d 1obligation 

generale d 1une convention collective dont lee dispositions ne 

seraient pas oonformes a la legislation en vigueur. 

3. La non observance de la reglementation du salaire social 

minimum est susceptible d 1etre sanotionnee par un emprisonnement 

de 8 jours a 3 ans et d 1une amende de 501 a 50.000 ~ ou d 1une d 

oes peines seulement. 

Pas de reponse • 

Pas de reponse. 

., '' I' 
,, ' '"It'"' ,,,.' 

.. 

• 
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Lee r~ponsesoi-dessousau questionnaire ont ate transmises par 

le gouvernement des Pays-Bas apres consultation des organisations d 1em

ployeurs et de travailleurs, reunies au sein de la Stichting van de 

Arbeid (Fonda.tion du travail). Dans cette enceinte, les :questions poses's 

dans la partie B du questionnaire ont fait 11objet d'une reponse commune. 

A. PROGIWIMES SOCI.A.UX ET PROJETS DE LOIS, TEXTES LEGISLATIFS, PROTEOTIQN 

JU'RIDICTIONNELLE, ACTIVITE P4JU-EMENT.A.IRE 

:.I. ~OGR.AJOOS SOC:UUX ET PROJETS DE LOIS 

1. Erlste'..:;t.:.ii ~ progr~e adopte - apres le 31. 12. 1964- par le 
'- •,' . . .; . . . " . . - . . . . -· ' ·. . . ; : . . ·: . ' ··. 

gouvsrnement ou par d'autre~ organes pour assurer, au moyen de 

. dispositions le~slatives ou autres, la realisation du principe . 

de 'i'legalitEi de. remuneration? 

2. l!lx:istlj,-,t-11 de .nouveaux projets de loi, des propositions de loi ·· ., 
ou autres, concernant l 1application du principe de remuneration 

egale ? 

Reponses '., 

1. Le gouvernement maintientson point de vue, A savoir que le rele 

vement des .salaires des travailleurs feminine pour lea rapprocher des 

sala.ires des travailleurs masculine dpit ~·tre opere progressivement, 
, • ' :· • . -~ . ,j,. ' : : ' . .• • . ~· • . • ! . ·: . 

oonformemen.t aux regles pratiques en .:vigueur aux Pays-Bas en matiere do . .... . .. 
formation des sile:i~es, et compte tenu des possibi,lites offertes par 1a . . . . . ' ' 
Poli tiqiie ·aaa · ~aiaires. 

'. ;. ' ' . 
... , ,Cpmme il_~ Mjl!.<e.t~ :i,z:tdique dans le rapport·;sur l'ei(a.'t au 31 ·<U- . 

cembre 1964, il n 1a. pas ete·possible Ala Fondation du Travail de parve

nir a un accord unanime sur les modalites selon lesquelles la Fondation 

de-grai:t . ./iPPliq~ez: ~I! ;P:r,~nc;ipe: 4e, r.emuneraticm egale lors 'de 1 'approbation 

des,<;:onvsntiops, o9llectivs11 en. 1965. (1).,. ·" ·. :.:· .... : · · .•. · •. ' · '··' 
~ •· . ' .:- . ., ., . . . ' ... ',_ . . .. - . -· . . . 

Il suffira de noter la decision, prise a cet egard I 

' ., ~ . .. : '. ., .. , 

---:--:~. _; ·, ~, • ; • •, ••" .' · • ,"', , 't' ",· I< '':" '1 : ;.• ,0 I 

<.n Doc~ vjooM~~5).,,~7o t.in •• ~,f~~s ~~;;;49. 
' ' : ". 

: ... ;:. . .'. 
.. r;. • .r: i. : ;·, .. 

'.'. ; . . " .. : .. ••; :~ .. ' ; ~ . ~ .. . · .. ·'·· 
... •. l • '. 

,,-
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Il a ete decide que si, lors de l'examen d'une convention collectiv 

aucune majorite ne peut se degager a la Jbndation du travail, ladite co en

tion collective, conformement a la procedure en vigueur, sera soumise pou 

decision au college des mediateurs d'Etat (College van 1ti,jksbemidde·laars , la 

direction de la.Fondation etant tenue de se fonder, dans sa politique ult·

rieure en matiere d'examen des conventions collectives, sur la decision p ise 

en la matiere par le college. 

La Fondation n' etant pas parvenue a un accord unanime sur 1' approba ion 

de la convention collective pour 1' industria de tral1sformation du sucre e 

du chocolat - dans cette convention, l'egalite de remuneration n'etait p 

realisee a 100 %, m~e pour les fonctions mixtes - le cas a ate, conforme 

a ce qui etait convenu, soumis pour decision au college. Celui-ci, dans s 

appreciation de la convention collective, a attribue une importance 

rante au consensus des parties contractantes, et il a done approuve 

tion. 

en-

Cette decision du college a ete l'occasion directe de l'interpellat on 

signalee sous IV, 1. 

Conformement aux assurances qui ont ete donnees a cette occasion, 1 

ministre des affaires sooiales et de la sante publique, par lettre du 

16 aont 1965 adressee a la Fondation du travail~ a prie cette derniere de 

veiller a ce que, en 1966, 1'6galite de remuneration soit appliquee dans oute 

la mesure du possible, sans qu'il soit neoessaire d1 aller plus loin que 

plication istegrale du principe aux salaires des femmes ocoupees a des fo c

tions mixtes. 

Lora des debate a la Fondation du travail sur la politique d'exame des 

conventions collectives en 1966, 11 a eta convenu sur ce point ce qui au· • 

Pour les fonctions mixtes, la Fondation prendra 1' egali te de remun ra

tion comme critere d'examen. En ce qui concerne lea propositions relativ s a 
des fonctions non mixtes 1 dans la mesure oil. ces proposi tiona maintiendr · ent,. 

sans en indiquer lea motifs, une difference de salaire en faveur de la m in

d'oeuvre masculine, il convient d'examiner, de concert avec les parties 

.. I ... 

1. I If,;. ·I'" II I' I' I'' '1·•11< I p I 1 I I I ··HI'OIIIIII< L .. llll 
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Qontractantes 1 si 1 dans le secteur ou l 1 entreprise en question, il exists des 

·goulota d 1 ftrang~ent en raison d.esquels lee parties contraotantes estime-

raient devoir maintenir oes differences de s8.J.aire, ,, 

L' evolution des salaires 1 parallels a cella des pri:z:, a determine le 

gouvernement a prendre le 21 mai 1966 des mesures en matil!re de salai1'!11' et 

de prix. 

L' accord n 1 a;yant pu 8tre realise entre le gouvernement et la FQndat~on. 

du travail au sujet des mesures a prendre en ce qui oonoerne l'evolution des 

co~ts salariaux, le college des·mediateurs d'Etat a ete charge, par decision . . . 

en date. du· 3 juin 1966, d 1exercer j~1 au ler janvier 1967 lee competenoes . ' . 

· definies au debut de l' article l8a, per9€X'aphe 11 de l' arr8te·.extraordinaire. 

concernant. lea relations du travail, La college a, en ce qui concerns 1' eg~·-
. '·' . . ~~!~~1.1. 1 111967 
te de remuneration des travailleurs masculine et'f'minins, • ut .1. J.4l .!l~e 

'I " .. 

critere d'examen que 1a Fondation. L'adoption de ce oritere par 1a Fondation 

·et'1e college.~ about~.a ce que, dall.e certains oas 1 des conventions colleo-
, • l I • " 

tives ne priv:oya.nt pas 1'egalite de remuneration a 100"' pour'les f'onctions 

mixtes oni eta approuvees. (!lf'o :e) • 

. . 
' .. 

~ ' '}_ --_,_ 

II, . TllOCTES · LEGISLATIFS ' 

1. Le principe de l'egalite de remuneration entre les·t~stail1eurs mas~ 
li'ns et·lee travai;t.1eurs 'f"ahrlns·a-t-11 fait 1 1objet d 1une nouvelle reg1BIIIIIIl-

·- ' .. -~: . . . -~ 

tilt1on ap~ l.e 31.1!ol964 au mo.Yen de 1o:l.~,' regleusents{ arr.e.tes' ~ •. 
. ..: . . 

decreta; .directives. ou a,u,tres ? . . .. :. ' ... !" . .... .. . . 

~ ._, _ _1 -·· ·' ; . ,, 
.. ·"':. . ' . . . . ,·,),'. . . 

2. Un salaire legal minimum obligatoire a:..t-il adopte apres 1e 31.12.1964 ? 

Reponses 

. ··-·· 
1. <· ... Non· . 

.,_. 
',:•. · ... 

. .. ; ... 

Jl'' 
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2. Non; cependant, une reglementation legale sur laquelle le Conseil eo no-

miqu.e et social a emis son avis est a un stade avance de preparation. 

En attendant l'elaboration d 1une loi, qu.i se trouve a un atade avanc 

de preparation, le college des mediateura d'Etat, a la demands de la Fonda ion 

du travail, a arr~te une reglementation obligatoire, qu.i eat basee sur les 

articles 12 et 13 de l'arr~te extraordinaire de 1945 concernant lea relati ns 

du travail. 

Le lO janvier 1966, le college dee mediateura d'Etat a arr~te une de i

sion reil!-tive a.ux revenue .lllillill!UtlS pour 1966; c_et:te deeision. a e .. e modi · ee le 

30 mars 1966; en ce qu.i ooncerne lea travailleurs feminins 1 cette modifica ion 

a tenu compte des normes adoptees aux Pa.vs-Bas conformement a:u trai te inst -

tuant la. CEE. 

pour 1966, prevoit qua 
Cette derniere •Moi.Sion, Te.lli!J,ble/ les travailleurs complete mascul ns 

et las tr~ailleurs oomplets feminine qui executent dans une entreprise le 

m~e travail qu.e les hommes dans les m~mes conditions devront obtenir un venu 

minimum de 120 fl par semaine. Cette decision a:utorise egalement la paieme t 

du revenu minimum de 120 fl aux travailleurs complete feminine occup~s a s 

fonctions non mixtes, et qu.i 1 en vertu de la convention collective ou de 

r~glementation en matiere de salaire les concernant, beneficient du m~me 

laire qu.e les travailleurs masculine. 

Compte teriu du fait qu.e l' arrtte extraordinaire relatif aux relatio s 

du travail de 1945 n'est pas applicable entre a.utres aux trsvailleurs fem nina 

accomplisaant des services domestiqu.es ou personnels dans les menages de 

particulier, ces travailleurs sont automatiqu.ement exclus ega.lement du ch p 

d'application de ladite decision. 

III. PROTEX:TION JURIDICTIONNELLE 

1. Les travailleurs fEiminins possMent-ils tous un drci t subjeotif a 
l'egalite de remuneration dont ils peuvent se prevaloir devant les tribun aux? 

Dans l's£firmative, qu.elle est la garantie assures a l'exercice de cedro t ~ 

•••••• 

I< -1 d ' '' " ' 
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2. ·De quellee possibilitb dispose un travailleur f&llinin,~·•~:ll~eiiU!ia~ 

3tre 14se dam! see droi ts, au cas ou il ne pourrai t invcqusr 1' application . 

:": 

·f 

d'une loi ou d'une convention collective a,yant. force obligatoire generals ? f 

3. · · Eld,ste-t-il de nouveaux IU'l'3ts · :rendus pa;r las tribunaux en la. mati~re 

apr~e le 31.12.1964 ? 

Reporijee 

1. Dans lee cas oii. l'egalite .de r4muneration eat privue,par une convention 

collective ou un oontrat individual, le trav&.illeur f8111inin a un droit eubjeo-. 

tif a·l1egalite de'r6muneration et·peut s'-en preve.loir devant lee t:ribunau:x. 

Le t:l!availl~ fialinin adulte pe1it eater en justice de ffl9on·lll.lton~, dme 

s'il est marie. ~ - . . 

Lea actions fondees sur une convention collective du travail.sont engaB4ea 
aupres ilu kantonrechter (juge de .paix). Lee pa;rties peuvent compara!tre en. 

personne ou Ele faire representer. . \ ·~ ! . ·; ' ·--· .·.. . ·-; :. 

2. Il n'existe pas de telles poesibilites, sau.f eventuellsment ~:>PPII!fibi

lite d'invoquer la convention collective n'a,ylll!lt pas force obl~~ire'~vale 
·;,u li'~ontra:t' ae trave.n· individ'liel. " 

~ ... 

3. lion 
r . ... .· .. 

IV. NJTIVITE P.ABI.J!J(EI!'PAJRE 
.·•" 

. ' .. ,.,:.- ; .· . . ... 
1. OUtre l'aativite parlementaire se rapportant aux discussions et au vote 

de nouvelles ·lois O'!i~cl~~~ves, .Y ,a,.,t-11 eu :-:- aprl!s .1~ ;n~J2..1964 - d'autree 

quest:tms ou .interpell.atione ~~~t 1~ ;P~~~l~~ .··~ .i,~~iite ~es ·~~res.? .. " 
• . ' .. · . .•. . .... : I 

2. A-t-on oonstitue - apr~s le 31.12.1964 - des commissions d0 etudea:..~ 
'la ·SOl;lltion .!lu pro~JAme 4e l•egalite ~~ ~J:_~ti~llS r QQ.el11 SO~~ lea reeul
tats de leurs .. trav&u:x· ?: .. . :, , ,., . : ,;.;- · .. • . :.; . "·~· . ·: . . . , , • ·· · 

.... '(: .. 
:• :. '· .... :;. • ... '1,. . .. 

. . .. •.' ... ···'!~ ~ .. 
,., T 
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Reponses 

l. a) Interpellation de Mme Singer--Dekker, membre de la. deuxi1>me Chambre 

(of. Handelingen Tweede Kamer, vergadering 18 mai 1965 (debats 2eme Chambre, 

seance du 18 mai 1965), page 1430 1 colonne de droite, a page 1435). 

Le ministere des affaires sociales et de la sante publique a, a cette 

occasion, donne l'assura.nce qu'il inviterait expressement la Fondation du 

trsvail a executer dans lea delais lee plus bref possibles en 1966 lea engage

ments contractes par les Pa;ys-Bas dans le cadre de la CEE. 

b) Questions de Mme Singer--Dekker et reponse du gouvernement (of. a.nnexe 

au compte rendu des debate de la deuxieme Chambre 1966, page 435,. sous le 

n° 245) {verslag van de Handelingen der Tweede Kamer). 

2. Non 

B. CONVENTIONS COLLEX:TIVES 

I. GENERALITES 

·1. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en vigueur 

a la date du 31.12.1966 ? 

2. Quel est le nombre absolu et le pourcentage des travailleura 

a) couverts par une convention collective de droit prive; 

b) non oouverts par une convention collective ? 

3. Quel est le nombre et quelles sent lea conventions collectiYes qui ne 

pr6,voient pas de garsntie pour la···mise en oeuvre du prinoipe de l' egali te de 

remuneration ? 

4• Quel est le. nombre apprciximatif et quelles sont tea categories des tra-

vailleurs des rligions ou provinces depourvus de conventions collectives • 
• 

5. Qual est le nombre approximatif de conventions collectives renouvelees 

apres le 31.12.1964 ? ... ; ... 

( 

I II •1••111 i 11 'I -I• •I I I "'I •·• •+·11 ... -• .. • ~'ILII I o I I "o 
, ''" .1 m I'"!.,, II . I I 1'" 
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• 

6o ..Parmi lee conventioll8 oolleo'tives ;r.enouvelee .. awes le 3lol2•A964. .· .. · 

, combilll'l· ont subi .. des modifioetiens quapt 1 la matiere oono~t le. trat1;.mlll'lt 

du personnel f6minin. 

7 • Certains projets ont-ila ete envisag4s ou oon9us, ~;eriaine pll!llll. . . 

ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles de travail~ 

1\lur& et d 1employeurs, slipariment OU d~un OOJIIIIIUl) $coord (par -ple dana le 

cadre d'une prosrllllllll&tion socials), pour realiser sur un plan general, d'une. 
faQon oorrecte et complete, le .principe de l'egaJ.iU des salaires ? 

Reponses 

J.. :trombre des oomrentions collectives du travail en 1fi,gue1.1r au 

31 dccembre 1966 

acrieul ture et ptche 

industria 

COIIIIIerc~t 

64 
460 
. 50 

professions lib.eralea, sarvicu . 
personnels, 'autrea secteurs'. . 128 -Total 702 

2. cr. annexa I. 

• 
. cr. a.nnexe III. 

. . ' . -~ . .. 
:.... . .-.. ' :' :~.· . ' .·:.: 

.. . - . ' .. .. :.:-'·::·t -~-'Ji ·' {.-.. f~; .·l,_-, ---~-
,:Dua .~ srand ~b;'e de contrats; la rim,ualera'tion d.es, tra.yaill~ f~ 

Jl!i~. ~t. fide .~ ~ .t&U.'lt ·~·.cella i;,. tra~iieurs ~6ui'uis. ~~.~ 
' ._,··. ·.- -·· ·.. l: l .. · ' -_, ··, ·:·· .. :· · ~ .<·> ' ·_.=--; ::·-./c.-·- :·::·;:, ··: }:_ : .. :_ :_.' 

deni;s._Dans oes ces-11, il n'est plus nece.asaire de pr.Svoir una, gaz:antie ~ 

la mi~~-en oeuvre~· ~ci~ de l~~al.i'te de ~e~ti~~ ~~;~ i~~~tf 
. . r-·-·, .·. _.,_ ,' ·_._ ·:.::~ ·-.- _ .. ,._ .. --~:;: ,_._·--.·:: ::,·: .-~:'_-;· -~ :·:;; ,,.·;.-.!!~_:-:.-.J.; 

de ~~r.ation ~pl~te,n'eat pas enpore atteinte, la garant~e f~t dlfaut . 
. ' I"" ' . . . . . . . . . . • '' ·.· .. , . :...'". ·~,-. :: ·' ·: .• '·:·• --. < .-'·.;L: ··:· 

en ~ral, mais, dana ce cas, lee salaires de base des travailleurs :f'6Jnirrtne 
... '_,.,. '• ; :. -~- .• .• • .'' .- • . : . •J\" . .-· :1 .... ,_,_ ... '. ' .. ·:= .. ~·-~--·- .••.·· ·;-~"":'.:· .· . ,· 

sont fix~s en general .1 90 1 95 'f.. de!! .. salaires de base dee t;rii.Vaillsurs 
·~ .. - .,'; .·•· :. . · ... ' .~- •. · .. ' •" c:.1:: ·,_ :-· ;_;_---: .·,,··t. .. ·,_'\·.· ,_,.. "·: r- .. •· 

~cuUns · oorresp!lll'iant.s. 
,: : . . ~ :. _. .- . '- . . . . . ' '· .. · -~. . . ;; ... ..• ... · .:··· :. : .. 

• . Il n·~~t~ pas, .!'11 p~sque, pas, de r'gl~.ntation obliptoii-e d~~oilllmt 
de c~e~tions c~necti~es cians 1es pr~r.~si~ns l±w~4~~,·~i d.a;w ;1·8' ;~~~. 

• ~ ~ ..... _J; -· -· ··~l··· 

; 
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domestiques, Dans la mesure oii il existe dans d'autres secteurs des travail

leurs non couverts par des conventions collectives, il s 1agit essentiellemen 

de fonctionnaires. 

5. Cf, annexe II. 

S€I'iculture 

industria' 

services personnels 

autres secteurs 

6, Cf, annexa III. 

24 

105 

24 

62 

215 

Dans 67 des 95 secteurs enumeres, le pourcentage des sal.aires des tra
vailleurs feminine a eta releve. 

7. Il n 1est pas 

des salaires menee 

possible en ce moment d'envisager une politique commune 

sur le plan national par les partenaires sociaux, ceci en 

raison de la situation nouvelle en matiere de politique des salaires, qui 

implique que lee competences en la matiere sont transferees au college des 

mediateurs d I Etat 0 

Lors des debate sur lee salaires pour l'snnee 1967, qui .ont eu lieu 

en decembre 1966, :1es organisations de travailleurs ont expose leur point 

de_ vue, selon lequel l'application du revenu minimum signifie l'egalite de 

~&ration a 100 % pour lee femmes occupant des fonctions mixtes et a 
95 % au moins pour lee femmes occupant des fonctions non mixtes. Lee organi

sations d'employeurs ·ont estime qu 1il fallait appliquer en 1967 lee m&tes 

modalites qu'en 1966. Le gouvernement a fait ve~oir des objections tres s&

rieuses contre la proposition·des organisations de travailleurs concernant 

les femmes occupees a des fonctions non mixtes, Cetue conception du gouver

nement ne signifie du reste pas une modification de son point de vue, mais 

repose sur une approche realiste de la situation actuelle. Elle n'affecte e 

rien les efforts du gouvernement 1 qui tendent comma par le passe a poursui e 

la realisation progr~ssive du principe.de l'egalite de remuneration. Cette 

... / ... 
, .J<o, I.,,,,,,,,, 11•,.11 II I I • •I ""I •I I I 1i ,I I I 

• 
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question fait aussi l'objet d'un messsce du ministre des affaires sociales et 

de la sante publique a la deuzi~e Chambre, en date du 23 decembre 1966. 

Dans leur programme d'action - qui est aussi valable· pour 1967 - lea . 

organisations des travai.lleurs ont soutenu que 

a) le revenu minimwn doit s'appliquer aux h0111111es ou aux femmes d'un tge 4gal. 

ou inferieur a 23 sns et 

b) que l'egal.ite de remuneration des travailleurs masculine et feminins doit 

etre, quant ala forme et quant aux faits, conforms aux traites et conven

tions internationaux en viaueur .• 

II. CONTENU DES NOUVELLES CONVEH'l'IONS COLLlOO'l'I'IJS!-

1. ~elles sont 1es.mo41fications ou lea innovations lea plus importantes 
concernant le regime salarial applique an personnel _fannin. 

Pri•re d'indiquer notsmment, le cas echeant, lea reformes appo~teee au 

systems precedent en vue de garantir l'appllcation pratique du principe d'ega

lite et de transmettre toutes lea donnees disponibles. 

2. ·QueUes sont lee f'ormules adopt4es dans. lee nouvelles conventions col

lectives en vue de garmtir explioitement 'aux travailleurs fmnins l'appli

ca.tion du principe de l'ega11U de rimuneration ? 

-l· , · Lee conventions... ooll~ives renoa.vell6ee qu .modif'Uee prevoient-sl}.es, 

d'une mam•re ~era].e, des salaires ~ff'4renta Pour 1ee hOQIIIIee et ~ lee. 

. ' 
4• Lee .convi!J!,tions coll•ctives llenouvelleee ou modif'Uu pr4voient-ellea 

des. garanties quant a l legali te. d.u .rev~ JD.tnimwn pourlef! trav14~181li-s mascu

line et t6minins .? En ce,s d. reponse neg~~.tive <!UIIl,le~ SOJl.t l.es. dif'f'~~es 
prevues ? 

···I··~ 
I 

I 

' 

' . \ 

' 

. ' 
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5· Existe-t-il dans lea nouvelles conventions collectives des system s 

de classification differents pour les hommes et pour les femmes ? 

6. Les remunerations pour les travaux au temps s'effectuent-elles 

d'uns fagon differente pour les hommes et pour les femmes ? 

7• Le classement dans les fonctions est-il fait sur la base du sa-

laire paye ou sur la base d 1une hierarchie des fonctions etablie sepa

rement ? 

8. Les remunerations pour lee travaux a la tache s 1effectuent-elles 

d 1une fagon differente pour lee hommes et pour lee femmes ? 

Priere d 1 indiquer en chiffres les .ecarts eventuels dana le s con

ventions collectives en vigueur lo 31/12/1966, et quelles sent J.es moda 

lites prevues a breve echeance pour leur suppression. 

·9· Existe-t-il encore dans les conventions collectives en vigueur 

des categories distinctea de fonctions creees les unea pour lea hommes 

et les autres pour les femmes ? 

Reponaea 

1 • ·Of. annexa III. 

2. L1application du principe de 1 1egalite de remuneration pour les 

femmes s 1exprime dans l'echelle de aalairea. Voir ace propos annexa II 

3. Voir annexa III. 

4. Par decision du college des mediateurs d'Etat en date du 30/3/ . . . 

1966, il a ete fixe un reverm mini:ztum egal pour les travailleurs mascu 

lins et lee travailleurs feminine occupes a des fonctions mixtes. Cela 

ne signifie pas encore que ce minimum est applique partout, etant donne 

qu'une derogation peut ~tre autorisee, derogation qui doit cependant ~ e 

demandee en .collllllun par ;Les representants des organisations profe.ssion

nellea de la branche interessee. De ce fait,. il n'est pas necessaire 

d'introduire dans lea conventions collectives une clause distinote 

relative au revenu minimum pour les fonotions 

' • 'I ''" ' ,,, ' ' ~ ·' ' ' '' 1·-<•'' ~+·11 ... ·••• M•l• '' • I ' 
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mi:ir:tes. En oe qUi oonoeme lea. twotions non mixtes, il oonvisnt de r.ellt,alt'qllt•:r 
- '- '• - ,-. ' il - - - . ·._ •.• 

qu'un certain nombre de conVentions octUeetive4t ~ent tie ~1\es,:t. ili!l.j<'• 
' . ' . ~ ·. . ' . . ' ' 

dis qu'un oeJ-tain noaibre d•autl'el n'en :¢1evoient pas. 

6. 
--,.. 

, • . • . ' , I \i, ';_·. 
7. Le ol.aeaement. dana lee fono1:i®.E!. est b$84 1t11r une hi~e dl$e .. fono-o 
tiona .St~blie s.S~t~ . ,_ .. 

8.. lion• Lea r!SmuneratiOI:uJ pOw- lee tra'Va1il: -~ la ttohe JiOnt' qaJ.dAes •Jel6ri . ' .. - . . - '. ' 

les mhes modalit.Ss P<i1U' lea travail,l~ maeculillo!i 'et Umi!!ins., Lea ritiea ·· 
concern~t le oalcul d&e pri• 'sont a~~•t tulifO..a~ iriais. Ia ~-eat , 
e'Yid~t oalcuU~ sur le sal~ 'de base, ~en~1lement pbs baa. ·; ·. · 

. . ' . ' . ' . 
.. "' 

; 'loti ... 

'' 

1. Lee eystae de clas,ifioation prmw pe.r les convention&!f ooiiehti~; ' . -· . ·- - . . ' 

acmt-ils appliquee !l'une 11181'lillre diff&snte aux tl'&V&illeura m deux sexea ? . 
·'. _:, .. · .... : ... ·':;i ~- . ,-, i· .. ~ .!-:·; -; •• ; ~-1. __ ;_. .-." ~ :\:., .• :_· :_,: .. "7 .,~ ~-~ _ .... ,-_"' 

. ··· . .:' ' ~- . ' .· : . -· - _- . ' . ' . . ' ·. ' . . - . " : -. ' .. ·- - ._ .. "'- ~ 

2.· Ld trav8.illeitri!J\ffnii¢f1S' b~il;s ·ayst·ti~t ol'ail84s·~ lu:' · ""'· 
oategon~s inf'irieuree'·u:l& ti~e t Pcl.tie ·a. toum.il' d11a ~en' 
chittre.,~ ·stir la·t.SPariitiw··Pi~i- -.~a.· :lA:~·cl~' ~·'t~ lW ixi\1.-:.; 

"• d&'la hi:~e 1\iWI-. cliriaimt -.;ot'euioa ·'Pili-tietiUfl~t~~tkm:~1iil'B~',en' 
t~ -~te i.otl!llllill.mt Ilea •6-ot~'1mli~ -au··Ubu{'d\i 'Pi4lehi -~~~:tti . 

. ,. f, ,I.· ' .. ,'-. .._;,:.,·:. ·, -.):'"-::,:._:~_·.{_> t<-·:.: _:_,_ 

4;; ' Des efforts partt;cul:i~rs on'ti-118 4ti lltfeQ'tUIBa''eri Wir:af~tiork la" · 
cOnditidr!ofae·· diasaeDaetft· ae ···n:: iaa1li-d·~~··rfiafnfne '~{·t~,~~~~:-'~:;.·' 

:-. '·, ',-:.,•,._ ···' ,._ --~.--~::. -.~----l-~ ., __ . ·-··~ 
ait~si que la qUalification pro:fea8i'ohtu!l11e · dee 'ftlliila88 '?.' " · · · .. ·. -i · 

;:. 
-~.-··1 ••• 

I. • f \I ' ,, 
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' 5· Existe-t-il de toute fB9on des differences de remuneration basees sur 

le sexe du tra.vailleur ? Lesquelles ? 

6. Compte tenu des remarques faites sur l'eta.t d 1applica.tion du princi 

au 31.12.1964, est-il possible de coneta.ter en general des progres tels 

qu'ils permettent de coneiderer l'egalite des sa.la.ires comme correctement 

realises, selon les moda.lites fixees pa.r la resolution du 30 decembre 1961 

7• En cas de reponse affirmative au point 6, quels sont les changements 

fondamenta.ux, consideres globalement, qui permettraient de dire que le pri 

cipe est generalement applique. 

8. Au cours de la petiode ecoulee, a-t-on rencontre des difficultes qui 

puissent @tre coneiderees comme ayent compromis une mise en oeuvre correct 

et complete du principe d'ega.lite ? En cas de reponse a.ffi~ative, quelles 

sont ces difficultes et dans quels secteurs ont-elles ete rencontrees ? 

Reponees 

1. Non 

2. Non; on peut trouver un tableau general de. la repartition en pourcen 

tage des travtilleurs industrials masculine et feminine pa.r specialite d 

la publication du e:es (Bureau central de statistique) "Sta.tistiek der lon 

in de nijverheid" (sta.tistique des salaires dans. 1' industrie, octobre 1962 

(ta.blea.u 1, pages 21..,37). Dans cette statistique, lee professic:ns des trav il

leurs sont clas.sees en trois groupes professionnels : qua.lifie 1 specialise 

et non specialise. La. base de cette repartition est, comme on sait, le de e 

de oorinaissances ou d'aptitudes professionnelles requis pour le prof-essie 

en question. 

3. Il est ~otoire que,, dens un c~;~rta.in nombre de cas, certaines activit s 

sont, dans la. pratique, exclusivaent ou presque exclusivsment exercees p 

des femmes. Lee donnees a ce sujet font defaut. 

. .. ; ... 
I l > "I 1•1 e >!• '"' I oiJ I· I "' ~· H I f 

• 

• 
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5· Voir annexa III. 

6. · On'peut oonstate.r de 1'890tl'Bfn'ral.e UD grand ~o'maia le prlilcipe 

de'l'4gatit6 de ~r,ttiona n•et~:t pae encore compl~t.rea1i.s6• 
c:t. annexe III. v 

7. Voir 6. 

8. · cei'tiiinea ·otJ.'OOnitm08tf ont, '.u COIU'8 des-~ 60ouUea,, exe.ro6 ~ 
et:fet de frei~ : · 

a.) U · o&iaEinaUS • des pa.rtenaire• ~auxt, 

b} la ai1lu.at.~ parliCuii~~ de oerl~na seoteun. du ~int d' vue ~ 1,. 
rentabilite; 

-~- ',_ . ~ '· ~~ .. ;· '; . . ·-·· .. - ' 

· · , ,.cl·la.s~.'\U!ti,~ 6.~~ &'6n6l'8l.\'r, A laq:uelle le souvernement a'e~ ret6r4. 
. . ........ .... :"! .. _. 

'·,. . : . .. ~-,, , .. _; ... /-~- .. 
···; 

. . 
:.-' .- -. 

. .. ; . ~:- .. ;.;. . -. 
.. ' ~'. 

-:-~;. ~-- ,:;·~·: ·-··-:··"'.'\ ';' 

1. Quellea aoil:t lea torme.a de oantrf)le .ili111Utu6 ~ 1~-~~t ·paur 
garantir le respect du principe oont~ daM l'arlioie'ii9' clu rhait6. et 
o,on:t,i~cJI~ la riaol~ti~:~ 1a J~~~c~ des ,~t•.ll!~~ ~u :30.460.. 
;~ .196l.."t ·.· . ,, . . . . .· . . . '" . ' ,. " . . . . . . 

--~-.- ··,,,.... . --~ ~-~) · .. t · .. ::J : .•',· :· .. _·_.: .. 
,-~t::"·-~·:.-.-~····-~---: ·· .. ;·_ ;< -.-~ _·, 

2. -~~e. ~st l~ :poUUcpe ~yi.f ~-~e!JOt!tf!'lll~t ,~.~ ~ .. ~ 
l'exten8ion "erga omnes0 Cl.er1 ccmventiona. collectives ne ~t P.. l 1 apoo 

- ._ .. _ .. ,:1_::.: ·.; :.-t:t~~{f .. 

plication du prinoipe d'egalit6 ? 

l~ • . ,. 
' '• •" 

1
•-, ' ~- ,' ,_-, ; 

0 

•" 'od ', • 4• ., ' • "1' 

· 3. :·4-+<m pr6vu ~~~ Blloll(JtiO¥ ~ c~ ·de ,n~~.M:v~IJ :dee. d,is:po!+uons 

,_arrtt~s-~ 1, ~eniiJlll!~t,tl ;Irfi.~~ ~~ll~~ ·~~ <iea,:.~an~~i~;·,i ellea 
· ·. ·. ~ .etf~t~YEilllllft.~ •Wl~~6e.s _!:!~ '!r,~t ~~~C)&9EI'f• , . · 

' ' - • • > • r • •• • ;"! "' ; • ,•- -•_;; • •' .) 

· .. •-. ·.: · .... · .. ,._.': . 
.···-··,: •t.: 

.. ~ . \ ... ; .. · ... ,.~ . 

•~·-·r . -
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4• Les organisations professionnelles des employeurs et 

informent-elles periodiquement le gouvernement des progres 

matiere? 

4292/V/67-F 

des travailleurs 

realises en la 

Quelles mesures, le gouvernement adopte-t-il lorsqu1il constate que 

les organisations professionnelles ne respectent pas les dispositions arr~te s ? 

Reponses 

1. Le gouvernement n'a pas juga necessaire d'arr@ter une reglementation 

legale prevoyant un contrtlle specifique vi sent a garentir le respect du pri 

cipe enonce a l'article 119 du traite instituant la CEE et des obligations 

resultant de la resolution du 30 decembre 1961. Les competences du colLge 

des mediateurs d'Etat et des pouvoirs publics, precisees ci-d~ssous aux 

points 2 et 3, offrent des possibilites suffisentes en la matiere. 

2. La Commission de la CEE est au courant du fait que, dans le systems 

modifie des formations des salaires applique depuis janvier 1963, le minis

tre des affaires sociales et de la sante publique est suffisamnent en mesur 

de suivre, gr~e a. 1 'intervention du college des mediateurs d'Etat, l'evolu 

tion de la situation en ce qui concerns les conditions de travail enoncees 

dans les conventions collectives. 

Le fait .que, comme il a ete rappele au point I, 1, les competences a 

partenent a la Fondatiell du travail, en vertu de l'arr@te extraordinaire de . -.. .,. . 

1945 concernant les relations du travail; aient ete transferees pendant la 

deuxieme moitie ~e 1966 au college des ·mediateurs d'Etat est a cet egard 

sanae importance. 

3. En vertu de l'article 17 de l'~te extraordinaire de 1945 concernan 

les relations de travail, il est interdit a l'employeur d'a.ccorder des sa

laires ou autres .-nditiollS de travail comportant des derogations a une · 
~ .- ....... 

convention collective approuvee ou a. des dispositions declarees obligatoire 

"erga omnes" de la.dite convention .collective. Les infractions a eet article 

... / .. 

' '"""'" ,., •. .,,,.,., 1•1 I I hd ''''~""'"'~'"""'""'""''"' ' I I I' '" 

'• 

.. 

• 

,·,,, .... -
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sont. d&oJ.~a <>O<IetHllel,' un deli t 6con~que. Le Loonteclmiscbe Dienst 
(service technique elsa se.laires} piaca SOUB 1' autori te du mini abe des af'
faires sooiales et de la s~U ~lique, a pour t!ohe Partiouliere de 

deceler lea intraotions A l'arrtte extraord.inaire de 1945,oonoernant lea 

relations du trFail et a sea _dillpositions d'-application. ~ outre, des JRe

sures relevant. du droit civil aont possibles en vertu ~e b, loi relative alll: 
' ' ' . _, 

conventi~ns collectives du travail ou en vertu des disposltionli oorres~ 
dimtea clu Code civil. 

4.• En vertu des oom~tenoee du oolU~ des mediateure d'Etat ~ du gouver-

- nement, d.eti!lies soua .2. lit 3. le gouV'enlement est into~ des prel&'ris. Nal,i-. ~ . 

sea an 111atiere d~egal.ite ile r41111.Vl4~atiOlUII• Il n•est 4ono ~ neoessaire qu.e , 

lea org~sations professionnelles des. employeurs et del ir&Vaille~ inlol'lllent 

encore separement le gouvemement. 

5· Le gouvernBD~ent des Pa;re-Bas, estime qu'il n'est pas n6oessaire·11•8rrt~er-
, ' ' 

des meSures l9ga.J.es1 la p;:atique a,yant montre ~· le rellWSlllent des 1Jalaires 

femil'lins ll.PO~aae r~liereJ~~ent dims le oadl'e des p08sibilit4a en ~~~atiere 

de poli tique des salaires. 

0 

0 0 

'. ·" "'•'· 

" - ~·. 

_.-. 
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Nombre estimatif, au 31 decembre 1966, des travailleurs regis par des conventions collectives 
de droit orive, par des reglements ou ar~tes avant force obligatoire g§nerale, et nombr! des 

travailleurs pour lesguels il n'existe pas de reglementation en vigueur en matiere de remuneration 

Conventions Conventions 

colleoti ves collectives Reglements Pas de rig1e-
Seoteur deolarees et arretes mentation des de droit 

' priv6 obligatoires obligatoires remunerations 
"ergs. omnes" . 

- Nombre lfombre lfombre lfombre 
abso1u f. abso1u f. abao1u f. abso1u 

· . .,., 
. . 

Agriculture et p&ohe 86,000 96 1.000 1 3.000 
f . - - c_J 

Industria 7'78o000 45 784.000 45 70.000 4 98.000 6 

Cormnerce - 122.000 22 101.000 18 137.000 25 190.000 35 

Professions liberales, ' 
-

Services personnels, 

61.000 83.000 396.000 
.. 

48 autres seoteurs 2l)O.OOO 35 7 10 

. 

Ensemb1e'des secteurs ~·.276.000 40 946.000 30 291.000 9 687.000 21 
. . 

4292/V/67-F. 
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' 
'l'ota1 

. 

lfombre 
&bii01U f. 

90.000 100 

1.no.ooo~ 100 

550.000 100 

830.000 100 

3.200.000 100 

' 

~ -



Reponse a la question B 5 l 

Conventions approuveea du 1.1.1965 au 1.1.1967 

AGRICULTURE 

Entreprisee de triage dee pommes.de terre 
Entrepl-iaee de production de bulbes et 
oignone a fleur 
Cultures floralas en chAssis at sarres 
Pepini8rietee· 
Pepinierietee-Boskoop 
Entraprieee de mise en oeuvre et de 
transformation dee oereales 
Entreprieee cerealieres Cebaoo, person
nel administratif, 
Seoheriee de foin 
Culture des osiers, jones at roaeanx 
Entreprises commeroiales - Ooerre
Overflak:kee 
J ard.ini ere 
Entrepete de fromage oooperatifs 
Entrep8ts de fromage prives 
Entrepets de tromage - pereomtel ad
ministratif· 
Agriculture 
Artisanat agricola 
Entreprises de selection 
Ho:i>ticulture 
Industria de la.taurbe pour litikre 
Tourbieres . 
Tourbieres Deurne/Asten 
Graines et semences - personnel adminis
tratif 
Union da.venta de produits laitiera • per
sonnel administratif 

INDUSTRIE 

Fecu·leries 
Industria dee matieres premieres pour la 
boulangerie, de la mcutard.e et du vinaigre 
P!tisserie . 
Industria du sucre de betterave 
Industria du sucre de bette.rave - personnel 
administratif 
Industria du papier de tenture· 
Industria des couleura prepariea 
Industri e du mortier de betQn· 
Industria des artioles·da beton· 
Brasseries . 
Entreprises fabriquant des revttemant 
bitumineux pour toiture 

• '! 

- ' 

4292/V/67-F 
Annexa II 

Industria des emballages en bois 
Articles en bois - grosse tonnellerie 
Ieolante 
Construction navale 
Construction de navires de plaieanoe et de 
naviree utili taires 
Industria dee grea argile-calcaires 
Zone du canal de Flandrs maritime 
MOnteurs de materiel de bureau 
Cartcnnage 
Industria du tahao hache 
Ceremiqua - Hollands centrale et septen
trionale 
Saboteria 
Industria des bcutona 
Conetruotaura d'armeirea trigorifiques 
B~leries de cafe at entre~ta de the 
Enosqueurs de harengs 
Industria des plaques de liege 
Fabrication du cuir 
Fabrication d1artioles en cuir 
Entrepriees de couverture de toi t 
Installations de phototypie et de photooopill 
Ceramique du Limbourg 
Allumettes 
Meunerie 
Fa!ence de Maastricht 
Confection sur masure 
Vanneria 
Margarine et· graisses alimentaires 
Met~l1urgie (production des metaux) 
Metall~gia 1 employes 
Fabrioat'ions metoilliquee 

·Ameublement 
Erlraotion des sables at graviera de rivi.ere 
Travail des pierres naturelles 
Industria du papier 
Industria de 1a transformation du papier 
Industria des emballages en papier · 
Facteurs de pianos at d 1harmoniums 
Abattoirs de volaille 
Rideaux metalliques et marquises 
Industria du caoutchouc 
Chauseure 
Chausaure, personnel administratif 
Chauesure, personnel de direction at de 
survei llanoe 

•• _.j ••• 
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r' 
Industria des brosses'et pinceaux 
Bttiment 
Confection 
Industria diamantaire 
Industria des boissons 
Industria des boisilons - ·personnel e&dnia-
tratif . 
Industria de l'encre diimprimerie 
Photograwre 
Industria des cartons ondules 
Orfevrerie et a.rge),terie 
Fa!encerie de Gouda 
Industria graphique 
Industria graphique, personnel administratif 
Industria' graphique, cadres , . 

· Industria de transformation des fruits et 
legumes 

Cheussure, voyageurs de commerce 
Industria des cigares . . 
Indust_rie du oigare, personnel l!.dministrati:f' 
Industria du oigare, personnel de direc-
tion 
Pierrea, faux granit et pierres artificiellee 
Industria du carton de paille : 
Platrier · 
Industria de la transformation du suore 
Industria de la transformation' du sucre, 
personnel administratif 
Industria de la transformation du suors et 
du cllocolat 
Industria textile, personnel de direction 
Fabriques de charpentes 
~che au ·chalut, zone nord 
~che au ohalut, zone sud. 

Industria de transformation des fruita et 
mes, personnel administratif 
Industria de transformation des fruits et 
legumes, personnel des cadres 

1•~ Aoteurs de radio 
H&tela-restsurants-cafes 
Voitures de louage et taxis 

Industria du forage et pose des ~ 
Malteries commeroiales 
P~che des harengs au filet flottant 
Industria du bois 
Industria du ·boi,.;..Zaanclam 
Vente en gros par correspondanoe 
Conserverie de poisson · · · 
Bouteillerie 
Industria de la viands i 

Industria de la viands, personnel adminis
tratif · 
Entreprises du Zaan 
Sablieres et carrieres de grsvier du 
Lim bourg 
Serigraphie 
Sa.vonnerie 
Voilerie 
Laiterie 
Leiterie, personnel.administratif 

COMMERCE 

Bbulangerie ·. 
Boulangsrie, personnel de m~in · 
Librairie 
Commerce des combustibles 
Commerce de detail en pommea de terre, 
fruits et legumes · . 
Commerce de detail en textiB et meubles 
Commerce de gros en poanes de terre, 
fruits et legumes 
Commerce de gros en proclui ts iolimentilirea 
Commerce _de gros en abate de 
boucherie 

'l'enanoiers d • auberge de la jeunesse de la 
NJHC 
Journalistes dans la presse d'opinion 
Ccliffeurs 

. , Navigation commercials 
'Aaistantes pour accouohees 
'l'ravaux ,de polders et simileires 
Assuranc&-vie 
Service de garde de nuit 
Notariat 
Entrsprises d'entreposage et de transborde
ment 
.Bibliot~eques publiques 
Musicians de la radio 

·Personnel de la radio et. de la television 
._ Navigation rhenana 
·Service d'entrstien des nBVires -Amsterdam 
Service d'entretien des navires - Rotterdam 
Peintres en batiment 
Cordonneries 
Entreprises de nettoyement 
Personnel affect& au riourage et a la pein
ture dM.s la piche aux harerigs 

· Arrimeur du port de 'Rotterdam 
Pares a velos de gare 
Orchestras s;ymphoniques 

· Me_csniciens-dentistes 
Bateaux-citernes n8Vigant a l'interieur des 
Pqs-B'as 
Services.de cars d'exoursion 
Artistes de theatre 
Theatre, personnel administratif et techni
que 

·Looaux de vente en gros de produits horti
ooles(Veilingsn) 

... / .... 

,,. 



- 3 - 4292/V/67-F 
Annexa rr· 

Commerce de gros en textile 
Commerce de gros en verre a vitre 
Commerce de gros en viande 
Commerce de eros en quineeillerie 
Grands magaains de detail en produita·ali
mentaires 
Grands magasins de detai 1 en textile et 
articles d'ameublement 
Commerce des produits de rebus 
Commerce des materiaux de oonstruotion 
Commerce des materiaux de construction; 
personnel administratif et VQyageurs de 
commerce 
Laiteries (commerce de detail) 
Commerce d 1huttres at moulas 
Papeterie en gros 
Boucherie 
Cooperatives de consommation, personnel 
administratif 

SERVICES JIJI' AUTRES Sl!XJTEURS 

Assistants en pharmacie 
Entreprises d'autobus 
Bains et doUches, entreprise privee 
Draea.ee 
Banques 
Bedrijfsverenigingen (associations dotees 
de lR personnalite juridique, Crees par 
des organisations d 1 employeurs et de tra
vailleurs pour l'application des lois rela
tives aux assuranoes.sociales) 
Transport JlrofessionheLdJLmarohandises 
Caisses emettrioes de timbreS:.p8lemeri'Cet1 

de timbres-epergne 
Navigation fluviale de ligna aveo la Belgique 
Navigation fluviale de ligne a 1 1interieur 
des Pays-Bas 
Services de remorquage a l'interieur des 
Pays-Bas 
Exploitation cinematographique 
Technioien du b~timent 
Travaux de genie rural 
Journaux, personnel administratif. 
Journalists de la pressa quctidienns· 
Bureaux d'expedition de Lobttb-Tolkamer 
Voyageurs de commerce · 
Porte Amsterdam et Rotterdam 
Port de Delfzijl 
Port de Dordrecht 
Port de Harlingen 
Port de Zaandam 
Remorqueur du port et de 'la ville 

·de Rotterdam 

Personnel soignant at personnel masoulin 
non soignant dans lea etablisaements hospi
taliera pri 'ria 
Blanchiaseries 
Woningcorpcretias (aooietes pour la construc
tion de logementa) 
Infirmi~ras de quartiar 
Ceisaes de mala.dia 
Piscines en plain air 
Pisoines couvertes 

... ; ... 
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La relation entre les salaires masculine et feminine aux P s-Bas dans les conventions 
collectives qui ont ete modifiees entre le ler janvier 1965 et le ler janvier 19 7 

Rapport en % des 
Secteur I Travailleurs I salaires feminine aux I Remarques 

• salaires.masculins 

Nombre % des tra-

1 
j 1 vailleurs usqu au au 

total feminine 1.1.1965 } 31.12.1966 

Entreprises_de triage de pommes de terre 500 95 100 
Services d'autobus 

~-------·---- -~-----
11.000 tree peu 90 100 

Bains et douches ; 60 90 90 I fonctions mixtes 
Entreprises priv~es--·~ -- 21.000 - 8o 
Boui.Meerie·s~ personnel 'de magasin · -~ 13.000 100. 100 
M9H-eres premieres de boule.ngerie ;--·etc;- 600 90 100 I ronctions mixtes 

95 95 fonctions non mixtes 
Ban que I 22.000 I I 95 100 
Bedrijfsverenigingen (voir definition 
Annexe J;;I I 6,200 I I 90.:97 I 100 
Industria du sucre de betterave 3.000 faible 95 100 
Industria du sucre de bettereve, personnel 
administratif I 300 I I 95 I 100 
Industria du papier de tenture 500 12 95 100 I Industria des couleurs preparees 3.700 1 90 100 
Caisses emettrices de timbres-paiement et de 

42f72/V/67~F 
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timbres-epergne I 500 I I 90 I 90 proposition 1966 non encore soumise 
Brasseries 4.000 faible - 100 fonctions mixtes 

95 fonctions non mixtes 
Bulbes et oignons a fleurs I 5.500 I I 90 I 100 fonctions mixtes 

90 fonctions non mixtes 
Union des cooperatives de transport de pro-
duits laitiers 1 personnel de transport et 

I admi.nistro.tif 300 I I 100 I 1,00 

........ a. 
' 
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L~ relation entre les salaires masculine et feminine aux Pays-Bes dans les conventions 
collectives qui ont ete modifiees entre le ler janvier 1965 et le ler ienvier 1967 (suite) 

Secteur 

Confection 

Journ~ux, personnel administratif 
Commerce de detail en pommes de terre, 
fruits et le.:v.mes 
Com.'!lerce de det~til en textile et 
meubles 
Ind•.tstrie des boissons 

T~Austrie des boissons, personnel admi-
.,,; •tratif 
P~ot. O!:,ravu.re. 

C•rtons ondules 
F~!ence de Gouda 
Orfevrerie et argenterie 
Entreprise de oeresles Cebeoo, personnel 
administratif 
Industrie graphique 

Industria graphique 1 personnel adminis
tratif 
Transformation des fruits et legumes 

Travailleurs I 

Nombre I des tra-
vailleurs total feminine 

-
58.000 I 82 I 

3.600 

5·000 

31.000 50 
8.000 

1.200 
130 30 

1.150 4 
260 

2.500 2 

425 
43·000 11 

4.600 I I 6,000 30 

Rapport en % des 
salaires feminine aux Rema.rques 

salaires maseulins 

jusqu'au au • ! 

1.1,1965 31.12.1966 

90 100 I fonctions mixtes 
75 75-78 fonctions typiquement feminines 

dans 1 1atelier de couture 
100 100 

90 100 

100 100 
90 100 I fonctions mixtes 

95 fonctions non mixtes 

90 100 
100 100 
100 100 
90 100 
90 100 

' 100 100 
95 *) 100 I *) pour le groupe le moins paye, Les 

travaillaurs qualifies beneficient 
de l'egalite de remuneration 

100 100 I 90 100 fonctions mixtes, mais le salaire ho-
raire est inferieur de 5 centimes 
paroe que lee travailleurs feminine 
ne paient pas de prime de pension 

95 I fonetions non mixtes 
' 

····~I· .. 

I /· 
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Rapport en % des 
Secteur I Travailleurs I ealairee feminine aux I Remarques 

salaires masculine 
...,..-----+--

1 I 
% des tra- 1 Nombre ai 11 jusqu au I au 

----------------------------------------+--t_o_t_al __ -+ __ v_f_em_i_:_~_n_: 1.1.1965 31.12.1966 

Industria de transformation des f'rll.i ts 
et lt!gumes 1 personnel administratif I 1,400 I I 93-75 I 100 I fcnotions mixtes 

95 fcnotions non mixtes 
Commerbe de gros des prcduite alimen-

taires l 8,000 I I 100 I 100 Commet-ce de grce du textile 6,600 95 100 I groupes A2 et A3 
Commerce'de gros en quincaillerie 11.000 90 100 
Grand magasin de detail de produits 

4292/V/67-F 
Annexe III 

aliment~ires I 50.000 I 75 I 90 I 95 I de 19 A 24 ens 
100 pour les travailleurs de moine de 

19 ens cu de plus de 24 ens, la 
convention pr~voit dens tous les 
cas l'egalite A 100% · 

i j Grand maeasin de detail de textile et 
i d' ameublement . 120,000 I 50 100 100 

Commerce des produits de rebus 4.000 95 100 
' 

1 Hatels, restaurants, cafes 45.000 48 90 100 I fonotions mixtes 
90 fonctions non mixtes 

l!mbal.lage de bois 3,300 I tres faible 90 100 
Entrep8t de fromage cooperatif 1,000 100 100 
Entrep8t de fromage, entrepriee privee 1.500 100 100 
Entrep8t de fromage, personnel administra--
tif 500 100 100 
Certonnage 4,300 95 100 
Industrie du tabac hache 2,800 35 90 100 
Induetrie dee bcutons 700 15 85 91-93 fonctiona mixtee 

85 85 . fonctiona non mixtes 

) 

Brftleriee de cafe et entrep8ts de the 200 90 100 ~ 

-.l 

... / ... 
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La relation entre 
collectives oni ont 

Rapport en % des 
Seoteur Travailleurs salairea feminine aux Remarquea .. salaires masculine 

-· ll'ombre %des tra- jusqu1au Bu. . 

total vailleurs 1.1.1965 .31.12.1966 feminine 

Ag!;ioulture 30.000 9 95 100 
-Induatrie de la fabrication du ouir 4.300 ·2 90 95 
Industria des articles en cuir 3.800 50 90 90 fonctions mixtes 

75 76.5-90 fonotions nQ!l mixtea 
Assurance-vie 10.000 90-92 100 

.Phototypie et photocopie 300 30 95 100 
Allumettes 400 45 80 90 pas de fonctions mixtea 
Faiences de Maastricht 3.100 52 85 85 fonotions non mixtes 
ntements sur mesure 3.000 90 100 
f4argarine et graisse dimentaire 800 90 100 
!ndustrie metallurgique 195.000 90 100 
~ndustrie metallurgique, employes 50.000 90 100 
Industrie de la transformation des metaux 130.000 100 100 
~eub1ement 22.700 2 95 100 
).l'otariat 1.600 90 100 I 

Bassins de natation couverts 900 95 100 
·Induatrie du papier 8.250 7 90 100 
Induatrie des emballages . en papier 1.500 95 100 
Induatrie de la transformation du papier 880 15 95 100 
Abattoirs de vo1aille 2.000 100 100 

.... / ... ~-()o 
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La relation entre les salaires masculine et feminine aux Pave-Bas dans lee conventions 
collectives gui ont ete modifiees entre le ler janvier 1965 et le ler janvier 1967 (suite) 

Secteur 

Rideaux metall,iques at marquises 
Industrie du caoutchouc 
Industrie de la cheussure 

Industria de la ohaussurs, personnel 
P.d!ninistratif 

Entreprises de nettoiement 
Entreprise de selection de semences 
floreles · 
Industria du cigare 

Industria du cigare, personnel adminis
tratif' 
Boucherie 
Industrie transf'ormatrice du sucre 
Industrie transf'ormatrice du sucrej perso,_ 

_nel ed~inistratif 
Industrie transf'ormatrice du sucre et du 
chocoiat-~~----- .. . .... ·-· 

Industrie textile 

Industrie textile, personnel de direction 
et de surveillance 
Cars d'excursion 
Locaux de vente des produits horticoles 
Tourbieres *) 

Travailleurs 

%des tra
vailleurs ll'ombre 

total I feminine 

60 
2.700 

16.000 I 
2.150 

13.000 

1.100 
8.000 

525 
10.000 
12.000 

2,000 
8,000 

75.000 

1.550 

8.000 
3.000 

25 

60 

tree f'ai ble 
40 

25 
40 

33 

3 

f'aible 
faible 

Rapport en % des 
salaires feminine aux 

salaires masculine 

juequ'au 
1.1.1965 

95 
90 
75 
90 

90 

95 

100 
95 

90 
90 
90 

90 
90 

90 
75-81 

90 
95 
90 

I 

au 
31.12.1966 

100 
95 
85 

90-100 

95 

100 

100 
95 

100 
90 

100 

100 
100 

100 
80-85 

85 

100 
100 

Remarquee 

f'onctions non mixtes· 
f'onotions mixtes 

21 ans et au-dessus. Au-dessous de 
21 ans, 100 % 

24 ans et au-dessus, Par ailleurs 
100% 

f'onctions mixtes 
f'onotions non mixtes 
f'onctions non mixtes 

*) conventions regionales diverses 

... / ... -~ ...&> 
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Annexe III 

La relation entre les salaires masculins et feminine aux Pays-Bas dans les conventions 
collectives qui ont ~te modifiees entre le ler janvier 1965 et le ler janvier 1?67 (suite) 

Rapport en % des 
Secteur Travailleurs salaires feminine aux Remarques 

salaires masculine 

Nombre ~ des tra- jusqu1 au au 
to1;al vailleurs 1.1.1965 31.12.1966 feminine 

Cooperatives de consommation, personnel 
administratif 460 90 100 
Personnel soignant et non soignant dans 
les e~ablissements hospitaliers prives et 
infirmieres de quartier 34.900 100 100 
Conserves de poisson 900 22 85 85 fo~ctions non mixtes 

85 90 fonotions mixtes 
Viande 1 conserves de viande et bacon 12.400 8 90 100 
Viande 1 . conserves de viande et bacon, 

groupe le plus bas 95 % personnel administratif 1.700 90 90 
Blanchisserie 20,000 70 80 85 blanchisseries individuelles, en 

general 90% 
Coffimerce de· semences, personnel adminis-
tratif 500 faible 95 100 
Entreprise du Zaan 1,800 faible 90 100 
Savon - produits de lessive - produits de 
nettoyage 3.300 2 90 90 I 
Voilerie 1.500 7 95 100 
Caisse de maladie 4.000 100 100 
Laiterie 28,000 95 100 
Laiterie, personnel administratif 4.000 95 100 

-··- -----

1 

-
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Dans son rapport precedent, o•lui qil.i avait eta· etabli a la f'in 

de la p~riode prevue p~ la. Bkoi~tion de la Conterenoe des Btate aaia- · 

br~s p~ la realisation a~ prltieipe d'IBalite •htre ~'iic>n• 
masCulines ot feminines 61/12/'1964), la Oc.umis'•ton avait ~la;-e qU$. ·-·-. · . -

. des prog~~lls :l.Diportants a;vaililn:t he .-. .• ~·lf~es la-at:l.q~):l.t ~ to'll.8 
I . ' ' 

le 8 pays tie ia Oormllunaute ~: l~~o mille .en oeuvre . du prinO,ipe. · . .... , - - ,... . . . . . ,- .. 

.. ; 

qUa· 1 'obligation insori te a· l'~ticle 119 e;t tradui te daM. la :Reso.iu,... 

. tion du Io/12/1961 n:18.Va,it tr~ve "4an• 1 1appli~tion pr~~iq~·, Ul19 

re~lisation·{)OIIIplllte da1ia auoun Q.es ~s !ie·la COlilll~utf"· ne l'a'Vis 

de .·1a C~t)sion, d!i.ns to~14Ja Btate ~'llr.e~, sQo!t 1tit s$~ent, 
ao.it lespartena:i.res sooiaux, soit l'un et lea ahtres? aVs.i.rrt:. encore 

des taoho a remplir pc)ur que leurs e.~~ts ;espebuis f'uiJ~JSnt tenus/ 
. _·, . ' _____ ' :~-~·-:::~ ·_ : ~ _: ·-. ": :,_.: :-:· .. -~--- · ... _:. '-~::·._ . 

. · J. cetts mbf:) ocoaeiOil, ·la O.OIIIIIiald,on avait clae~!i18 lee E;fatsll•bre. 

. de la OolliiiiUn&Ut'e on. tteux ~-jlj• au mettant''da.ns 1. preJii~ei groupe lea . 
'',. 

payJ!I dane leequels· ,dee. ina~~~ jll;ridiquilla ~;~ta18zl.t~: P;a.ntiseant . 
aux.tr~~:iheuseli·AA ~it..t..P6plltedsa ~~,i-~t19,ns WMeptibie · . .: ·· 

d'&tre pro;tege par lee tri'buname'et, dana le eeo~ group$, le,S pfQ'II 
• • ·:. .• :.- " .- ._ 1 - • • •• 

dans lesq,uels 1 1e:i:1st&noe 41lUI.'e ·f!ll.l'antie juridiotionnell•: itait condi-. . . - ' . . ; . 
- . ' 

tionnee par la ;realisation. du 11ri.nci})e 4'6gal1te· .dans ;lea oonvent:l,.ons . - . -. -. . ' . . 

collectives. Bien que las donrUses, dqnt ells diJ!!Ppeait ne }ui permetta:i.en~ 
pae; en J, 1absence da renseipelllttnte-d 1ordre sta'liiatiqJ;ie, de pdoiaei la .· 

·grandeur des discr:Uaina'tions enatantes entre s«laires maa«n~liris et f'e;. . •• .·· ' .. : ' . - . ' ' ' ~ ' 

lliinins dans lea six paY'&~ la . Caamission ava:i.t neaninoins oo~tate a. . 
"' - ' . -· . . ' . ' ' ' : ' ' ·-· 

. ··-. ~ . ' -· 

. ;'\ 
; . ·. ; •' : .. · , .... ·· .. t 

"· '., .. ' 

• ! 

. ,' ~ ;. 
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l 1epoque que la situation dans chaoun des six Etats membres presentait, 

dane la pratique, des caraoteristiques seneibloment analogues. 

Aprea l 1 examen de la situation au 31/12/1966, sur la base des 

donnees reprises dane lee pages qui precedent, los conclusions auxquelle 

la Commission etai t pa.rvenue au debut .de 1965 sa trouvent generalement 

confirmees. 

Sur le plan juridique, a part le nouveau salaire minimum obliga

toire pour lee ouvriers at lee ouvrieres qualifies, reoemment introduit 

au Luxembourg, la situation reate inchangee. Sur le plan pratique, los 

progres sa sont poursuivis grace au renouvellement de plusieurs conven

tions collectives at grace ausei a l'impulsion de certains gouvernements. 

Le tableau repris ci-dessous - etabli sur la base des sta.tisti.quos 

officielles (1) - sur los taux d'augmentation du sala.ire moyen hora.ire 

brut des ouvriars at des ouvrieros dana l 1industrie, peut fournir cer

taines indications pour montrer que las efforts accomplis par las orga

nisations d 1employeura et de travailleure afin de realiser l 1egalite, 

ont au leurs repercussions sur lee gains effectifs. Cette constatation 

est pa.rticul±erement valable pour la Belgique at le Luxembourg, mais 

egalement, bien que dans una moindre meeure, pour las autres pays : 

Tableau 

Taux d'augmentation du sa.laire moyen horaire brut 

des ouvriers et des ouvrieres dans l 1 induetrie (%) 
- •-·-·------~---------·- r • •• -· •-·· --~ ----• ---• .. ·-~---.----·~---

Pays 

Belgique 

R.F. d 1Allemagne 

Franco 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

avril 1964 avril 1966 avril 1965 avril 1966 ------- ---- --- ........ ···- . - -- -- . - -. ... . .. ·- ... -
Hommes Femmes· 

18,4 23,0 

18,0 19,8 

11 ,o 10,4 

15,9 20,7 

10, 1 32,4 

19,1 21,9 

Hommes 

7,8 

7,8 

5,2 

5,1 

6,9 
8,o 

Femmes 

10,5 

10,2 

. 6,6 
6,2 

19,7 

9,4 

------------ ·······-·- ·-- --· ·-···--- .... -- .. - -·-···--·· ··-·· 
(1) Source 1 Statietiques ha.rmonisees des salaires -avril 1966 -

publiees par l 10ffice Statistique des Communautee Europeannee, 
eerie "Statistiques eocialee" 1/1967 • 

" < 0 """' I • ~~ 1•1" "I• II •I •I , ..... ~, ................ l!oe 1 I I I I a1. .,_, ,, ··--~" 
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sur la. a,tructuro et la r6Pa,rtition;dea sa.laires ei'fsctues en ~tobr& 
1966, q~ ~IJIG.ttront en .§vidence los. relations. statistiques exis~nt . , ··~ 
entre 11\.:rem~ration et- le.s caracteristi,q,ues .individuelles dOJ!. ~iers: i · ; 
qua.lifi~'tion profe~Jsionnellet. ·age1 saxe, cha:rses familiales, a,noienne:..:: < 

te, syst~e et nature de la rem~:rauon. o$tte enquOte, qui a eta_ et~ :.'"· 
fee tu&e £8Ul! la ·. 1:Jaat.i d 1 un sonliage . :pA!1l.' qua. tre · categories prof'e$SiouneJ.l8.s .. · 

prevoittz'a ti'Ue ·experimental, poW~~- quelques br&I:I.Qhes important~.;~ 

11 analyse d 1U11 certain nO.bre .·cl!l· professions-CUe. dans le but d'apJl;'o-.'< 

fon\l,ir la comparf;\ieon au niveau commlUle.utaire des donneee, tenant OOJ!IP~; · · 
notamment cl!ls relatione oxistantee entre la ro§munbation et le .eexe du 
travailleur. L1e1aboration dee donneslil recueilliee est en cours mailil· 

lea premiers re~tats de l 1enqu.!te ne seront Vl"l!-ieemblabl&ment CO~Ulil. 

qu 1.a la fin de 1967/debut 19,68. 

. prosrh ont eta 
La Commission ocmstate que des / ;realises mais ella. s8 voit · 

egalement obligee de aoul1$Mr encore, sur la base des dczm8es actuei.... 

lament disponibles, un retard dans la milMI en oel.lvre co:rracte et cOm-

plete du principe de l'egalite des salairas masculine et feminine, no-

:.' 

. tamment dans las. bl-anChes· oooupant un nembre eleva de femmes. En outre; . '. 

ella ee rend compte· du fait que,. mime. lo:rsqus, IIUr le plan des principe•, 

· il n'e:x:iste plus aticune.· dilli:rimination .d'ordre sala:ril!-1 entre main

d'oeuvre masculine at f&!linine, dans. la ·pratique, le travail des femme~ . 

fait souvent l tobjet de C411'taines sous-avalua.tions ·qui ee reperoutent · 

sur las. remunerations de oelles-oi. Dan• cos conditions, 1e. Commission. 

-.. ·: 

·~· 

'-·. 

censidere qu1il est indispensable d 1etendre le champ d'observation et. · · · 

_d 1 examiner d 1une :ta.;on plus approfondie qu1auparavant certains aspects 

et problemas lies direotement au travail feminin et qui constituent, 

semble-t-il, la pierre d 1aohoppement d 1une application intesrale du · 

prinoipe de l 1egalita, tole que las systemes de classification des 

':·· 

~ ... , 
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fonctions dans lee conventions collectives ou accords d 1entrcprises et 

lee methodes de formation des salaires. D1autres problemas comma celui 

de la structure de l 1emploi feminin et oelui de la formation profes

sionnelle feminine - qui sont susceptibles de fournir des elements 

d'information complementaires - doivent etre egalement etudies d 1une 

fa9on plus systematique. 

La Commission se propose de mettre au point, en etroite liaison 

avec le Groupe special, un plan de travail relatif aux problemas oi

dessus indiques et aux methodes a suivre pour le realiser. Pour l 1ela

bcra ticn et l' execution de ce plan de travail, la Commission compte sur 

l 1appui et la collaboration dee Etate membree. Ceux-ci pcurront dispose 

d1une connaissance accrue dee situations leur permettant ainsi. d 1acheve 

la realisation du principe dans le respect des obligations qu1ils ont 

ecuecri tee. 

•- ,, I 0" ' I , II I'' • ' • q <>< ' •I ,, ,,--- •I• '' I I • "'I"'' H•llllll••••~~•l•ll I I' -

·• 


	Belgium
	Germany
	France
	Italy
	Luxembourg
	The Netherlands
	Conclusions



